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IN MEMORIAM 

• 

Georges Smets 
• 

Le 8 février 1961, est mort, après une longue maladie, Monsieur 

G eorges Smets, professeur honoraire de l'Université libre de Bruxelles, 

directeur honoraire de l'Institut de Sociologie Solvay , membre de 

l'Académie des Sciences de Belgique. 

Le Conseil d'Administration de lïnstitut beige de science politique. 

dont Monsieur Georges Smets était le vice~président perd en sa per~ 

sonne un savant vénéré, un ami fidèle et un conseiller toujours écouté . 





Le problème de l'intégrité nationale des Etats 
issus de la décolonisation_ 
par Fernand VAN LANGENHOVE, 
Membre de J'Académie Royale de Belgique. 

* 
La crise qui suivit l'accession du Congo à l'indé-

endance et qui affecta tout particulièrement 
l'intégrité du nouvel Etat a longtemps accaparé 
l'attention. La considérer isolément ne s·erait cepen
dant pas une bonne méthode pour en saisir les 
causes profondes et la portée ; il convient plut6t , 
si !'on veut y parvenir , de l'envisager en relation 
avec les réactions que la décolonisation a produites 
ailleurs dans Ie monde. 

Dans un livre récent consacr·é à l' éveil des 
oonsciences nationales , au sein des populations 

ibales de l'Afr ique Noire, j' ai entrepris de 
montrer comment eet évei1 était survenu dans Ie 
cadre territoria! créé par la colonisation euro
péenne, sous Ie choc de la civilisation occidentale 
qu'elle y avait implantée au début de ce siècle (1l. 
Or, ce cadre résulte essentiellement de conjonc
tures ,propres aux Etats européens, de leur politique 
d'expansion, de leurs intérêts économiques , de leurs 
J réoccupations morales et religieuses, des relations 
existant entre eux. Son tracé n'a guère tenu 
compte des unités ethniques autochtones ; il les a 
souvent fragmentées. 

Semblable morcellement n' est pas particulier à 
l'Afrique. Il fut pratiqué en Europe : Ie partage de 
la Pologne au XVIII• siècle ou la division de l'Alle
J agne à la fin de la dernière guerre mondiale en 
sont des cas notoires. Il s'est produit aussi en Asie 
o · les Pathans, par exemple, se trouvent de part 
e~ d'autre de l'ancienne frontière du Nord-Est d·e 
1'1nde britannique qui sépare à présent Ie Pakistan 
de !'Afghanistan. Mais l'Afrique offre sans doute 
les cas les plus nombreux de semblables divisions. 
L s Masaï, autrefois puissant peuple belliqueux 
qui', lors de l'arrivée des O ccidentaux , occu,pait 
un territoire trois fois vaste comme la Belgique, 
forent divisés en deux tronçons par les frontières 

tracées en 1890 entre Ie Protectorat de l'Ouganda 
et !'ancien Est-africain allemand devenu Ie Tanga
nyika, territoire sous tutelle britannique. Tandis 
que Ie gros des Banyaruanda vit dans leur royau
me, jadis sous administration allemande, à présent 
sous tutelle de la Belgique, il y en a trois cent mille 
environ dans Ie Protectorat de l'Ouganda. Les 
Pang ou Pahouin furent mor-ceJ.lés entre Ie Came
roun allemand, la Guinée espagnole et Ie Gabon 
français . D epuis la création de l'Etat lndépendant 
du Congo, en 1885, une fraction importante des 
Kongo est demeurée dans !'Angola portugais, et 
une autre dans Ie Congo français. Le groupe des 
tribus 1Zande est à cheval sur les frontières de la 
Province Equatoriale du Soudan, de la Province 
Ubangi-Chari de l' ancienne Afrique Equatoriale 
Française et des districts de l'Uele Supérieur et 
lnf érieur du Congo. En 1884, !' Allemagne et la 
Grande-Bretagne se partagèrent Ie territoire des 
populations éhouées du Golfe de Guinée. La por
tion occidentale fut rattachée à la Cote de !'Or 
britannique , la portion orientale devint Ie Togo 
allemand. Celui-ci après la première guerre mon
diale, fut à son tour divisé en deux parties, l'une 
placée sous mandat britannique, l'autre sous man
dat français. 

Les frontières auxquelles avait abouti Ie partage 
colonial de l'Afrique Noire , outre qu'elles avaient 
été tracées sans égard pour les unités ethniques, 
avaient acquis une précision que, jusque là , l'Afri
que Noire ne connaissait guère. Le substratum 
territoria! qu'implique la conscience tribale n'offrait 
que des contours flous et variables . 

(1) F . Van Langenhove, Oonsciences tr ibales et nationa les en 
Afriq ue Noi re. (Institut Royal de Relat ions internationalcs, 
1960. ) 
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A mesure que l'administration coloniale étendait 
son controle, les frontières cessaient d'être des 
lignes purement idéales sans signifkation surr Je 
terrain. En même temps, l'instruction se répan
dait et les représentations cartographiques qu'elle 
multipliait, donnaient au substratum territoria! 
l'apparence d'une image concrète; .pour des raisons 
analogues, les frontières n 'acquirent en Europe 
une précision linéaire qu 'à partir de la Renaissance . 
L'acculturation résultant du, régime colonial pré
sentait de chaque cöté des frontières des diff éren
ces, non seulement dans les méthodes et dans les 
institutions, mais dans la langue qui sert à la 
communication des connaissance,s et de ,la pensée 
dans les milieux éduqués. 

De même que le mouvement de la réunification 
des Pathans devint une cause de tension entre 
l'Afghanistan et le Pakistan, de même celui des 
Ehoués du Golfe de Guinée,. dont les affinités tri
bales étaient demeurées vivaces en dépit des divi
sions opérées par le pouvoir colonial , occupa pen
dant des années le Conseil de Tutelle des Nations 
Unies. Il tendait à la formation d'une nation tri
bale. En fait cependant, cette nation ne s'est pas 
formée. L'Etat qui est né s'es·t constitué, non pas 
dans Ie cadre tribal. mais dans le cadre territoria! 
des frontières coloniales . Ce sont les forces unifl
catrices agissant à l'intérieur de celles-d qui l'ont 
emporté. Le Togo voisin , bien que p1acé sous le 
régime international de la tutelle, avait été uni 
administrativement par la Grande-Bretagne à la 
colonie de la Cöte de l'Or; cette union lui faisait 
entrevoir !'autonomie dans des délais rap.prochés, 
à la portée de la génération actuelle. C' est à la 
Cöte de l'Or qu'il décida, en 1956, de se joindre 
- y compris les Ehoués qui renoncaient ainsi à 
leur réunifl.cation tribale - quand cette co1onie 
accéda à l'indépendance et devint la République 
du Ghana. L'objectif du Convention People's 
Party fondé par Ie Or Nkrumah, en 1949, était 
d 'ailleurs, d 'après ses statuits, de conquérir une 
indépendance immédiate, en réalisant et mainte
nant la complète unité des populations, non seule
ment de la colonie, des Ashantis et des territoi-res 
septentrionaux , mais aussi des régions de la Trans
volta et du Togoland (2>. 

Le Togo, placé sous la tutelle de la France, ne 
s' est pas uni aux territoires voisins de l'Afrique 
Occidentale française dont l'émandpation moins 
avancée que celle du Ghana ne lui ouvrait pas la 
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perspective d'une prochaine indépenda nce. Son 

évolution politique s'est cependant accomplie dans 

Ie sens déterminé par le cadre qui lui avait été 

tracé. « Il n 'a comme unité que celle que lui a 

donnée l'administration française. » Sa composition 

ethnique est hétérogène. « Le particularisme de 

ses grou.pements sociaux débordait ses frontières 

actuelles. Nombreuses , en effet, sont les itribus qui 

sont insta1lées de part et d 'autre. » <3> Dans ce cas 
également, ainsi que Ie dit Luchaire, « la naissance 

de ce nouvel Etat africain permet de constater que 

c 'est à l'initérieu·r des frontières établies par les 
puissances colonisatrices que le sentiment national 
se développe » (4). 

Tandis que Ie cadre artificiel tracé par les Etats 
européens fragmentait des populations de même 
souche et de même culture, il a ssemblait d'autre 
part des unités allogènes et des formations politi
ques jusque là séparées. Sous l'effe t d 'un régime 
uniforme, Ie pouvoir colonia1 tendait à souder en 
bloes plus ou moins compacts ces éléments hété
rogènes, que des conjonctures for tuites avaient 
groupées sous une même autorité. Des populations 
auparavant étrangères les unes aux autres. sinon 
hostiles, et qui avaient mené jusque là une exis
tence autonome, furent désormais réunies, dans les 
limites de nouvelles frontières sous un pouvoir uni
que. Que! que fût le soin de celui-ci de respecter 
autant que possible, les institutions autochtones, il 
exerça inévitablement une aotion centralisatrice 
dans les domaines relevant des activités normales 
de l'Etat civil isé : sécurité, ordre, justice, hygiène. 
enseignement, travaux publics, activités économi
ques ... 

Les facteurs qui , dans « les partages artificiels », 

ont fini par créer des ensembles ayant une unité 
relative, sont , d 'après Balandier : 

- « l'o~ganisation des communications et de 
l'infrastructure économique ; 

- la mise en place d 'un système administratif 
et l'action éducative du colonisateur ; 

- la diffusion d'une langue de civilisation et 
d'un nombre réduit de langues véhiculaires ; 

(Z) T he a u tobiogi,aphy of Nkrumah (Edinburgh, 1957, p. 291 ). 
(3) Lucha ire, Le Togo. francais. De la. tutelle à !'autonomie 

(Revue juridique e t po liti que de J'Union Franca ise, 1957, p. 4). 
(4) I bià., p . 584. 



- les brassages auxquels donnent lieu l'emploi 
salarié au niveau des grandes entreprises et, sur
tout, la vie citadine » <5). 

L'unilkation et l'apparition d'une conscience na
tionale dans Ie cadre de frontières, politiques artifi
cielles, qui se sont ainsi produites n 'étaient pas un 
phénomène sans précédent. La constitution des 
Etats modernes a eu , en Europe, des effets analo
gues, dans des cadres territoriaux qui variaient 
suivant les vicissitudes de l'histoire. Des popula
tions ont été rassemblées, ou séparées en fonction 
des politiques dynastiques, suivant les mariages 
et les successions, suivant les annexions et ampu
tations résultant du hasard des guerres ... Il suff it 
de jeter un regard sur la carte de l'Europe au 
cours des trois ou quatre derniers siècles, sans 
omebtre Ie siècle auquel nous vivons, pour se rendre 
compte des fluctuations qu 'ont subies les unités 
nationales avant d' être mod-elées dans leurs con
tours actuels . Le phénomène s'est accompli à un 
rythme plus rapide en A sie au XIX• siècle, et 
surtout en Afrique au XX• siècle. Mais les forces 
centralisatrices émanant du pouvoir souverain de 
~' Etat y sont du même ordre que celles qui ont 
agi en Europe. lei , c'était principalement la politi
que unificatrice des princes, celle des rois de 
France ou celle des ducs de Bourgogne dans les 
Pays-Bas; là, en A sie comme en Afrique, c'est la 
politique unificatrice du pouvoir colonial. 

L'Inde avait certes connu dans Ie passé de vastes 
empires, tel celui de la période musulmane ou, plus 
tard, l'empire du Grand Mogol. Mais ils ne furent 
guère durables ni l'un ni l'autre. Au moment de 
l'avènement d'Akbar en 1559, son empire ne com
prenait que Ie Pendjab et la région de Delhi et 
d 'Agra. Ce n 'est qu 'en 1576 qu'il conquit le Ben
gale et , entre 1591 et 1594, Ie Sind et Ie Goud je
r t. Il était empereur de l'Hindoustan, mais non pas 
d l'Inde en:tière; il n'envahit Ie D eccan qu'à la 
fin de son règne. Au surplus, eet empire Mogol 
était, au milieu du XVIII• siècle, en pleine anar
c ie. L'Empire des lndes du XIX• siècle présentait 
u e un ité beaucoup plus vaste et solide. Elle était 
l'ceuvre d 'une administra tion britannique; commen
cée au XVIII• siècle par la Compagnie des lndes , 
elle s 'était poursuivie et achevée, sous l'autorité 
di 1ecte du Gouvernement de Londres, suivant Ie 
pr cessus caractéristique de l'expansion coloniale 
à cette époque : une série de campagnes militaires, 
des annexions successives avaient étendu Ie con-

tröle britannique à l'entièreté de !'immense penm
sule. Depuis Ie milieu du XIX• siècle, il était exercé 
au nom de la reine, représentée par un vice-roi. 
Le pouvoir centra!. appuyé sur une armée solide 
et une bonne administration , faisait régner la paix ; 
les juridictions, Ie système fiscal et monétaire 
avaient été rénovés et unifiés, les communications 
développées et étendues à ,\'ensemble du territoire ; 
une bourgeoisie autoch tone. instruite en anglais et 
imprégnée de cultme britannique, s 'était consti
tuée. Bien que, à cöté de l'Inde britannique, de 
nombreux Etats eussent été maintenus sous l'auto
rité de princes indiens soumis à la souveraineté 
britannique, l'Inde, au moment ou, en 1877, la 
reine en fut proclamée impératrice, présentait, dans 
sa diversité, une incontestable unité. 

J' ai montré dans mon livre comment des forces 
similaires avaient agi en Afrique. La grande unité 
politique qu 'était devenue l'Afrique Occidentale 
française (6) englobait une masse négro-africaine 
comptant, en 1956, 18 millions 673 .000 habitants. 
Cette masse, façonnée par une longue histoire de 
successions, de renversements d'Etats ou de pou
voirs nomades et tem.poraires , est d 'une extraordi
naire diversité. Il est impossible de ne point être 
frapp é, dit Charton , « de l'-étonnant foisonnement 
des peuples, des groupes, des langues, des cultu
res » qui constitue cette Afrique Noire m. Les 
territoires correspondant à l' ancienne Afrique 
Equatoriale Française et au Congo beige englo
bent plus de 1500 ethnies ,conscientes de leur parti
culari:té, jalouses de leur identité (8l. Les groupes 
dont l'Institut Français de J'Afrique Noire a entre
pris de dresser la carte, « se subdivisent , se recou
vrent et parfois se mêlent ou se superposent ». 

A cöté des grands groupes majeurs : Bambara, 
Sonrhaï, Manding , Malinké, Mossi , Haoussa, 
Bobo, Lobi, Fon, Baoulé, qui chacun a son his,toire, 
parfois sa propre construction politique, souvent sa 
langue, ses coutumes, ses croyances religieuses 
spécifiques, « ,combien d 'autres groupes, peut-être 
résiduels, réfugiés dans la for êt, fragmentés dans 
des zones parfois éloignées et qui gardent une 
étonnante vitalité, une vraie cohésion sociale, qui 

(5) Balandier, Contrib ut ion à l'étude du nation alisme en 
Afrique Noire (Zaïre, 1954, p. 380 ) . 

(6) Van Langenhove, loc. cit. , pp. 336 et ss. 
(7) B alanclier, Les « mouva.ntes » frontières de ! ' Afrique (Le 

Monde, 12 janvier 1960, p. 3). 
(8 ) Ch al'ton, P lural isme ethnique et cu lt u re ) en Afrique fran 

çaise (Bruxelles, XXX• session de l ' Incidi , 1957, p. 138). 
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défie l' évolu,tion . Il faut y ajouter les Peuls de 
race blanche profondément métissée qui ont essai
mé sur toute l'Afrique soudanaise et musul
mane ». 

Du point de vue culture!, ces groupes com
prennent les genres de vie les plus divers : pasteurs 
ou pêcheurs, chasseurs des steppes, cueilleurs ou 
chasseurs des forêts , agriculteurs livrés à la cul
ture itinérante, mangeurs de mil ou mangeurs 
d 'ignames . D'au,tre part « un monde de langues, 
de dialectes qui se pressent, se cotoient, se multi
plient, s'enchevètrent ». On en compte au moins 
deux cents en A .O .F . (9). 

Voilà Ie conglomérat hétérogène que l'adminis
tration maintenait dans Ie même mou1e et qui y 
était soumis à des influences communes. Celles-ei 
s' exerçaient dans un sens d'autant plus unificateur 
qu ' elles tendirent d'abord à l'assimilation ou, 
comme on dira par la suite, à l'intégration. La der
nière réalisation de cette politique fut l'Union 
française dont Ie principe, proclamé à la Confé
rence de Brazzaville et consacré par Ia Constitution 
de 1946, retenait Ie principe ,cardinal de « l'unité 
infrangible du monde français » (lO) . « Les Africains 
ne sont pas seulement tentés par l'assimilation poli
tique, mais par l'assimilation culturelle et sociale. 
On se rue sur les écoles, les universités françaises ; 
les m~ urs , les habitudes, la langue, se répandent 
de la Métropole à l'Afrique » (11) . « La Constitu
tion de 1946 a suscité une vie politique africaine 
et auitonome .. . Les conseils territoriaux, Ie Grand 
Conseil de l'A.0 .F ., sont des assemblées élues qui 
ont des attributions de plus en plus étendues et 
qui participent largement à l'exercice du pouvoir , 
sur Ie plan administratif et local, sur Ie plan éco
nomique et financier » (l2l. « L'A.O.F., depuis 
1946 surtou,t , a l'expérience d 'une vie commune. 
Elle a vécu cette communauté dont l'idée, la struc
ture, la carte même est entrée dans ses représen
tations. Il faut à cette communauté, à cette fédéra
tion , une langue commune, une ,culture commune 
qui réunisse et rassemble Ouolofs et Sérères, Fons 
et Nagos , Baoulés et Agnis , Bambaras ou Malin
kés . Il faut une langue qui s 'écrive, qui s 'enseigne, 
qu i transmette aux générations suivantes les con
naissances et les expériences acquises , une langue 
de circulation, d 'accès à la science, au monde exté
rieur, au monde d 'aujourd'hui ». La langue et la 
culture françaises r emplissent ces conditions. « Au 
reste, Ie français est en Afrique noire en position 
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d ' état ; la fonction qu 'on .lui d emande, il l'exerce 
déjà, à la demande des Africains eux-mêmes » .. . La 
Iangue française est répandue dans les cadres et 
les élites. « La formation d 'une personnalité, d'une 
nationalité africaine, requiiert une culture d'uni
té, une culture d e liaison. C'est en parlant français 
que les Africains se sentent africains » (13). 

II en était de même au Congo beige. Pendan t 
trois quarts de siècle, l'influence unificatrice d 'une 
administration fortement centralisée s'y était exer
cée. Au moment ou il s 'acheminait vers une pro
chaine indépendance, les autorités belges affi r
maient sa « vocation unitaire » ; elles en avaient 
été les principaux au,teurs . 

Depuis la création de l'Organisation des N ations 
Unies, les Etats coloniaux qui en sont membres 
avaient une raison supplémentaire de poursuivre 
leur politique uni fi.catrice. Aux termes de la C har te, 
ils s' étaient assignés p our mission de dévelop per 
la capacité des populations à s'•administrer elles
mêmes et ainsi de les acheminer vers l'autonomie, 
sinon vers l'indépendance, comme il est exp ressé
ment stipulé pour les territoires sous tutelle. La 
réalisation de semblable politique implique, comme 
Sir A. Cohen, !'ancien gouverneu·r de l'Ouganda, 
I'a dairement expliqué, la création d 'unités jouis
sant de ressources et possédant une cohésion qui 
les rendent viables . « On demande parfois, dit-i l, 
pourquoi nous nous sommes appliqués à construire 
des pays avec des frontières artificielles et des 
groupes ethniques différents, avec des langues 
nombreuses et parfois aussi dissemblables l'une de 
l'autre dans un même pays, que l'A nglais, l'est de 
l'Arabe ; Ie Tanganyika , par exem.ple, avec ses 
8 1/ 2 millions d 'habitants, a plus d e 100 langues 
diff érentes . La raison c' est que des colleotions de 
tribus ayant chacune sa propre adminis tra tion, ne 
pourraient pas fournir à la p opulation les services 
dont elle a besoin et qu 'elle demande, et ne seraient 
pas capables de se diriger elles-mêmes, comme des 
Etats viables dans Ie monde moderne. A cette fin , 
des gouvernemernts centraux sont requis, quelle que 
soit la forme qu'ils puissent prendre » (14l. 

(9) Iûid ., p . 139. 
(10 ) Go n idec, L 'évolu tion des terri toir·es d 'outr e-mer dep uis 

1946 (P a r is , 1958, p. 146 ) . 
(11) Charton, loc. ci t ., p, 146 . 
(12) l bid . , ll. 145, 
(13) [ bid, , p. 155. 
(14) Cohen , Bl'i t is h po li cy in cha nging Africa (London, 1959 , 

p , 56). 



C'est au Soudan et à la C6te de !'Or, que la 
politique unificatrice du Royaume-Uni produisit les 
résultats les plus ra,pides. Quand ils étaiernt passés 
sous l'administration britannique, en 1899, « les 
Soudanais étaient une colle,ction hétérogène de 
tribus occupant une région mal définie de l'Afri
que » (15) ; en 1956, ils étaient transformés en Etat 
indépendant . Quand , il y a une soixantaine cl' an
nées à peine, la Cote de !'Or était passée sous 
administration britannique, après avoir été « arbi
trairement découpée sur la c6te occidentale de 
l'Afrique », « elle était habitée par diverses tribus 
à cette époque continue1lement en guerre les unes 
avec les a utres » (16) . Dans les années qui précé
dèrent l'indépendance, M . Nkrumah, devenu chef 
du gouvernement, poursuivit la constitution d'un 
Etat unitaire; il n 'y rallia pas facilement les Ashan
ti et les populations des Northern T erritories. Une 
partie importante d 'entre eux réclamaient un statut 
fédéral sauvegardant leur autonomie. lis consti
tuèrent l'opposition au gouvernement Nkrumah. Le 
gouvernement britannique mit à la disposition de 
celui-ci , à titre de conseiller , un spédaliste en droit 
constitutionnel qui tenta vainement de les amener 
à une solution de compromis. Les troubles qui sur-

inrent lui firent subordonner son accord final sur 
a date de l'indépendance à de nouvelles élections 

générales qui apporteraient la preuve que Ie nou
vel E tat avait l'appui de la majorité de la popula
tion et était viable. L 'unification était en grande 
partie son reuvre. 

Ainsi que Ie Secrétaire d'Eta t aux Colonies Ie 
fit observer à la Conférence constitutionnelle de la 
Nigéria qui se réunit à Londres, en mai et juin 
1957, Ie problème de l'indépendance de ce territoire 
était plus ardu que celui du Ghana parvenu déjà 
au terme de son émandpation à ce moment. La 
{:6te de !'Or était une colonie relativement petite 

yan,t d 'anciennes relations avec Ie monde occiden
al ; la N igéria , par contre. était une grande Fédé

ration dont la créa tion par Ie Royaume-Uni était 
relativement récente (l 7l . Les frontières en avaien t 
' té tracées en 1907. A ce moment Ie mot même de 
Nigéria datait de moins de vingt ans . Les diverses 
parties de ce territoire furent réunies pour la pre

ière fois sous une même autorité en 1914. C'es t 
· cette époqu-e que la Nigéria septentrionale et la 

igéria méridionale furent réunies et placées sous 
un même Gouverneur Général. Elles ne consti
tuèrent plus désormais que des subdivisions admi-

nistratives. Depuis !' émancipation de l'Inde, c' était 
la .possession britannique la plus vaste et la plus 
peuplée : 877.000 km2 et 32 millions d'habitants. 
Mais c'était en même temps un a ssemb1age de 
populations qui différaient considérablement les 
unes des autres du point de vue ethnique, culture!, 
religieux, linguistique, politique, et don,t les niveaux 
de civilisation présentaient de grands écarts. Des 
circonstances en grande partie fortuites , les unes 
d 'ordre économique, les autres d 'ordre politique, 
certaines d' ordre mora! concernant la répression 
de la traite des esclaves, les avaient réunies sous 
la souveraineté britannique. M. Awolowo, l'un des 
principaux chefs du mouvement nationaliste nigé
rien, n 'hésitait pas à écrire en 1946 : « La N igéria 
n' est pas une nat ion, c' est une pure expression géo
graphique. Il n 'y a pas de « Nigériens » dans Ie 
sens ou il y a d es « Anglais », des « Gallois » ou 
des « Français ». Le mot Nigérien est simplement 
une appellation pour distinguer -ceux qui vivent à 

l'in térieur des frontières de la N igéria , de ceux qui 
n'y vivent pas » (l 8l . 

A la suite de !' amalgamation en 1914 de la 
Colonie et du Protectorat de Nigéria avec Ie Pro
tectorat de la N igéria Septentrionale , Ie Gouver
nement britannique avait consacré tous ses efforts 
à transformer ces territoires en un Etat unitaire . 
« Cela est manifestemen t imposs,ible , affirmait M. 
Awolowo, et il est étonnant, ajoutait-il, qu'une 
nation ayant une aussi large expérience politique 
que la Grande-Bretagne soit ,tombée dans une 
erreur aussi manifeste » (19) . En 1945, elle essaya 
de re-ctifiier cette erreur. Le territoire avait été 
divisé en trois grandes régions : division arbitraire, 
selon M . A wolowo et eff ectuée pour de pures rai
sons de convenances administratives. 

Une organisation de type fédéral fut esquissée. 
La population comprend une dizaine de groupes 
nationaux ou ethniques importants, sans compter 
un grand nombre de petites tribus . lls n'ont guère 
en commun que l'autorité supérieure à laquelle il s 
sont soumis. Car ils diffèrent par Ie langage : Ie 
moyen Ie plus commode de communiquer entre eux 

(15 ) Dun can, 'The Sudan 's path to ind cpenclence (Edin burgh, 
1957, p. 214). 

(16) Sir Ch. Arcle n-Clal'ke, Gold Coast into Ghana. Some !H'O· 

blem s of t ransil ion (I,onrlon, 1958, p, 55). 
(17) Nkru.mah , !oc. cit., pp. 240 e t ss. 
(18) 0. Awolowo , P ath to Nige ri a n fr cctl om (I ,ondon , 1947, 

J)Jl. 47-48 ) . 
(19) lb icl ., p. 47. 
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est l'anglais. Leur format ion culturelle et leur con
ception sociale diffèrent considérablement. Leurs 
institutions politiques propres ont peu de choses 
en commun et leur degré actuel de déve.Joppement 
présente de grandes variétés (20). De plus un abîme 
sépare, dans Ie domaine de la religion, Ie nord 
d u sud. Les populations méridionales montrent à 

eet égard une grande modération, tandis que celles 
du nord manifestent un grand fanatisme dans leur 
islamisme. Cette composition nationale hétérogène 
et toutes ces incompatibili.tés militent , affirmait 
M . Awolowo, contre l'unification (21 ). « Dans les 
premiers temps de l'administration britannique, il 
n 'y avait ni unité, ni sens de nationalisme commun 
parmi les divers clans et tribus de chaque groupe 
ethnique. Aux premiers s,tades de cette administra
tion, la population était groupée, autant que 
possible, sur une base tribale. Ces clans qui con
stituaient une tribu , étaient inclus dans une pro
vince » (22). 

La nouvelle constitution élaborée en 1945 avait 
pour objet « de promouvoir l'unité de la Nigé
ria » (2.3). Rigoureusement parlant. disait M . Awo
lowo, la structure politique de chaque groupe 
national particulier est avant tout pour lui affaire 
d 'ordre interne. Les autres peuvent la critiquer 
comme des Français et des Russes peuvent criti
quer la constitution britannique, mais ils n'ont 
aucun droit de se mêler eff ectivement de la forme 
à donner à cette constitution. C 'est pourtant exac
tement ce qui arrive actuellement dans la Nigéria. 
Les lbos . par exemple, qui ne sont pas accoutumés 
aux chefs, ne peuvent pas comprendre pourquoi 
ils doivent reconnaître aux Obas dans Ie Y oruba
land ou aux Emirs du Nord, la posiition qu'ils 
occupent. D 'autre part . !'autocratie des Emirs irrite 
les Yorubas ... Aussi longtemps qu'on donnera 
l'impress ion à chaque personne dans la Nigéria 
qu'il est d 'abord un Nigérien et ensuite un Yoruba 
ou un lbo, ou un Haoussa, chacun sera justifié à 

fourrer son nez dans les affaires intérieures des 
autres . La seule chose qui soit d'intérêt commun à 

tous les Nigériens comme tels, et par laquelle la 
voix de l'un doit être acceptée comme la voix d'un 
au tre , est la constitution du Gouvernement centra! 
de la Nigéria . La constitution de chaque groupe 
na tional est affaire seulement des membres de ce 
groupe » <24). 

L 'opinion de M . Awolowo révèle la force 
qu 'avait, chez un des principaux dirigeants du 
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mouvement nationaliste . la conscience de !'autono
mie régionale correspondant à la parenté ethnique de 
la population . Les limite,s, qui en résulta ient dans la 
réalisation de la politique unifica trice du pouvoir 
colonial imposèrent l'adoption d 'un sta tut fédéral. 

La conférence constitutionnelle d e ma i-juin 1957 
a établi les bases des principales 'institutions que 
celui-ci comporte : Ie gouvernement fédéral , les 
chambres législative.s, les conditions d 'électorat et 
d'éligibilité, la réparti tion des fonctions entre Ie 
gouvernement fédéral et les gouvernements régio
naux, Ia Cour Suprême (25). Si ce grand complexe 
que forme la nouvelle Fédération de la N igéria a pu 
être constitué, il est manifeste que c'est dans une 
large mesure Ie résultat d'une action pa tiente et 
persévérante de l' a dministration britannique. 

La même politique unificatrice est depuis long
temps à I'ceuvre en Afrique Ürienta le. Elle n'y 
rencontre pas des difficultés moins grandes. Si. 
dans l'Ouganda, les quatre E tats coutumiers H ima 
présentent une certaine homogénéité,. ils ne comp
tent pas la moitié de Ia populat ion totale du P ro
tectorat; celle-ci est en majorité formée de popu
lations de structures diff érentes. Ces éléments dis
parates ont été réunis,. à la fin d u XIX• et au 
début du XX• siècle, non pas sous I'effet d 'une 
impulsion interne ou en raison d 'ob jectifs com
muns, mais par l'intervention de la Grande-Bre
tagne ! « No one would claim, écrivait Lord H ailey 
en 1950. that the people of the P rotectorate as a 
whole has yet developed the essential characte
ristics of nationhood » (26). L 'hétérogénéitè est plus 
grande encore dans les deux autres territoires de 
l'Afrique Ürien tale, sous administra tion britanni
que. Dans Ie Kenya. on trouve les tribus les plus 
diverses, les unes Bantu . les autres H amites, sans 
parler des Arabes. Le Tanganyika engfobe quelque 
120 tribus formant une véritable mosaïque de peu
ples. Le Royaume- Uni poursuit opiniätrement dans 
cette partie de l'Afrique qui n 'a pas encore accédé 
à l'indépendance. sa politique tendant à renforcer 
Ia cohésion des structures ,politiques hétérogènes 
qu'il a créées. 

(2 0) I bid., p . 48 . 
(21) lb id., pp. 49 et 63 . 
(22 ) Ib id. , p . 114. 
(23) I b id ., p . 120 . 
(24) Ib id., p . 53. 
(25) K . Tngh a m, Th e making of modern Uga.nda (London , 

1958, ]) . 23). 
(26) H a iley, Nat iv administration in the British Africa ter r i

tories (Londo n . 1950, p. 80). 



Tout en procédant, dans l'accomplissement même 
de sa mission, à une action unifkatrice directe sur 
les populations des territoires dont il assume 
J' administration, concurremment Ie pouvoir colon ia! 
exerce sur elles une action unificatrice indirecte 
dont la for,ce est non moins grande : celle-ci pro
vient de la commune opposition qu'il suscite et qui 
est un corollaire de « la ,situation coloniale ». J' en 
ai analysé les principaux facteurs : elle résulte 
essentiellement de l'état de dépendance et d'infé
riorité dans lequel Ie colonisé se trouve par rapport 
au ·colonisateur, ainsi que des perturbations que 
celui-ci provoque dans la société autochtone <26bi s ). 

Elle n'a assurément pas un caractère uniforme. La 
crise du milieu social indigène, celle de l'autorité 
comme celle d es systèmes économiques, varient d'une 
région à l'autre, dans leur intensité et leurs mani
festations . Mais si diff érents que puissent être les 
sentiments et les réactions qu' elles suscitent, ils ne 
s'en concentrent pas moins sur les mêmes objets : 
la dépendance résultant du régime colonial. La 
commune opposition qu 'elle engendre a pour effe t 
de rapprocher les éléments disparates, n 'eussent-ils 
guère entre eux d'autre point de similitude. 

Il est à noter que la politique unificatrice du 
régime colonial peut elle-même provoquer une 
commune opposition contribuant indirectement au 
résultat qu' elle poursuit, ainsi que ,Je firent, par 
exemple, en Ouganda, les projets britanniques de 
constituer une Fédération de l'Afrique Orientale. 

* 
* * 

Quelle que soit la puissance de l'action unifica
trice directe et indirecte exercée par Ie pouvoir co
lonial, les unités politiques qu 'il est en mesure de 
onstituer dans Ie temps limité dont il dispose, ne 
euvent être que de construction fragile . Or, l'in
épendance met un terme à cette action ; dès son 

a. proche, des forces de d-ésagrégation apparaissen t 
e viennent prendre la place des forces qui travail-
1 ient dans Ie sens de la cohésion. J' ai montré 
comment l'effet s'en était manifesté au cours de 
ces dernières années en Afrique N oire <27>. 

Sir Charles Arden-Clarke qui, après avoir été 
p ndant huit ans Gouverneur de la Cöte de !'Or, 
al ait présider Ie 6 mars 1957, à J'ac,cession de ce 
te ritoire au statut d 'Etat lndépen dant du Ghana, 
a exposé ce qu'il advint quand Ie facteur de commu-

ne opposition y cessa d'agir. « Les Britanniques, 
dit-il , avaient toujours été !'agent unificateur de la 
Cöte de !'Or. Il convient de rappeler que celle-ci, 
après tout, est une région arbitrairement découpée 
en Afrique et que, il y a à peine une soixantaine 
d 'années, elle était habitée par diverses tribus, à 

cette époque continuellement en guerre les unes 
avec les autres ; et soixante ans ne sont pas, dans 
l'histoire d'un pays, une longue période. » C'est 
l'autorité et Ie pouvoir britanniques qui avaient 
unifié les régions en un seul pays que nous appe
lions la Cöte de !'Or, et au cours de ces soixante 
ans ou l'occupation demeura effective, Ie pays 
devint paisible et fut bien administré. Quand le 
nationalisme surgit et que les nationalistes de:man
dèrent à exercer Ie pouvoir conformément au désir 
général de la popula tion de s 'administrer elle-même 
et de ne plus être soumise à une domination étran
gère, les Britanniques constituaient encore l' agent 
unificateur, parce que tous s'unissaient dans le 
désir de se débarrasser d'eux . Mais quand un pays 
si jeune est près de l'indépendance et que la popu
lation se rend compte de ce que les Bri tanniques 
vont réellement s'en aller, alors chacun commence 
à regarder autour de soi ,et à dire : Eh hien , à 

présent, qui va nous gouverner? On s'aperçoit 
qu'il se produit alors un retour vers les vieilles 
jalousies et inimitiés tribales. Je pense que sembla
ble réaction est presque inévitable dans tous les 
jeunes pays de cette espèce » <28>. Au Ghana, c'est 
parmi les Ashanti et dans les Nor thern T erritories 
qu 'elle se produisit principalement. 

« C'était cette méfiance et cette jalousie tribale , 

dit Sir Charles Arden-Clarke, qui suscita la 

demande en faveur d'une constitution fédérale 

plutót qu'unitaire. Chaque région, chaque tribu 

d,emandait à s'administrer elle-même, méfiante de 

ses voisins et c' est ainsi que prit naissance une forte 
demande présentée par Ie Mouvement de la Libé

ration Nationale dont, d'une manière générale, les 

Ashanti forment la base, en faveur d 'un gouverne

ment de type fédéral , ce à quoi le C.P .P . (Con
vention People's Party) , qui était Ie parti du gou

vernement, était énergiquement opposé » (29>. 

(26 u is) Van Langenho vc, Uonsciences triuales et naUonales, 
PI). 125 et ss ., pp. 358 et ss . 

(2 7) r. \' a n l ,angenho ve. loc. cit., 1111 . 367 et ss . 
(28) Arde n-Clarke , loc. cit., p. 55. 
(29 ) Arden-Clat-ke , loc. cit., p. 56. 
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Le Or Nkrumah multiplie les tentatives de trou
ver une solution de compromis. L'invitation qu 'il 
adresse aux chefs de l'opposition, à participer à 

une conf érence de la Table Ronde est déclinée ; 
ils refusent de se faire représenter dans une com
mission spéciale créée par l'assemblée législative 
en vue de !'examen de la question; ils refosent 
également de collaborer avec Sir Frédérick Bourne, 
Ie conseiller spécialiste des questions constitu
tionnelles qui , à l'intervention du Gouvernement 
britannique, prête son concours au gouvernement 
du Or Nkrumah. « Le mot « Fédération » était 
devenu pour eux une sorte d 'obsession » (30). 

Ces dissensions et les troubles qui les accompa
gnèrent furen t la cause de l'hésitation qu'éprouva 
Ie Gouvernement britannique à fixer la date à 
laquelle l'indépendance serait proclamée, et de sa 
demande qu'au préalable la popu.Jation se pronon
çät dans de nouvelles élections. El1es eurent lieu 
en 1956 et dissipèrent ses derniers scrupules. 

La Nigeria avait fait, comme Ia Cote de !'Or, 
de ra pides progrès dans Ia voie de l' émancipation 
politique après la dernière guerre mondia1e. La 
consdence nationale y résultait principalement 
aussi de l'opposition au régime colonial. Elle s 'éten
dait à J' ensemble des populations que celui-ci a 
artificiellement réunies sous une même autorité, 
malgré leur nature hétérogène. Avec des nuances 
d'une région à J'autre , Ie désir d 'indépendance leur 
était commun à toutes. Mais ici également, à mesure 
que la fin du régime co1onial se rapprochait , ce 
facteur d'unité perdait de sa force , tandis que 
croissaient les facteurs de dissociation. C' est ainsi 
que la conférence ,constitutionnelle réunie à Lon
dres en mai-juin 1957, fut saisie de demandes 
émanant de diverses minorités ethniques et ten
dant à Ia création de quinze nouveaux Etats au 
sein de la F édéra tion . La Commisson d'enquête 
chargée d 'établir les faits concernant les craintes 
exprimées par les minorit-és, et de formuler un avis 
au sujet des moyens de les dissiper ( Commission 
Willink) mit en relief les changements survenus 
dans l' état des esprits. J usqu' à ces quelques derniè
res années, alors que J'indépendance ne semblait 
pas encore aussi proche, les diff érences tribales 
dans la Nigéria, comme dans d 'autres pays d'Afri
que, avaient eu tendance à s'atténuer; c'était, dans 
une certaine mesure, Ie cas parmi les personnes 
illettrées des grandes villes ,, mais beaucoup plus 
dans les écoles de J' enseignement moyen et supé-
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rieur, et en général parmi ceux qui avaient atteint 
un plus haut degré d 'instruction. O r, avec l'a,ppro
che de l'indépendance, consfate Ie rappor t de la 
Commission Willink, la tendance s'est renversée 
et il s'est produit une vive recrudescence du senti
ment tribal. Il n'en résulte pas nécessairement que 
ceci continuera ; dans quelques années, une igé
ria obligée de faire face au monde extérieur peut 
trouver en elle-même des for,ces agissant fortement 
dans Ie sens de J'unité. Il serait regrettable, condut 
Ie rapport, que, au moment ou la N igéria accéde
rait à l' indépendance, des Etats séparés aient été 
créés et que Ie particularisme tribal ait reçu une 
forme politique destinée à devenir permanente (31). 

Les constatations de la Commission Willink 
relatives à la Nigéria concordaient ave<: celles que 
Sir Charles Arden-Clarke venait de faire à la 
C6te de !'Or. La consdence nationale tend vers son 
apogée au moment ou la lutte pour l' indépen
dance atteint son point culminant ; elle décline 
une fois celle·-ci acquise, tandis que les consdences 
particularistes tribales reprennent vigueur ; Ie rap
port entre leurs forces respectives s 'en trouve 
sensiblement altéré. 

La structure fèdérale de la N igéria a jusqu'ici 
résisté à l'épreuve de l'indépendance. La procla ma
tion de celle-d Ie 1 e r octobre 1960, ne s' ccomplit 
cependant pas sans troubles . Dans la N igéria du 
Nord, qui en fut Ie théätre, des populations 
animistes vivent sous Ia domination d e sultans; leur 
situation off re quelque analogie avec celle des pro
vinces méridionales de l'anden Soudan anglo
égyptien qui se soulevèrent quand, en 1955, un 
personnel musulman venu du nord opéra .Ja relève 
des Britanniques. L'accession à l'indépendance 
offrait aux Tivs de Nigéria une occasion de secouer 
une tutelle qui était ki séculaire (32>. L'agitation se 
propagea en septembre. Des émeutes éclatèrent; 
une cinquantaine de personnes y trouvèrent la 
mort; il y eut environ quatre cent cinquante blessés. 
Les familles des hauts fonc tionnaires britanniques 
durent être évacuées. 

Les territoires de J'Afrique O rientale, à l'excep
tion de la Somalie, n'ont pas encore atteint Ie stade 
ultime de l'indépendance. A mesure qu' il se rappro-

(30) Nkrumah , loc. ci t., pp. ;>A0 et ss. 
(31) N igéria, Report of the Commis sion a,ppointed to enquire 

into the fears of mioorities a,nd the means of a,lloying them , 
(London , 1958, Cmnd 505 ). 

(32 ) Ph. Decraene, Le Monde, 30 septembre 1960. 



che, Ie particularisme du Buganda s'affirme davan
tage malgré les efforts du Royaume-Uni de Ie 
maintenir dans Ie cadre du fotur Etat de l'Ougan
da. Il avait déjà provoqué la crise constitutionnelle 
qui avait déterminé Ie gouvernement britannique, 
en 1953, à déposer et à déporter Ie Souverain <3,>). 

Il vient de la renouveler : Ie 31 décembre 1960, Ie 
Lukiko qui est Ie parlement du royaume, a voté 
à l'unanimité Ia sécession immédiate du Buganda. 

En 1957, Ie Rassemblement Démocratique Afri
cain couvrait !'ensemble de l'Afrique Noire Fran
çaise; il en était, avec son million d'adhérents, Ie 
principal parti nationaliste <34). Mais un brusque 
changement était survenu l'année suivante : le 
28 septembre 1958" les popu.lations étaient appelées 
à la libre détermination par l'option que leur offrait 
le referendum, dont la réforme constitutionnelle de 
la V • République était l' objet. 

La Guinée fut la seule qui, en votant « non » 
à une majorité massive, se prononça en faveur de 
la s·écession et de l'indépendance immédiate. 

Premier dèchirement au sein de ces populations 
que Je pouvoir français avait rassemblées et dont, en 
les main tenant depuis un demi-siècle sous un même 
régime, il poursuivait l'unification. Sans doute, ceux 
qui avaient voté affirmativement pouvaient-ils gar
der leur statut de territoire d 'outre-mer au sein de 
la République. Mais la nouvelle constitution offrait 
une autre option à ces territoires d'outre-mer : 
« S 'ils en manifestent la volonté, par délibération 
de leur assemblée territoriale, stipulait ]' article 76, 
ils deviennent soit départements d'outre-mer de la 
fépublique, soit , groupés ou non entre eux, Etats 
membr es de la Communaut•é ». Les assemblées 
territoriales , la plupart érigées en assemblées con
stituantes, adoptèrent toutes, dans la période entre 
Ie début de février et la fin mars 1959,des consti
~utions qui transformaient chacun des territoires en 

épubliques ; la Haute-Volta prit cette décision par 
oie de referendum <35). Sous ce statut autonome, 

· s restaient certes groupés, mais par les liens relä-
hés de la Communauté française dont la com

pétence collective était limitée à « la politique 
' trangère, la défense, la monnaie , la politique éco
nomique et financière commune, ainsi que la poli
tique des matières premières stratégiques » et, sauf 
J ccord particulier, « Ie controle de la justice, l'en
sbignement supérieur, l'organisation générale des 
t ansports extérieurs et communs et des télécommu-

ications » <36). 

L 'attrait de l'indépendance complète, qui l'avait 
cL'emhlée emporté en Guinée, allait continuer 
d'agir parmi eux. Les dirigeants sénégalais du 
Parti du Regroupement Africain (P.R.A.). en par
ticulier" ne faisaient pas mystère du caractère tran
sitoire qu 'ils attribuaient au nouveau sta tut. Dans 
leur esprit, la Communauté des Républiques au to
nomes devait se transformer en une association 
d'Etats indépendants. Les liens entre ses membres 
devaient se relächer encore <37). Les for-ces de disso
ciation grandissent ; elles viennent contrarier les 
forces de cohésion et les tentatives de regroupe
ment, telles ]' éphémère F èdération du Mali . Dans 
l'ancienne Afrique Noire Française, douze Etats 
nouveaux sont ainsi apparus, parmi lesquels la 
Guinée mène une existence isolée sous réserve de 
son rapprochement , plus formel que réel , avec Ie 
Ghana ; après Ie Mali, ancien Soudan, les quatre 
Etats de !'Entente sortis de la Communauté ; tous 
ces Etats, à l'exceptioni de la Cote d'lvoire avec ses 
trois millions d 'habitants, sont relativement pau
vres ; certains ,comme la République du Congo ou 
la République du Gabon, comptent respectivement 
moins d'un million et moins d 'un demi-million 
d 'habitants. 

Tandis que s'affaiblit et s'efface la commune 

opposition à l' égard de I' ancien pouvoir colonial, 
les éléments de différencia tion prennent, d 'un terri

toire à l'autre, plus de relief. Une consdence natio

nale se développe dans chacun d ' eux au dfariment 

de la conscience de leur solidarité. 

En dépit des eff orts déployés pour maintenir 
quelques liens, Ie démembrement des deux grandes 
unités territoria les qu' avait créées le pouvoir colo
nial, devient un fait accompli. 

Les forces qui, au Congo" ont opposé fédéra
listes et unitaristes et qui, au lendemain de l'indé
pendance, ont provoqué la sécession de l'Etat du 
Katanga et de l'Etat minier du Kasaï, ont agi d 'une 
manière plus révolutionnaire ; elles n 'en résultaient 

pas moins des mêmes causes profondes. 

(33) J<' . Van Langenhove, Consciences tribales et nation a les 
en Afrique Noire, pp, 375 et sv. 

(34) Ib id ., pp. 301 et sv. 
(35) G. Déveruois, Insti t u t ional development in the "French 

Communi ty (Bruxelles, Civilisations, 1959, p. 373). 
(36) A r t icle 78 de l a Const it ution. 
(37 ) Cf. P . Pierson-Matll y , La Cornrnuna u té française (Insti

t ut lloyal des Relatio ns Inte,rnationales, Chronique de Politique 
étrangère, j an vier-rnars 1961). 
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Les Etats qui résul tent de ce démembrement et 
qui s' édifient dans le cadre des divisions adminis
tratives de 1' époque coloniale n ' ont pas eux-mêmes 
une composition ethnique homogène; Je particula
risme tribal y coexiste avec Je particularisme régio
nal. Il peut se manifester dans la constitution des 
partis politiques comme dans des conflits raciaux 
dont les violences sont comparables à celles des 
anciennes guerres tribales. 

A Brazzaville, la nouvelle République du Congo 
vit ainsi aux prises, au début de 1959, Balali et 
Mbochi : les premiers, leaders des gens du Bas
Congo; les seconds, leaders des gens du Haut
Congo. Le conflit dégénéra , le 16 février 1959, en 
violences qui firent près d'une centaine de morts 
et plusieurs centaiues de blessés. 

Semblables violence.s se sont produites au Came
roun, précédemment sous tu telle de la France. Ce 
territoire de structure hétérogène n'a pas cessé, 
depuis cinq ans, d' être Ie théätre d'une effervescen
ce politique dont les manifestations violentes vont 
du terrorisme dans les villes à la guerilla dans la 
brou,sse. Elles sont principalement le fait de l'Union 
des Populations du Cameroun (U.P .C.) dont les 
origines remontent à la première guerre mondiale 
et dont les adeptes , appartenant principalement à 
la tribu Bamileke, accusent le gouvernement Ahidjo 
de perpétrer la domination frança ise. Elles se 
renouvelèrent Ie jour même de la proclamation de 
l'indépendance Ie 1 e r jan vier 1960, en présence du 
Secrétaire Général des Nations Unies et d'une 
cinquantaine de délégations officielles étrangères. 
La veille, quelques heures avant !' arrivée de celles
ci, les rebelles avaient attaqué simultanément Ie 
quartier général de la police et l'aérodrome de 
Douala entraînant la mort d'une trentaine de per
sonnes, suivant les informations de source offi
cielle, de plus d'une centaine suivant des informa
tions privées. A Y aounde, dans la capitale même, 
des attentats terroristes, au cours de la nuit du 
31 décembre au 1 • r janvier, faisaient cinq morts. 
Aussi est-ce dans une ville morne,. en proie à la 
peur, que se déroulèrent les fêtes et cérémonies de 
l'ind,épendance. 

Au Congo, de mêlllle qu'à la Cöte de !'Or ou 
qu'en Nigéria, la perspective de la prochaine dis
parition du pouvoir colonial eut pour eff et de 
raviver les conflits tribals. Comme celui qui mit 
aux prises Lali et Mbochi à Brazzaville, l'hostilité 
entre Lulua et Luba est, au Kasaï, Ie résultat d'un 
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antagonisme entre populations autochtones et 
populations immig.rées. Les Luba des villes se sen
taient sûrs de l'emporter gräce aux avantages 
résultant des positions qu 'ils avaient conquises, et 
proclamaient leur prétention à remplacer bientöt 
les Européens. Les Lulua ont craint dès lors de 
se trouver devant une nouvelle admini tration 
coloniale ou les Luba auraient pris la p lace des 
Blancs. La déclaration du gouvernement belge, 
annonciatrice, Ie 13 janvier 1959, d 'une indépen
dance peu éloignée, vint renforcer ces appriéhen
sions. 

Dans la première quinzaine d 'octobre, d es villa
ges Luba, dont les habitants refluèrent vers Lulua
bourg pour y chercher refuge et protection, furent 
attaqués et incendiés par des Lulua armés de lances 
et de couteaux, au cri de : « Etrangers , allez-vous 
en », eux-mêmes bientöt victimes à leur tour des 
représailles de leurs ennemis Luba. En quelques 
jours, on compta plusieurs dizaines de morts, de 
nombreux blessés et des destructions étendues. En 
dépit de l'intervention de la Force Publique, des 
tentatives de conciliation et de règlement amiable, 
les hostilités se poursuivirent sporad iquement et 
fl.rent de nouvelles victimes. Avec l'indépendance, 
cette impitoyable guerre tribale ne fit que s'aggra
ver. Elle s'étendit au Katanga. Les forces des 
N ations Unies, substituiées à celles de 1' autorité 
coloniale, assumèrent désormais la responsabilité 
de la contenir. 

Dans le Ruanda-Urundi, territoire placé sous la 
tutelle de la Belgique, !'annonce d 'une prochaine 
émancipation a de même développé une tension 
interne de nature explosive. L'antagonisme y a, 
comme au Kasaï, un caractère racial. Il oppose en 
effet des Tutsi et des Hutu. auxquels, correspon
dent des stéréotypes complètement diff érents : l'un 
mince et élancé, l'autre vigoureux et tra pu. Mais 
il y a en mêlllle temps, un caractère soda!, en rai
son de l'inégalibé des conditions des uns e t des 
au tres; les premiers formant une aristocratie féo
dale désireuse de maintenir sa prédominance ; les 
seconds, paysannerie pauvre et vassale, aspirant 
à s'affranchir d'un assujetissement séculaire. lei 
encore, la perspective d'une prochaine émancipa
tion tendait à effacer, pour la majorité de fa popu
lation, l' opposition au pouvoir colonial, tandis 
qu'elle faisait naître, ou avivait jusqu'au paroxys
me, des dissensions intérieures : une vêritable 
guerre civile, de caractère à la fois racial et social, 



se déchaînait que seule parvenait à contenir la 
puissance militaire de l'autorité étrangère assumant 
la tutelle du pays (38). 

* 
* * 

L' explosion de violence que les forces de désa
grégation ont provoqué au Congo et au Ruanda
Urundi à l'approche ou au lendemain de l'indé
pendance n'étaient pas un phénomène qu 'aucun 
autre continent n 'eût connu avant l'Afrique. Elle 
avait été égalée, voire surpassée, au moment ou 
la décolonisation s' était accomplie une dizaine 
d'annrées auparavant en Asie. 

La Birmanie incorporée après sa conquête à 

t empire des lndes, en fut détachée en 1937, tout 
en demeurant sous administration britannique. 
Celle-ci distinguait entre la Birmanie proprement 
dite (Ministerial Burma) et les « exluded areas ». 

Ces dernières comprenaient les régions monta
gneuses périphériques formant plus de quarante 
pour cent de la superficie totale du pays <39). Elles 
étaient habitées par des populations différentes des 
Birmans qui , au nombre de onze millions sur un 
total de dix-sept. constituaient 1e groupe linguistique 
et culture! majoritaire. On comptait parmi elles plus 
d'un million de Shans. environ un million de 
Kachens, Chins et autres populations diverses. Les 
Karens évalués à un millions et demi avaient en 
grand nombre émigré des montagnes des Karenni 
States dans la plaine centrale et Ie delta de l'lrra
waddy. lis avaien t maintenu leur identité, bien 
qu'une substantielle minorité fût devenue chré
tienne <40); ils se di.s.tinguent des Birmans, s'i.ls n'y 
étaient pas opposés. 

La Birmanie avait été très éprouvée pendant la 
deuxième guerre mondiale. Le 1 er juin 1945, tandis 
qae les hostilités touchaient à leur fin, Ie gouverne
m nt britannique avait défini la politique qu 'il 
cd

1
mptait y poursuivre : la restauration économique 

et sociale devait être assurée avant qu'on pût réta
blir les institutions politiques antérieures à l'inva
sion japonaise ; Ie hut ultime était l'élaboration 
d' ne nouvelle constitution par les représentants 
du peuple birman quand les partis et sections diver
ses de celui-ci auraient réalisé entre eux un accord 
sufüsant. Ensuite, quand un accord satisfaisant 
av c Ie Gouvernement britannique aurait formulé 
de obligations durables , la Birmanie deviendrait 
au onome au sein du British Commonwealth , 

comme on l'avait envisagé de longue date. Les con
ditions ainsi posées s'avérèrent complètement irréa
lisables. 

L'Anti-Fascist People's Freedom League (A . F. 
P. F. L.) qui avait combattu les Japonais , for mait, 
à la fin de la guerre , une puissante coalition popu
laire comprenant l'armée, les socialistes et les 
communistes, ainsi que de nombreux éléments des 
au tres partis d' avant-guerre, les associations et 
syndicats d'étudiants , d'ouvriers et de paysans. 
Elle réclamait une rapide indépendance et, à t itre 
transitoire, Ie statut de dominion. Dès Ie premier 
semestre de 1946, elle entreprenait une campagne 
d'agitation et de désordre. Au début de sep
tembre , malgré !'annonce d'une pleine indépen
dance « Ie plus töt possible », une grève générale 
du personnel des administrations publiques .s.'était 
étendue à d'autres secteurs . A la fin de décembre, 
Ie Gouvernement britannique, reconnaissant que la 
Birmanie ne pouvait plus être maintenue de for ce 
dans !'Empire, s' était résigné à l' inévitable et avait 
invité une délégation birmane à veni r discuter de 
!'autonomie « soit à l'intérieur soit en dehors du 
British Commonwealth ». 

Conformément à l'accord intervenu, une assem
blée constituante fut élue en avril 1947 ; elle décida 
à l'unanimité que la Birmanie formerait une répu
blique indépendante sous Ie nom d'Union de Bir
manie. Cette résolution était à peine intervenue que 
quatre terroristes, pénétrant dans la chambre du 
Conseil ,exécutif. massacraient sept des dix ministres 
présents, parmi lesquels les principaux -chefs poli
tiques. 

Le traité par lequel Ie Royaume-Uni reconnais
sait la souveraineté et la pleine indépendance de 
la Birmanie à dater du 4 jan vier 1948, n 'en fut 
pas moins signé à Londres Ie 17 octobre 1947. Mais 
Ie Gouvernement birman s'était bientöt trouvé aux 
prises avec des difficultés quasi insurmontables : il 
s 'agissait de reconstruire toute l' économie du pays 
alors que l'unité nationale réalisée à la fin de la 
guerre était en pleine d ésagrégation . A l'aile gau
che de l'A.F.P.F .L., les communistes s'étaient divi
sés en plusieurs factions. Au cours du premier 

(38) Cf. Van Langenho ve, Consciences tribales et nation a les 
en Afrique Noire, p,p. 425 et sv. 

(39) Les populations aborigèn es (Genève, B.I.!., 1953, p. 76). 
(4 0 ) S.B. Thoma.s, Bur·m a, dans L.K. Rosinger, The State or 

Asia (New-York, 1951. p. 293). 
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semestre de 1946, les ,communistes du drapeau 

rouge et les communistes du drapeau blanc avaient 
commencé à se livrer à des activités révolutionnai

res en Birmanie centrale et dans l'Arakan. Le chaos 
politique ne résultait pas seulement des dissensions 

politiques, de l'hostilité des factions communistes 
re-courant à la guerre civile , des bandits répandus 

en bandes nombreuses dans les campagnes ( dacoit) , 
mais encore des mouvements sécession.nistes de 

minorités ethniques, principalement des Karens et 
des Shans qui, eux-mêmes, recouraient aux armes 

et soustrayaient d 'importantes régions à l'auto
rité du pouvoir centra!. La constitution leur recon

naissait d ' ailleurs un droit de sécession à !' expira
tion cL'un délai de dix ans. 

Les Karens étaient mécon tents. Ils n'avaient 
guère été enthousiastes de la rupture avec Ie 
Royaume- Uni. La « Burma Independent Army » 

qui avait combat tu pendant la guerre aux cötés des 
Japonais, les considéraient comme des « collabora
teurs des Britanniques » (41>. Ils désiraient form er 
un Etat autonome et ils avaient envoyé une délé
gation à Londres pour en défendre la revendica
tion . lis étaient restés en dehors de l'A .F .P .F .L. 
S elon Thomas, des aventuriers britanniques les 
invitaient à la révolte . « lis passaient, dit-il , pour 
les agents de divers « old Burma hands » en Gran
de-Bretagne et en Birmanie même, qui comptaient 
qu'un Grand Etat Karen - qu'ils espéraient con
servateur - serait access ible à l'influence et aux 
intérêts britanniques . lis paraissaient croire égale
ment qu'une rébellion Karen exercerait une pression 
sur Ie gouvernement birman. Mais une fois mis en 
mouvement les Karens se révélèrent difficiles à 

tenir en main (42) . Fin 1948, leurs forces paramili
taires la Karen N ational D efense Organisation 
(K.N .D.O.) étendaient leur controle jusqu'aux 
abords de Rangoon . Cependant, la « People's 
Volunteer Organisation ( P .V.O.), armée privée 
formée de vétérans de la grande guerre, préten
daient agir contre les Karens au nom du gouverne
ment avec Ie concours de soldats mutins et de 
communistes. Le début des hostilités fut marqué 
par Ie massacre de 80 Karens chrétiens dans les 
églises ou ils fai saient leurs dévotions la veille de 
Noë! 1948 (43 ). A 40 miles au nord de Rangoon, Ie 
bombardement d 'un village Karen fit 150 morts. 
Dans tou t Ie delta , les villages furent mis à feu . 
La Jutte, à laquelle Ie gouvernement assistait impuis
sant, atteignit son point culminant en janvier 1949. 
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Elle s'étendit jusqu 'aux faubou rgs de Rangoon qui 
était en proie à la panique et ou Ie gouvernement 
était virtuellement assiégé. A Ahlone, Ie quartier 
Karen fut mis en flamme ; les habitants qui cher
chaient à fuir furent abattus . A cette nouvelle, trois 
bataillons Karens d e l'armée gouvernementale 
fir ent défection et se joignirent à leurs compatriotes. 
Dans tout Ie pays, les Karens se soulevèrent au 
cri de « Fight or perish » <44>. L'instabilité éta it à 
son comble; l'administration, la police, l'armée 
étaient démoralisées et minées p ar la corruption <45 l. 

A ce moment, les forces rebelles étaien t estimées 
par U Nu , Ie chef du gouvernement,, à 10.000 
N .K.D.O. (Karens) et 10.000 communistes dont 
la moitié étaient des déserteurs de l'armée. de la 
police militaire et d 'autres services <46>. Les campa
gnes farmaient un maquis peuplé de partisans de 
tendance,s. diverses , de réfracta ires. d'autonomistes, 
d 'évincrés du pouvoir, de bandits opérant en bandes. 

Au début de 1950, les Etats-Unis considéraient 
la Birmanie comme condamnée. M . Ph. Jessup,, qui 
s'y était rendu en qualité de représentant person
nel du Président Truman, qualifiai t la situation de 
quasi désespérée (47) . 

Une lente consolidation se produisi t cependant. 
Les farces gouvernementales, si elles étaient in fé
rieures en nombre à leurs adversaires, éta ient mieu x 
armées et équipées . Mais Ie progrès demeure extrê
mement lent; la situation économique et finan
cière - en dépit de !' aide fou-rnie dans Ie cadre du 
plan de Colombo - était désastreuse. La produc
tion de pétrole brut, de 1.080.000 t. en 1939, était 
tombée à 11.000 t. en 1947 ; elle n'était remontée 
qu 'à 153.000 t. en 1955 (48) . En 1958 encore, Ie tra
fic ferrov iaire était très précaire. A u-delà des fau 
bourgs de Rangoon, il n'y avait pas un mille de 
voie ferrée qui ne fût exposé à une attaque d 'in
surgés (49>. 

Les farces de d ésagrégation qui avaient plongé 
la Birmanie dans Ie chaos à la suite de son acces-

(41) H. 'l'inker, The Union of Bur m a,. A study of the first 
years of independence (London, 1959, p. 9) . 

( 42 ) Thomas, loc. cit., p. 321. 
(43) Tinker, loc . cit . , p. 39. 
(44 ) Tinker, loc. cit., p . 40. 
(45 ) Thomas, loc. cit. , p . 232. 
(46) Tinkei-, loc . cit ., p . 47. 
(47) Ib id., p. 97 . 
(48) Thomas, loc. cit., p . 301. 
(49) Ibid., p . 295. 



sion à l'indépendance, avaient agi sur plusieurs 
~lans : politique, ethnique, subsidiairement reli
gieux . Au début de 1948, les prindpaux ennemis 
du gouvernement étaient, à c6té des communistes 
du drapeau rouge, les Mujahids qui, dans !'extrême 
nord de !' Arakan poursuivaient la création d'un 
Etat musulman séparé et dont la menace n'avait 
été en grande partie éliminée qu'en 1954 <50). 

* * * 

Dans l'lnde, des forces de désintégration se ma-
ifestèrent également sur Ie ,plan ethnique et cuhu

rel , sans atteindre cependant l'importance qu 'elles 
e rent en Birmanie. Les populations tribales Naga 
habitant les confins du Nord-Ouest avaient joui , 
sous l'administration britannique qui ne s 'était 
guère occupée d' elles, d 'une autonomie de fait ; 
e les étaient demeurées à l'écart du mouvement 
national indien. Celui-ci avait à peine triomphé, 
e 194 7. qu 'elles manifestèrent leur opposition à 

la nouvelle administration et revendiquaient leur 
p opre indépendance ; elles en faisaient l'objet, en 
n9vembre 1949, d 'une pétition aux Nations Unies; 
elles refusaient de reconnaître la constitution que 
l'Union ind,ienne venait de se donner, ainsi que 
l'autorité du gou,vernement. La résistance armée 
s 'organisa, un Conseil National Naga en prit la 
di ection. 

Le 12 juillet 1952, Ie Premier Ministre, M. Neh
ru déclarait au Parlement que l'indépendance des 
Naga était « complètement déraisonnable, imprati
cable et inacceptable », mais que Ie gouvernement 
en;visagerait volontiers une plus large autonomie 
dans les limites de la constitution <51). Bien qu'une 
pacification prochaine eût été a plusieurs reprises 
an onoée, les rebelles poursuivaient la Jutte : atta
qu de villages, exécution de traitres, embuscades 
te ,dues à des convois militaires, engagements avec 
les troupes régulières, occupation de plusieurs dis
triats. En juin 1956,. la situation s ' était aggravée 
au ,point que Ie gouvernement jugea qu'une campa
gne d'envergu,re menée par l'armée régulière et 
dirigée par Ie commandant en chef, était devenue 
nécessaire. En 1959, la répression avait accompli 
des progrès. M . Nehru annonça au Parlement, Ie 
1 e r août 1960, la création, au sein de l'Union 
ind enne, d 'un Etat distinct appdé Nagaland, tout 
en ontinuant à s'opposer à son indépendance. A ce 
moment , 2.000 rebelles poursuivaient Ie combat <52). 

Le territoire de la North Bast Frontier Agency, qui 
est d 'accès difficile en raison de !'absence de route, 
demeura it à peu près impénétrable . Après s'être 
rendu en pays Naga à la fin de 1960, M . P . Grimes, 
correspondant du N ew York Times rapportait que 
la guerilla se poursuivait et mobilisait une force 
armée de 36.000 hommes (53) . 

C'est sur un autre plan que l'opposition entre 
Hindous et Musulmans allait provoquer la ,plus 
profonde et la plus dramatique cassure. L'unité réa
lisée par Ie régime britannique s' était cependant 
manifestée à la naissance du mouvement national 
indien. Les fondatems du « National Indian Con
gress », en 1885, réunissaient des représerntants de 
la nouvelle bourgeoisie formiée de professeurs, de 
fonctionnaires , d 'avocats, de journalistes, de com
merçan ts et industriels , parmi lesquels l'influence 
de la culture occidentale avait été la plus profonde. 
Il existait pourtant des éléments virtuels de di5pa
rité et de dissociation parmi eux. 

Longtemps, les Musulmans avaient été mains 
influencés par la culture ocddentale que les Hin
dou s. Leurs chefs religieux les détournaient des 
écoles laïques. Les Hindous avaient ainsi joui par 
rapport à eux d 'un avantage initia! dont les consé
quences se firent sentir à plusieurs égards. lis 
reçurent la préférence dans les emplois publics, 
parce que les Musu.Jmans n'avaient pas une égale 
connaissance de l'anglais . La rivalité entre les deux 
communautés s'en trouva accrue. Il devait en être 
de même plus tard en Afrique : les Musulmans 
des émirats de la Nigéria du Nord allaient mon
trer de 1' animosité à 1' égard des Y oruba en raison 
des avantages que ceu x-ci avaient obtenus en se 
montrant plus accessibles à la culture occidentale 
appor tée par la colonisation britannique <54). 

L'Hindouisme et l'lslam ne diffèrent pas seule
ment dans Ie domaine religieux . Ce sont deux 
modes de vie dissemblables . Le système de caste 
caractérise Je premier ; un ensemble de conceptions 
et de normes s 'y rattachent qui règlent Je niveau 
social de l'Hindou, fréquemment sa profession, ses 

(50) Tinkel-, loc . cit., pp. 34 et 56. 
(51 ) Van Langenhove, La question des aborigènes a u x Nations-

Unies (Bruxelles, 1954, p , 97). 
(52) Commonwealth Survey, vol. 6, 30 août 1960, p, 814. 
(53 ) New-York Times, 27 décembre 1960 . 
(54) Nigeria, Report of t he Commission aroioin ted to enquire 

into the fears o r minorities and the means of allaying tbem 
(London, 1958, Cmd 505, p . 53). 
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relations matrimoniales, tout espèces de pratiques 
étrangères aux Musulmans qui n'y voient que 
méprisables superstitfons. 

Ce clivage aboutit en 1906 à la fondation de la 
Ligu,e musulmane ; elle revendiqua un collège élec
toral distinct; !'Indian Council Act de 1909 l'in
staura . 

Au cours de la première guerre mondiale , l'oppo
sition commune au régime britannique s'accrut : le 
pacte de Lucknow réalisa en 1916 un accord entre 
le Congrès et la Ligue ; il arrêta un programme 
commun; une coopération étroite fut ainsi établie 
en vue de la conquête de !'autonomie <55l. 

Sur ces entrefaites, les institutions politiques 
avaient acquis un ,caractère plus représentatif. Le 
government of India A ct était entré en vigueur en 
1937; il réalisait une large autonomie provinciale, 
1' objectif étant de créer ultérieurement une Fiédé
ration indienne ; dans sept provinces des gouver
nements indiens autochtones avaient pris Je pouvoir . 
Mais la Ligue ne l'avait emporté aux élections 
dans aucune des provinces en majorité musulma
nes . Elle accusait les ministères hindous issus du 
Congrès , qui avaient détenu le pouvoir de 1937 à 
1939, d'être hostiles au x intérêts musulmans, de 
les soumettre à d 'injustes dis,criminations, qui per
mettaient d 'imaginer ce que serait une administra
tion sous le controle du Congrès dans une Inde 
indépendante (56). 

En 1920 déjà, Mohamed Ali Jinnah avait quitté 
Ie Congrès dont il avait ét;é membre jusque là en 
se montrant vigoureux partisan de la coopération 
entre les deux communautés au sein de celui-ci. 
Il J' accusait à présen t de poursuivre une politiq ue 
de domination hindoue <57 l. Sous l'influence de 
Gandhi, le caractère hindou, du Congrès s'était 
accentué ; ses cérémonies, ses symboles, ses slogans 
tendaient à envelopper les revendications politiques 
d 'une atmosphère quasi religieuse . « En confondant 
la morale avec la religion et la religion avec la 
politique, dit Moraes , Ie Mahtma con,tribua mal
heureusement à renforcer les craintes et la méfiance 
des Musulmans » <58). Jinnah n'en stimula que 
davantage Ie développement d'un sentiment natio
nal musulman, particulièrement dans les classes 
moyennes des villes. C' est ainsi que la Ligue 
adopta à Lahore en 1940 une réso1ution suivant 
laquelle « les régions dans lesquelles les Musul
mans sont en majorité, comme c 'est Ie cas dans 
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celles du nord-ouest et de 1' est de l'lnde, devaient 
être groupées de manière à former des Etats indé
pendants dont les unités constituantes devaient être 
autonomes et souveraines » <59l. L'idée d 'un P aki
stan, formulée déjà par des intellectuels une d izaine 
cl ' années auparavant, avait pris corps. 

A la fin de la deuxième guerre mondiale, l'exis
tence du régime britannique était devenue de plus 
en plus précaire ; sa fin paraissait .prochaine. Un 
gouvernement national intérimaire fut formé sous 
la présidence de M. Nehru ; mais la collaboration 
dans son sein entre dirigeants du Congrès et de 
la Ligue, se révéla décidément impossible. La vio
lence était dans !'air, une grave mutinerie avait 
édaté dans 1a marine indienne en février 1946. Le 
16 août, Calcutta, transformé en champ de bataille, 
était devenu, Ie théätre d 'un terrible déchaînement 
de fureur : « on :élevait des barricades, écrivait 
Tibor Mende ; Hindous et Musulmans se battaient 
au couteau et au poignard ... des milliers de gens 
furent massacrés dans la rue... Lorsque ce délire 
meurtrier se calma, on comptait de 20 à 30 mille 
morts dans la seule ville de Calcutta ». Cette jour
née du 16 août 1946 ne fut que Ie ,point de départ 
d 'une réaction en chaîne de meurtres et de repré
sailles, de violence et de contre-vio1ence, de bestia
lité répondant à la cruauté <60>. Grèves, mutineries , 
émeutes sanglantes se succédèrent. L'Administra
tion et la police étaient débordées. P lusieurs régions 
étaient devenues ingouvernables. A Londres, le 
cabinet décida d'en finir en fixant une date limite; 
il annonça Je 20 f évrier 194 7 que la souveraineté 
britannique sur l'Inde cesserait en juin 1948 au 
plus tard <61>. 

Lord Mountbatten, nommé vice-roi, arriva à 
Delhi le 22 mars 1947. Il se rendit compte aussitöt 
de l'impossibilité de réaliser 1' entente entre Ie 
Congrès et la Ligue à laquelle l'indépendance avait 
été jusque là subordonnée et dont le « Cabinet 
Mission Plan » de 1946 avait été la d ernière for
mule. Dans une allocution radiophonique, il con
state que, tout recours à la force pour maintenir 

(55) Moraes, India. today (New-York , 1960, pp. 53 et sv.). 
(56) Holden F urber, Pakistan dans Roslnger, eoç. cit ., p . 491. 
(57) Rosinger, loc. cit., p. 452. 
(58 ) Moraes, loc . cit., p. 81. 
(59) Furbei:-, l oc. cit., p. 491. 
(60) Tibor Mende, L'Inde devant l 'orage (Paria, 1950, pp . 64 

et sv.) . 
(61) Earl Attlee remerbers iu oonvenation with Francis Wil

liams (The Sunday Times, December 4, 1960). 



l'unité étant exclu, « the. only alternative to coer
cion is partition » (62) ; deux gouvernements distincts 
seraient clone constitués . Conformément à son avis, 
Ie Gouvernement britannique rendit public, Ie 3 juin, 
Ie plan de partage. L'lndia lndependence Act fut 
adopté Ie 18 juillet. Conformément à ses disposi
tions, l'Union indienne formée des provinces à 
prédominance indienne et 1e Pakistan formé des 
provinces à prédominance musulmane, devaient 
devenir deux Etats indépendants Ie 15 août 1948, 
andis qu'un parti impor tant parmi les Sikhs récla
l ait la création d'un Sikhistan (63 ). 

I M. Nehru avait passionnément foi dans l'unité 
nationale de l'lnde ; il était convaincu que sa scis
sion avait été provoquée et encouragée par les 

ritanniques qui l'avaient gouvernée conformément 
la méthode de divide et impera (64) . 

Le plan de partage divisait la province de 
endjab. Avant même qu 'il y fût mis en vigueur, 

1 s Hindous et les Sikhs d 'une part, les Musulmans 
d autre part , y étaient aux prises, et s' entretuaient. 
Les massacres s'étendirent d,ans Ie nord et plus 
tard , fin 1949, début 1950, dans Ie Bengale égale
ment divisé. Le nombre des morts , suivant des 
estimations sérieuses faites à défaut de chiffres 
o iciels, dépassa Ie million. Prises de panique, des 
populations entières s'enfuirent. Ce fut l'un des 
plus grands et des plu,s pitoyables exodes que Ie 
monde eût connu jusque là. Il affecta quelque 
15 millions d 'êtres humains (65). 

Dès 1947, un conflit armé avait éclaté entre 
l'lnd,e et Ie Pakistan au suj et du Cachemite. Cet 
Etat dont la population est en grande majorité 
musulmane avait pour Maharajah un Hindou; 
so armée était form ée d'Hindous, de Sikhs et de 
Gm:kha . A la suite des massacres commis par les 
Sik s dans Ie Pendjab voisin, des Musulmans 
éta ent venus en grand nombre y chercher refuge. 
On conçoit la tension entre les deux communautés 
au oment ou Ie Cachemire al1ait devoir accéder 
soit à l'lnd-e, soit au Pakistan (66). Dans Ie courant 
du printemps de 1947, des débuts de soulèvement 
avaient d éjà été brutale.ment réprimés par Ie Maha
rajah. Les deux partts adverses avaient par la suite 
reç des renforts venus du Pendjab. Des partisans 
Mu,sulmans, la plupart vétérans de la grande 
gue e, avaient gagné les montagnes. L' échéance 
du 5 août était survenu dans cette situation 
explosive sans que Ie Maharajah eût fait connaître 

auquel des deux nouveaux Etats Ie Cachemire se 
joignait. 

Dans la nuit du 21 au 22 octobre, des gue-rriers 
des tribus de la frontière du Nord-Ouest, réputés 
pour leur esprit belliqueux, se portèrent au secours 
de leurs cor,éligionnaires victimes des soldats du 
Maharajah hindou et envahirent Ie Cachemire au 
nombre de 2.000, pillant, massacrant, incendiant, 
r,épandant la terreur parmi les Hind.ous. A titre 
de représailles, les Sikhs, les Hindous, les troupes 
de l'Etat massacraient de leur cöté les populations 
musulmanes dont 100.000 environ se réfugièrent 
au Pakistan . Le 26 octobre, tout en accédant à 
l'Union indienne, Ie Maharajah faisait appel à 
son assistánce militaire et ce1le-ci lui était prêtée 
cLès Ie lendemain. 

L'armée pakistanaise n 'allait pas tarder à entrer 
en action à son tour . L 'lnde et Ie Pakistan qui , de 
fait , se trouvaient ainsi en état de guerre comp
taient à ce moment dan s leurs armées, respective
ment 300 et 700 officiers britanniques ; aucun 
cependant ne participait aux opérations (67 ). Le 
1 er janvier 1948, Ie Conseil de Sécurité des Nations 
Unies fut saisi du conflit , mais une année s' écoula 
avant que la Commission qu'il avait envoyée sur 
place, pût obtenir une suspension des hostilités. 
Les deux armées sont, jusqu'aujourd'hui, restées 
rangées face à face sous la surveillance des offi
ciers observateurs des Nations Unies, les hostilités 
pouvant reprendre à tout moment. Si les relations 
entre les deux Etats se sont récemment amélio
rées, les eff orts pernévérants accomplis en vue de 
trouver une solution au conflit sont d,emeurés vains, 
l'Union Soviétique ayant ouvertement pris parti 
pour l'lnde et usant de son droit de veto en sa 
faveur (68). 

Hyderabad, Ie plus important des états princiers 
avec une population de 17 millions d 'habitants, fut 
égalem ent Ie théätre d'un conflit armé. A !'inverse 
du Cachemire, Ie souverain en était musulman et 

(62) A. Mellor, Indian since partition (Huil, 1951, p. 26). 
(63) Ib id., p. 34. 
(64) J . Korbel , Da n ger in Kashmi (Princeton, 1954, p. 26). 
( 65 ) Van Langenhove, Le Con go et Jes problèmes de la décolo
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Il' 4-6, 1960, pp. 424-425). 

(66) Korbel , loc. cit. , pp. 54 et sv. 
(67) I bid., p. 125. 
(68) Van Langenhove, La crise du système de sécurité collec

tive des Nations Unies (Bru xell es , Inst itut Royal des Relations 
Internationales, 1958, Il . 157). 
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la population en grande majorité hindoue ; pas plus 
que Ie Mahara jah du Cache.mire, Ie Nizam de 
H yderabad n'avait fa it connaître Ie 15 août 1947 à 
que! E tat il décidait d 'accéder. Un Musulman 
fanatique qui voulait fai re de H yderabad un Etat 
musulman avait créié une milice privée appelée 
Razakars . Au d ébut de 1948, ceux-ci étendirent 
leur action dans les régions rurales depuis long
temps en proie à la misère; ils y furent appuyés par 
les communistes qui provoquèrent un soulèvement 
à T elengana et furen t accusés par M . Nehru, Ie 
7 septembre, d'avoir, au cours de raids accomplis 
en territoire ind ien . massacré plusieurs centaines 
de personn,es, procédé à des enlèvements, à des 
viols , à des pillages (69). Menacés de représailles, 
Ie Nizam avait fait appel au Conseil de Sécurité 
des Nations Unies déjà saisi de la quest ion du 
Cachemire. Le 13 septembr,e des attaques conver
gentes de l'armée indienne obligeaient les forces de 
Hyderabad de d époser les armes Ie 17 septembre, 
mais la répression de la révolte paysanne de Telen
g,ana dura plus d 'un an (70l . 

La sdssion de l'lnde au moment de son access ion 
à l'indépendance s · était opérée sur Ie plan reli
gieux ; elle avait cependant un caractère nettement 
nat ional qui se traduisit par la création de deux 
Etats indépendants. Le principal d 'entre eux, 
l'Union indienne, était elle-même travaillée par 
d 'autres forces de d ésagréga tion , celles-ci de nature 
linguistique. 

Le Congrès s'était autrefoi s montré favorable à 

un remembrement des provinces suivan t les princi
paux groupes linguistiques; mais il avait chang é 
d 'avis après la « par tition », craignant de donner 
des encouragements au x tenidances séparatistes 
favorisées par Ie parti communiste (71 l . A la suite 
de manifesta tions populaires et en dépit de la riva
lité des Tamils, Ie gouvernement annonça Ie 19 dé
cembre 1953 qu 'il avait -décidé de créer un E ta t 
Andhra form é de l'a ire linguistique T elugu de 
Madras, et de donner ainsi satisfaction à un mou
vement populaire déjà ancien . Le nouvel Etat fut 
inauguré Ie 1 er octobre 1953 ; sa population ( de 
20 millions d'habitants) comprend la moitié du 
groupe linguistique Telugu (72l. Sur rapport d 'un e 
Commission créée Ie 19 décembre 1953, !'India 
States Reorganization A ct fut adopté ; il effec tua 
un remembrement général qui entra en vigueur Ie 
1 er novembre 1956 : il rédu isait Ie nombre des Etats 
de 27 à 14 (73l. La commission avait compris dans 
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ses propositions diverses sauvegardes tendant à 

promouvoir l'unité de !'Inde et à combattre Ie par
ticularisme pouvant résulter de régions unilin
gues (74l. Dès la publication du plan, des troubles 
avaient cependant éclaté dans l' Etat de Bombay , 
peuplé de Gujarti détenant Ie commerce et de 
Mahrattes beaucoup plus nombreux ; ceux-ci, vou
lant être maîtres chez eux, réclamaient un Eta t 
distinct . En Janvier 1956, la vil1e de Bombay, dont 
Maharattes et Gujarti se disputaient l'attribution , 
fut pendant six jours Ie théätre de sanglantes émeu
tes qui les mettaient aux prises et qui causèrent, 
outre d 'importantes per tes matérielles, la mort d e 
plusieurs centaines de personnes. 

' * 
* * 

Le cas de l'lndonésie est différent. Les Payi&-Bas 
recoururent aux armes de 1946 à 1949 en vue de 
faire prévaloir les conditions auxquelles ils enten
daient subordonner l'indépendance; la commune 
opposition à leur ,égard en fot renforcée et pro
long ée, et l'action des forces de désagrégation 
retardée ou aff aiblie. Celles-ei n'en produisirent pas 
moins de graves déchirements et des conflits inter
nes, principalement une fois que l' émancipation 
eût ét-é acquise. 

Au début de 1948 déjà, ipeu de temps après la 
conclusion de l'accord de Renville Ie 17 janvier 
et de la trève qu 'il avait réalisée tout en arrêtan t 
les principes fondamen taux d 'un règlement, un 
chef religieux extré miste avait lancé, dans l'ouest 
de Java, un mouvement religieux appelé Darul 
Islam qui, comme les Muj ahids en Birmanie, pour 
suivait la création d'un E tat musulman théocratique 
et avait installé son propre gouvernement ; en octo
bre 1949, il avait pris une tel1e extension que la 
République d 'lndonésie ne pensait pas pouvoir en 
triompher et en était même venu à coopérer avec 
les Pays-Bas dans sa Jutte contre eet ennemi 
commun (75 l. 

(69) :Morea.s, loc. cit,, p, 156. 
(70) Men de, loc . cit., pp, 119-120. 
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L'accord de la Table Ronde conclu à La Haye, 
Ie 2 novembre 1949, consacrait la structure fédé
rale de l'lndon,ésie indépendante : en vertu de ses 
dispositions, c'est aux Etats-Unis d.' lndonésie que 
les Pays-Bas transféraient leur souveraineté. Mais 
en soutenant Ie princiipe fé.déral et en le faisant 
adopter, les Pays-Bas l'avaient rendu suspect aux 
~eux des nationalistes qu i dénonçaient les fédéra
listes comme des instruments de la politique hollan
daise. Aussi le transfert de souveraineté étai·t-il à 

peine effectué que, en vertu d 'une loi d 'exception 
l?romulgée Ie 7 mars 1950, Ie territoire du Java 
oriental ,, du Java centra!, de Madura, de Padang 
et de Sabang étaient incorpores à la République 
d'lndonésie par décret du 9 mars ; Ie 19 mai, un 
1ccord intervenait sur la constitution d'un Etat 

unitaire <76>. 

Mais une réaction n'allait pas tarder à se pro
duire, particulièrement dans les îles excentriques, 
contre l'unitari'Sme que Java avait fait prévaloir. 
L' ancien pouvoir colonial étant à présent di'sparu, 
la commune opposition contre lui cessait d 'agir; 
les facteurs de désagrégation allaient se manifester 
a ec une force grandissante. 

\ Le 25 avril 1950, la création de la République 
des Moluques était proclamiée à Amboine. Elle 
comprenait Amboine, Bourou, Ceram et d'autres 
îIJs avoisinantes. Elles se séparaient de l'Etat de 
l'lndonésie orientale, ce dernier « n' étant ,plus capa
ble de maintenir son statut d'Etat faisant partie 
de la République », ainsi que de la République des 
Etats-Unis d 'lndonésie, celle-ci « ayant agi en 
violation des résolutions de la Conférence de la 
T ble Ronde et de la constitution provisoire » <77l. 

Le gouvernement indonésien ayant vainement 
cherché une solution pacifique avec ceux qu'il 
considérait comme des rebelles , chargea l' armée 
de réprimer la révolte. On a dit que celle-ci avait 
été fomentée par les Hollandais ; mais on a relevé 
d' a tre part que les forces indonésiennes et leur 
ravitaillement avaient été presque entièrement 
transportés par des navires hollandais <78>. Quoi 
qu' 1 en soit, ces forces débarquèrent en se,ptembre 
à .Nmboine et dans l'île de Ceram. Le 6 octobre,, la 
Commission des Nations Unies pour l'lndoniésie 
adressa un appel au gouvernement indonésien 
l'int tant à mettre fin aux opérations militaires, à 

ren uveler ses efforts de règ1ement pacifique et à 

a-ccf ter ses bons offices à eet eff et . Le gouverne
ment indonésien répondit que l'intervention de la 

Commis,sion ne ferait qu'encourager les rebelles <79>. 
La Commission ayant fait rapport à ce sujet au 
Conseil de Sécurité, Ie représentant des Etats-Unis 
déclara au nom de son gouvernement, à la séance 
du 30 octobre, que la question devait être examinée 
à une date rapprochée. Elle fut cependant laissée 
sans suite et il en fut de même d 'une demande 
d'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée géné
rale en 1952. 

A plusieurs reprises, en 1950, 1951 et 1952 
notamment, le gouvernement avait annoncé que les 
demiers rebelles s' étaient rendus ; il continuait 
cependant d'envoyer des renforts dans cette partie 
de !'archipel; la République des Moluques du Sud 
annonçait d 'autre part, que ses forces régulières 
avaient lancé une off ensive générale Ie 10 décembre 
1954. 

Quelles que soient la pénurie et la valeur incer
taine des informations , il n ' est pas douteux que les 
hostilités se soient poursuivies avec des vicissitudes 
diverses, principalement sous la forme de guerilla. 
Suivant Ie correspondant militaire du New York 
Times, elles se seraient intensifiées en 1955, met
tant aux prises un total de 50.000 combat-tants <

00>. 

La République des Moluques du Sud engloba 
un ,groupe d 'îles dont la popu1ation, évaluée à 

1.500.000 habitants, a un type physique inter,mé
diaire entre cel ui des Mélanésiens et celui des Indo
nésiens ; elle a été de longue date christianisée ; 
de tendance pro-occidentale et anticommuniste, elle 
diff ère ,profondément, par ses mceurs , sa religion, 
son langage, des autres Indonésiens. C'est ce qui 
explique sa réaction contre la structure unitaire 
donnée à l'Etat indonésien en 1950 et J' opiniätret,é 
de sa tutte pour l'indépendance <81>. 

Au début de 1957, l' action des forces de désa
grégation et J'opposition au gouvernement centra! 
de Java prirent encore plus d 'amp1eur. Le soulève
ment s'étendit vers l'Est à une t'égion d'une éten
due de plus de seize cents kilomètres et compre-

(76 ) Ib id. , p. 416. 
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nant notamment" avec une population de douze 
millions d'ämes environ , outre les Moluques , Célè
bes et les petites îles de la Sonde. Il englobait en 
plus un vaste quadrilatère dans la partie centrale 
de Java; d'importantes régions de Sumatra ou plu
sieurs chefs militaires et gouverneurs avaient pris 
Ie pouvoir , contestant en droit ou en fait l'autorité, 
voire la légitimité du gouvernement central ; Bor
néo, ou des bandes armées sévissaient par inter
mittence; à Java comme à Sumatra et à Boméo, 
des partisans se rédamant du Darul Islam conti
nuaient de tenir Ie maquis <82l. Le mouvement, de 
tendance principalement autonomiste ou sécession
niste, traduisait aussi des griefs d 'ordre économi
que. En lndonésie orientale , comme à Sumatra , 
!'opinion s'était répandue que Java vivait aux dépens 
des au tres îles (83l; les « rebelles » demandaient que 
Ie change étranger produit par les exportations en 
provenance de leur région, fût utilisé princi,pale
ment au profit de celle-ci et non pas de Javanais 
de Jakarta, ce qui évoque les préoccupations 
analogues apparues au Congo, au moment de la 
sécession du Katanga en juillet 1960. En février 
1948,. les rebelles du Sumatra centra! annonçaient 
l'instauration d 'un « gouvernement révolutionnaire 
de la R•épublique d'lndonésie » <84). Les succès rem
portés au début du premier semestre de cette année 
par les forces gouvernementales à Sumatra et à 
Célèbes, ne mirent pas fin à la guerre civile. De 
nouvelles offensives rebelles se produisaient dans 
l'île de Célèbes en 1959 ; suivant la Croix Rouge 
on y comptait 600.000 réfugiés qui avaient dû 
abandonner leurs foyers. Les Moluq ues du Su:d 
échappaient toujours à l'autorité du gouvernement 
central. A la fin de l'année, de nouvelles attaques 
du Darul Islam à Java faisaient de nombreuses 
victimes et Ie Président Soekarno annonçait la 
prolongation de la loi martiale. 

* 
* * 

En Asie, pas plus qu 'en Afrique, il n-' est guère 
d'Etats issus de la décolonisation dont l'intégrité 
n 'ait été menacée au moment de l'indépendance 
par des forces de désagrégation d'ordre ethnique, 
linguistique, religieux ou social. Je me bornerai à 
citer encore : les sou.lèvements des Kurdes en Irak 
ou des Druses en Syrie ; l'incidence du facteur reli
gieux sur la guerre civile au Liban, en 1958 (85) ; 

l' état de guerre qui per dure en Palestine depuis 
que, à I'abandon du mandat britannique, il y a une 
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douzaine d'années, s 'opéra un partage äprement 
contesté ; les conflits sanglants à Ceylan entre 
Tamils immigrés de l'Inde et C ingalais autochto
nes de religion boudhique; la longue rébellion des 
Huks aux Philippines; la guérilla d es C hinois 
communistes dans les jungles d e M alaisie, qu'une 
force de plus de 100.000 hommes secondée par 
250.000 home guards, par la R .A.F. et la R oyal 
Navy , ne parvint à réduire qu 'après de nombreuses 
années ; la guerre civile endémique au Laos, chétif 
royaume dans lequel la France avait assemblé des 
populations ethniquement et socialement hétéro
gènes; et par dessus tous ces confli ts , la grande 
oinbre de la guerre froide. 

* 
* * 

L' analyse des péripéties de la décolonisation, 
dont j' ai rappdé les plus saillantes, .permet d'y 
dis,cerner un processus présentant des caractères 
constants. L'indépendance, à mesure qu'elle appro
che, arrête les forces qui, sous Ie régime coloniaL 
contribuaient à la cohésion des précaires mosaïques 
que sont les territoires non autonomes. Ce sont des 
forces opposées qui ,. à présent, entren t en action. 
Tandis que la commune opposition au pouvoir colo
nial cesse, les facteurs de <lésagr•égation qu'eHe 
réprimait tendent à devenir prédomina ts. 

L 'affaiblissement de la cohésion ou la tendance 
à la désintégration ne se manifestent toutefois pas 
d 'une manière régulière et continue; ils sant sujets 
aux fluctuations résultant d es conjonctures locales. 
Sous l'influence de celle-ci, d'autres forces peuvent 
intervenir à titre subsidiaire. 

Ce n 'est pas là, au surplus, un phénomène propre 
à la décolonisation , mais aux révolutions en géné
ral dont la dé,colonisation n ' est qu'un cas particu
lier . Leur :succès implique en effet deux phases 
successives : au cours de la première, 1' autorité 
existante est abolie ; la commune opposition dont 
elle était l' objet r·éunissait tous ses adversa ires et 
as,surait leur action concordante, n 'eussent-ils eu 

(82) E. Nessler , L' Indonésie écarte1ée (Le Monde, 13 février 
1957), 

(83) Revo lt in Indonesia (London, The Round Table, Mar ch 
1958, J). 131). 

(84) Indonesia: Developmen ts during the past two years (Can
berra, Oui-rent Notes on in ternational affa irs issued by t h e De
pa r tm ent of Externa l Affairs, J une 1959, p . 300) . 

(85) Of. Le Moyen Orien t et la L igue Ar >1,be Institut Royal 
des Rela tions In ternation a les, mai-j uillet 1959, p p. 393 et sv .) . 



rien d 'autre en commun. Mais une fois. cette phase 
accomplie, il s'agit de cons·truire une nouvelle auto-
ité, c'est-à-dire de s 'entendre non plus contre, 

mais pour quelque chose. J' ai montré naguère que , 
ki 1es Belges, à la fin du XVIII• siècle, avaient 
~éalisé avec succès la phase destructive de leur 
révolution contre le régime autrichien , ils avaient 
échoué dans la phase constmctive de 1' édification 
d' un nouvel Etat, .tandis qu 'en 1830, leur révolu
tjon fut couronnée de succès, aussi bien dans la 
phase positive que dans la phase négative qui 
l'avait précédée <86>. 

L'une des principales forces révolutionnaires se 
t ouve à notre époque,. dans Je nationalisme anti
colonialiste . Il a acquis une virulence qui soumet 
les puissances administrantes, tant à l'intérieur qu 'à 
l'exllérieur de leurs terri toires non autonomes , à 
une p ression qui tend à devenir irrésistible. C'est 
une pression interne qui d étermine le Royaume-Uni 
à mettre p récipitamment un terme à sa souveraineté 
s r la Birmanie et sur J'lnde en 194 7 ; c' est une 
p ession à la fois interne et externe qui provoqua 
1' echec d~ la résis,tance hol1andaise et française en 

1 ' 
lndonésie et en lndochine ; c 'est la consc1ence de 
la puissance de cette pression qui détermina le 
Général de Gaulle , en juillet 1958, à off rir à 1' Afri
que Noire française et à Madagascar, l'option de 
I'ind épendance ; et il saute aux yeux que si , en 
1960, la Belgique n ' avait pas cédé à la pression 
interne, la pression externe l'y eût bientöt con
trainte. 

Semblable poussée obéit au mot d 'ordre général 
de ~< l'indé pendance immédiate », que les Nigériens, 
pa exemple, traduisent ,par «better to reign in heli 
than to serve in heaven ». Une véritable mystique 
s'est ,développée dans ce sens. L'Assemblée Géné
ral des Nations Unies en a révélé récemment la 
pui sance en adoptant, au cours de sa présente 
sesJion, la résolution qu'un groupe de 28 Etats 

1 

1 

1 

* 

afro-asiatiques lui avaient soumise et qui était la 
réplique,, en termes iplus modériés, du projet pré
senté par M . Khrouchtchev le 24 septembre 1960. 
füle l'approuva le 14 d écembre par 89 voix, sans 
opposition et avec les 9 abstentions des Etats-Unis , 
de la France, du Royaume-Uni, de l'Autriche, de 
la Belgique, de la République Dominicaine, de 
l'Espagne, du Portugal et de l'Union· Sud Afri
caine. En dépit de la crise congolaise dont elle 
délibérait concurremment, l'Assemblée y dédare 
notamment que le « manque de préparation dans 
Ie domaine politique, économique et social ou dans 
celui de l'enseignement ne doit jamais être pris 
comme prétexte pou1'. retarder l'indépendance ». 

Que! peut être dans ces conditions, Je sort des 
Etats issus de la décolonisation? La plupart ne 
sant que des construc.tion fragiles car ils résultent 
de l'assemb1age récent et précaire d 'éléments h été
rogènes. Que! que soit leur manque de préparation 
et de maturité, les voilà cependant lancés au milieu 
de tous les dangers du monde moderne ; les voilà 
en même temps aux prises avec la diffkulté supplé
mentaire de sauvegarder leur intégrité,, au moment 
même ou leur accession à l'indépendance élimine 
les forces qui maintenaient leur cohésion et fait 
apparaître toutes celles qui tendent à la rompre. 

L'unanimité avec 1aquelle J'Assemblée Générale 
des Nations Unies refuse exp ressément de tenir 
compte de faits aussi évidents démontre combien 
la raison a peu de prise sur les impulsions irra
tionnelles auxque1les Je nationalisme anticolonia
liste a donné naissance. 

C'est 1à, pour Je maintien de l'ordre public et 
de la paix internationale, un des grands problèmes 
de notre époque. 

(86) Va,n La,ngenhove, La volon té na,tiona,le beige en 1830 
(P a.tia, Van Oeat, 1917, pp. 6-7). 
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La Commune 
par André MAST. 
Professeur à J'Université de Gand ( 1). 

* 
Pour rester fidèle aux méthodes d 'approche das

siques de mon sujet , je commencerai par rendre 
hommage à la commune. A !'origine était la commu
ne, cette cellule-mère de notre organisation admi
nistrative. 

Sorte de succédané de 1' irréalisable démocratie 
directe ( 2) , 1' organisation communale sert la liberté 
parce qu 'elle limite Ie pouvoir étatique. Elle met 
l'autorité à la portée du citoyen et Ie gouvernant à 
1' écoute du gouverné. Rapprochant 1' administrateur 
de l'administré elle humanise la règle juridique. 
Associant des milliers de citoyens, à la gestion de 
la chose publique et leur assurant par là une édu
cation politique, elle ,constitue les cadres indispen
sables au bon fonctionnem ent de l'Etat démocra
tique. L',articulation simple des cadres politiques 
locaux assu,re efficacement les contacts de base et 
la jaillissante et bénéfique initiative communale 
rend à !' administré des services indéniables. 

Je n'insisterai pas davantage sur les vertus com
munales. D 'abord parce que je n'ai pas à vous 
convaincre de ce dont nous sommes tous convain
cus, trop convaincus peut-être. Ensuite parce que 
dans ce cycle de conférences, j'ai à vous faire part 
de mes réflexions sur la crise des institutions com
munales et que c'est avant tout sur les déficiences 
de notre appareil de décentralisation locale qu'il 
m'appartient d'attirer votre attention . 

Comme toutes les vertus et toutes les libertés, les 
libertés et les vertus communales doivent être p ra
tiquée.s avec une juste modération . 

On invoque trop souvent Ie glorieux passé des 
communes et les services qu 'elles ont pu rendre 
pour assurer Ie maintien de structuires désuètes ou 
Ie respe-ct de droits et de privilèges que ne justi
fient plus suffisamment les services rendus . 

Ainsi on en arrive à considérer ce qu'il est con
venu d 'appeler !'autonomie communale non plus 
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en fonction des, circonstances de temps et de lieu 
ou en fonction des besoins des administrés mais 
comme un but en soi , ce qui est toujours grave 
pour l'avenir de l'institution qui' est en cause. 

Demeurées dans leurs lignes essentielles, telles 
qu 'elles furent mises en place par la loi organique 
du 30 mars 1836, les institutions communales bel
ges sont mal adaptées aux b esoins ,de notre temps; 
leur fonctionnement est exagérément coûteux et 
trop souvent inefficace. 

La commune doit, comme tous les autres su jets 
de notre droit public, pouvoir fai re l'objet d' une 
recherche ,critique et rigoureusement objective. 
V éri té anant de soi, dira-t-on. Et c'est bien mon 
sentiment. Mais, du moins en Belgique, un sujet 
aussi chargé de mythes es t rebelle à !'analyse cri
tique. 

J'ai assisté à de nombreux congrès, tables· rondes 
et journées administratives o u magistrats, et fonc
tionnaires locaux, s'exaJt.ant des vertus d e leur 
état, invoquent !'autonomie communale comme un 
dogme, mettent en accusation Ie pouvoir centra! et 
réclament pour les communes, ces éternelles sacri
fi ées, plus de liberté et moins de controle, p lus de 
subsides et moins de responsabilités. Chaque fois 
j 'ai admiré comment - avec une t ouchante et évi
dente bonne foi - les ora teurs s'entendaient à 
infléchir les textes constitutionnels et les principes 
démocratiques dans Ie sens de leurs conceptions et 
souvent de leurs intérêts . E t j'•ai pu constater avec 
quelle économie de moyens ces mêmes orateurs 
parvenaient à faire partager !'opinion que, lorsque 
dans Ie secteur communal il advien t que les choses 
aillent mal , la faute en est toujours à l'E tat. 

( 1) Communica t ion fa ile Ie 18 janvier 1961 à la tribune de 
l ' Insti t ut beige de Scien ce poli tique. 

(2) G. Burdeau , Tra ité de science politique, II, p. 257. 



Depuis des années je suis les débats parlementai',.., 
res consacrés à la gestion de la chose communale. 

Je suppose ne pas être Ie seul à y déceler une 
sourcilleuse défianc.e à !' égard de ,tout ce qui bou
ge, un optimisme quiet, une propens,ion à voir par
tout des droits acquis et trop souvent, je Ie crains, 
une volonté de ne pas voir les choses comme elles 
sont. 

Tirant la leçon d'un débat consacré Ie 1",. juin 
1960 à la situation financière des communes, et 
prenant parti contre la réduction du nomhre des 
communes, un sénateur concluait par ces phrases 
mémorables : « Il ne faut pas vouloir de trop 
grands changements ; je tiens à ce qu'il y ait beau
coup de bourgmestres , beaucoup d' échevins et 
beau,coup de •conseillers communaux . » Tous les 
observateurs de notre vie communale ne sont pas 
aussi ingénument sincères et sans doute nombre 
d' entre eux pensent-ils différemment mais en géné
ral on voit les défauts de notre appareil de décen
tralisation locale tout en se refusant à les regarder. 
Ceux qui dans chacun de leurs partis les dénoncent 
sont parfois entendus, mais ils ne sont jamais écou
tés. Réformer est un verbe qui dans Ie secteur com
munal n'a cours que s'il se conjugue au condition
r el ou au mode optatif; Ie futur est toléré mais 
Ie présent de l'indicatif est mal venu. 

Les mots «autonomie communale» semblent avoir 
un potentie! aff ectif qui engourdit la critique. Mar
quer quelque réserve à son égard ou dire que l'ex
pression qu'on nous en propose est inad,aptée au 
monde dans lequel nous vivons, c'est déjà se sin-
1'.)'Ulariser et - mon Dieu ! - c'est presque s'expo
ser du cóté de !'orthodoxie démocratique. A vrai 
dire, je connais peu de secteurs ou Ie conformisme 
est aussi pesant. 

Et pourtant il doit être permis - du moins 
ntre nous - de récuser -la doctrine de ces pro

phètes africains qui estiment qu'il vaut mieux 
s admin~strer soi-même que d'être bien administré. 
On doit pouvoir juger la décentralisation locale par 
ses eff ets utiles, c' est-à-dire par rapport aux inté
r êts des administrès. 

Si les, aphorismes de Tocqueville ont gardé leur 
valeur, ce n'est ,pas à la manière d 'un alibi ou 
d une excuse. La décentralisation dans les pays 
a11glo-saxons, à laquelle s'appliquait sa réflexion, 
n 'a su rester vivante que parce qu'-elle s'est puis-

samment rénovée alors que notre regime éprouve 
d 'insurmontables difficultés à réaliser n',importe 
quelle réforme. Je voudrais vous dire ce soir mes 
inquiétudes à ce sujet en reprenant, un à un, les 
principes constitutionnels qui régissent la vie com
munale, en vous disant leurs vicissitu:d.es et leurs 
altérations. 

Le premier de ces principes est celui que faute 
de mieux j'appellerai !'autonomie -communale. Le 
second a trait au pouvoir de décision des commu
nes en matière financière. Le troisième concerne 
Ie mode de désignation des magistrats communaux . 
Le dernier touche aux pouvoirs du législateur dans 
Ie domaine communal. 

I 

Et tout d'abord Ie principe dit de !'autonomie 
communale. Les mots sont pleins d'équivoque et, 
si on les ramène à leur signification étymologique, 
ils impliqu.ent même un ,contresens. Que les 2.663 
communes puissen.t se faire la loi et puissent avoir 
Ie droit du· premier et du dernier mot, est nr plus 
ni moins qu'une absurdité. Jamais, au cours du 
XIX• siècle, les communes n'ont eu ce pouvoir. 

A bien y réfléchir, aujourd'hui, agir ,pour une 
commune, c'est être associé à une action adminis
trative ou elle peut avoir l'initiative mais ou, sauf 
de :très rares exceptions, d'autres qu'el,Jes disent Ie 
dernier mot. Selon la terminologie d'usage, la 
commune est un pouvoir subordonné et à peine de 
verser dans !'anarchie il ne peut en être autrement 
dans un état ordonné. 

Le constituant qui avait les idées nettes ne .parle 
pas d 'autonomie communale mais dispose sagement 
que les conseils communau,x règlent ce qui est 
d'intérêt communal. 

Cela signifie que, compétente pour régler les 
intérêts communaux, l'autorité locale ne !'est plus 
lorsqu.e les intérêts en jeu ces.sent d'être des inté
rêts communaux. Le ,concept de l'intérêt communal 
donne ainsi la mesure des pouvoirs de la commune. 

La Constitution ne définit pas l'intérêt communal 
et il n 'est pas possible de Ie faire en partant d'une 
analyse des éléments intrinsèques qui Ie consti
tuent. Le seul critère décisif de l'intérêt communal 
est sa qualification à ce titre par la loi et !'on sait 
ce qui relève de la compétence des autorités locales 
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et ce qui en est exclu, lorsque !'on sait ce que la 
loi a entendu laisser à leur pouvoir de décision. 

Bien plus souvent par la force des •choses et Ie 
vreu des administrés, que par l'effet d 'une volonté 
consdente, Ie légi'slateur a usé de son :pouvoir de 
qualification dans Ie sens d'un accroissement con
tinu des pouvoirs de l'Etat. En Belgique comme 
partout d 'ailleurs, la tendance à la centralisation 
est générale et s 'est imposée irrésistiblement. 

Nombreux encore vers Ie milieu· du XIX• siècle, 
les intérêts exdusivement communaux ont aujour
d'hui disparu ou à peu près. Les grandes lignes 
du st atut des fonctionnaires municipaux ont été 
- à leur demande - réglé par Ie pouvoir centra!. 

Les täches de police quelles qu 'elles soient sont 
devenues d 'intérêt ,général ou d 'intérêt mixte. 

Que la police locale ne suffise à assurer Ie main
tien d'ordre que lorsque celui-ci n'est pas sérieuse
ment troublé, voilà une vérité d' expérience dont 
il faut savoir tirer les conséquences•. 

La doctrine a de tout temps fait Ie partage 
entre les fonctions propres aux autorités locales 
et les fonctions d'intér,êt général qui leur sont délé
guées. En vérité, les fon<:tions déléguées l'empor
tent aujourd 'hui de très loin sur les fonctions pro
pres, au point même de les avoir à peu près absor
bées . Cette évolution a altéré la nature du pouvoir 
communal. Elle n 'öte pas à la décentralisation terri
toriale sa raison d 'être ni son mérite mais lui donne 
un autre fondement et influe en profondeur sur 
ce que doivent être les rapports entre la commune 
et l'Etat, en mettant !'accent sur la nécessité d'une 
subordination du pouvoir local au pouvoir centra!. 

Or, Ie fait est que dans la gestion de ces pou
voirs délégués, qui présupposent la discipline de la 
hiérar,chie, les autorités locales revendiquent !'auto
nomie qui fut la leur, lorsqu'effectivement en 
d'autre temps, elles régnaient dans un domaine 
qui leur était propre. 

Ainsi les organes communaux affirment Ie carac
tère ·spécifique de leur charge alors que cette char
ge a précisément perdu. son caractère spédfique
ment ,communal. Etrange et coûteux paradoxe : les 
mandataires locaux entendent toujours être traités 
comme tels, alors que leur mission a, dans une très 
large mesure, cessé d'être d 'intérêt local et qu 'elle 
s'accomplit dans une large proportion au nom et 
auix frais de l'Etat. 
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Cette poussée vers la centralisation répond à la 
manière dont les collectivités locales ont évolué 
depuis un siècle. 

Le lien communal est fait d 'une communauté 
d 'intérêts fondée sur Ie voisinage et les rapports 
d'homme à homme qu'implique Ie voisinag 

Cette communauté d'.intérêts fai t naître ne soli

darité spécifique, laqudle à so111 tour crée Ie besoin 

d 'une organisation ,administrative propre, maiscette 

administration distincte n 'est justifiée que si elle 

est l' expression, ( et dans la mesure ou elle est 

l' expression) , d ' une solidarité eff ective entre les 

membres du groupe. 

C'est dire combien la force et la vertu du lien 
communal sont relatives et combien elles varient 
selon les drconstances de temps et de lieu. 

En Belgique, les limites des communes et leurs 
structures administratives sont restées ce qu 'elles 
étaient il y a cent vingt-cinq ans , à une époque 
ou tout Ie monde allait au. pas ; à une époque ou 
il fallait une grosse heure pour aller du centre 
d'Uccle à l'hötel de ville de Bruxelles ; à ne épo
que ou il fallait une longue et fa tiguante journée 
pour aller de la ·capitale à la mer ou à la frontière 
française; à une époque enfin ou les autorités cen
trales ne pouvaient correspondre que lentement et 
difficilement avec les pouvoirs subordon és. 

Au moins autant par nécessité que par ,l' effet 

d 'un principe de gouvernement, les 2.500 communes 

belges menaient alors, repliées sur elles-mêmes, une 

vie administrative propre. Gräce à l'octro i elles 

disposaient de ressources financières suffisantes et 
elles avaient leur force publique. E lles pouvaient 
prétendre assurer seules Ie maintien de l'ordre et 
s'acquitter par l'intermédiaire -des commissions 

d'assistance publique, des rares devoir-s e solida
rité sociale que les pouvoirs publics estimaient 

devoir assumer vis-à-vis des indigents. 

Par !'extraordinaire progrès des transports et 
des communications et par Ie brassage des popu
lations qu'il a entraîné, la notion du, voisinage s'est 
élargie. Les communautés d' intérêts fondées sur 
!'isolement se sont relächées ou ont disparu. Dans 
bien des cas Ie vieux cadre local a perdu sa raison 
d 'être; il est devenu un facteur de régression, lors
qu'il n'est maintenu que par la force de l'habitude 
ou les commodités des mandataires en charge. 



Tel est Ie ,cas des communes quri constituent les 
grandes agglomérations et ou vivent plus du quart 
des Belges. 

L'usage s'est établi de jumeler nos communes 
avec des -communes étrangères mais il serait impos
sible de jumeler l'agg1omér,ation bruxelloise avec 
celle de n'importe quelle autre capitale ou cité 
importante , car aucune grande ville au monde n' est 
soumise à un régime aussi désordonné et aussi 
anachronique. 

Qu 'il me soit permis de redire ici ce que j'ai 
écrit ailleurs sur la question. 

Le million d'hommes de l'agglomération bruxel
loise est soumis au pouvoir de 19 administrations 
autonomes et rivales qui , dans les étroites et bizar
res limites ou elles sont enserrées, veillent jalouse
ment au maintien de Ieurs prérogatives, et pré
tendent chacune imposer leur solution à des pro
blèmes qui ne peuvent se résoudre qu' en fonction 
des besoins de l'agglomération toute entière. 

Le résultat est étonnant. 

II faut 437 conseillers communaux , dix-neuf 
aommissions d 'assistance publique, dix-neuf bourg
mestres , autant de secrétaires, de receveurs, de 
commissaires de police et une armée de fonction
nairs et d 'employ<és pour faire Ie bonheur du million 
d'habitants du grand Bruxelles. 

II y a dans l'agglomération sept corps de pom
piers, quatre associations intercommunales et trois 
régie,s pour Ia distr.ibution de I' énergie électrique, 
quatre intercommunales et une régie pour la dis
tnibution du gaz ! 

Je vous laisse imaginer les doubles emplois, les 
rtes de temps et d 'argen.t qu 'entraîne Ie pullu.Je-
ent de ces services administratif s qui, d-an!S I' étroit 

c<?rset de leur compétence territoriale , sont char
gés dans les mêmes conditions, de missions rigou
reusement identiques. 

II a fallu des années de Iongues et patientes 
discussions pour qu'à Ia suite d'uni assassinat re
tentissant, les dix-neu.f municipalités conviennent 
de mettre un numéro d'appel téJ.éphonique commun 
à la disposition des citoyens menacés dans leur vie 
o dans leurs biens. 

Rappelez-vous les incidents pitoyables et ridicu
les qui, en 1957-1958, marquèrent la construction 

des voies d'accès à I'Exposition. Les var.iations 
d'humeur des édiles d 'une des communes de 
l'agglomération causèrent une ruineuse interruption 
des trav,aux, qui coûta des dizaines de millions au 
Trésor. 

Chacune des dix-neuf communes qui entourent 
Bruxelles veut avoir son centre culturel. mais tou
tes refusent systématiquement de participer aux 
charges du Théätre de la Monnaie qui dessert 
rpourtant toute l'agglomération. 

Je ne voudrais faire de peine à personne mais 
comment ne pas constater que ,ces dix-neuf bourg
mestres , ces centaines de conseillers communaux 
et cette armée de fonctionnaires qui les assistent 
sont un défi au bon sens à une époque ou !'on 
attend partout Ie salut d 'une produ-ctivité patiem
ment et savamment élaborée dans les plus .infimes 
détails . 

Situation d 'autant plus insolite que ce morcelle
ment n' est compen.sé par aucune des valeurs dont 
on crédite !'autonomie communale. 

Les habitants d'Ixelles ou de Schaerbeek qui , 
dans leur majorité, ne savent ni ou commence ni ou 
finit leur commune et qui nie connaissent pas leurs 
édiles, et qui lorsqu 'ils ·se marient, voien.t pour Ia 
première fois .J' échevin qui reçoit leur consentement, 
n'ont plus comme Ixellois ou comme Schaerbe
quois d'intérêts communs distincts. lis se considè
rent en fait comme des Bruxellois qui , ;pour des 
raisons qu 'ils ignorent et auxquelles ils ne s 'inté
ressent pas, relèvent d'une administration de quar
tier qui règle pour eux des questions d'état civil 
et de police et qui leur est aussi ,étrangère et aussi 
lointaine que I'administration de 1'Etat. 

Pour les dix-huit faubourgs de I' agglomération, 
!'autonomie communale est devenue Ie but en soi 
dont je parlais il y a un instant. 

Bien sûr, les franchises Iocales ont leur raison 
d'être dans la capitale, mais ce n'est qu'aux dimen
sions de l'agglomération qu'elles sont justifiées car 
c'est à c,es dimensions seu,les qu'existe la solidarité 
d' intérêts dont la commune est I' expression. 

On nous disait il y a deux mois, à cette tribune 
même et avec infiniment de talent, que l'impossi
bilité ou se trouve Ie légis lateur de résoudre Ie 
probléme des grandes agglomérations est la rançon 
de la démocratie , que la iprétendue impuissance du 

133 



Parlement est faite du conservatisme latent des 
habitants de l'agglomération et qu' en Belgique on 
a conscience des périls du gigantisme urbain. 

Je réponds à cela que la Belgique est Ie seul pays 
qui paie ce prix pour la démocratie, car J'.étonnan
te bouillie administrative dont est fait Ie régime 
de la capitale est sans égale au monde; je dis que 
si une réforme est juste il faut pour la réaliser 
savoir vaincre Ie conservatisme latent des popula
tions et je pense que toute réforme est à ce prix. 
J'ajoute enfin que c'est se tromper sur la personne 
et imputer aux administrés les sentiments des admi
nistrateurs locau.x, que de croire que les ihabitants 
des communes suburbaines brûlent de je ne sais 
que! patriotisme de quartier . 

Que demain Ixelles ou Saint-Gilles soient absor
bées par Bruxelles, les Ixellois et les Saint-Gillois 
ne seront pas plu,s marris que ne Ie furent les habi
tants de Laeken lorsque leur commune cessa d 'être. 

Quant aux périls du gigantisme urbain, ils exis
tent surtout dans J' esprit de ceux qui ont intérêt 
à ce que les choses restent ce qu'el!es sont et je 
ne vois pa•s pourquoi des difficultés qui, par la 
déconcentration sur le plan local . ont trouvé leur 
solution à Amsterdam, Rotterdam, La Haye, Mar
seille, Lyon et tant d'autres villes de par Ie monde, 
ne pourraient trouver la leur à Bruxelles. En vérité 
Ie problème n'est insoluble que par-ce. qu 'on Ie 
laisse se poser en termes de droits acqu,is et que 
ceux qui se réclament de -ces droit,s. savent les faire 
triompher aux dépens des intérêts de leurs admi
nistrés . 

Alors que dans I' ordre naturel la fonction crée 
l'organe, il se fait que dans l'ordre communal, tout 
au moins à Bruxelles et dans les autres aggfoméra
tions urbaines du pays, l'organe perpétue des fonc
tions périmées. 

* * * 

Quant au nombre des communes, per.sonne, je 
crois, ne contestera qu'il ne soit ex-cessif. 

Il y a en Belgique 2.663 communes, cent de plus 
qu · en 1830, ce qui est beau coup trop dans un petit 
pays qu,i est d'accès f.acile dans chacune des parties 
de son territoire. Parmi elles, 203 ont moins de 
300 et 566 moins de 500 habitants. Cette prolifé
ration rend J' administration locale coûteuse et 
inefficiente. Le sénateur Allard a dit fort justement 
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que la liberté pour une petite commune est surtout 
la liberté de ne rien faire . A moins de disposer de 
biens propres comme certaines communes arden
naises , !' autori té des petites communes est force
ment impuissante et leur gestion fatalement défi
citaire. 

Un récent projet de loi qui a fa it tomber les 
bras à pas mal de gens, se propose d 'apporter un 
remède à cette situation. 

Aus•si ne m'y a ttarderai-je pas . 

* * * 

Il faut non seu.Jement que l'organis•ation commu
nale soit, par ses assises territoriales J' expression 
d 'une solidarité effe-ctive entre I es membres du 
groupe qui est soumise à son autorité. Il faut en 
outre que, dans le cadre qui est leur, les organes 
communaux soient capables de ·g.frer eff.icacement 
les intérêts qui leur sont confiés. 

Ce n 'est pas Ie -cas, je Ie crains , de l'ass.istance 
et de l'organisation hospitalière qu'une loi organi
nique dépassée, confie à la vigilance d'u établis
sement public ,communal. 

L' émiettement du pouvoir local se complique du 
fait que dans. chacune des communes, l'administra
tion locale proprement dite se double d'une a dmi
nistration autonome chargée des services d'a•ssis
tance : les commissions d'assistance publique. Les 
membres de ,ces commissions. sont désignés par 1e 
conseil communal; el!es ont un receveur , un secré
taire et, dans les grosses communes, un personnel 
administratif import,ant. 

Dans 1e cadre exigu de la commune, elles 
gèrent des services, qui , par suite du progrès social, 
sont devenus presqu,e tous d es services d'intérêt 
général. 

La loi organique du 10 mars 1925 a signe une 
triple mission aux commissions d'assistance publi
que. 

Blles ont pour täche d 'abord de secourir les 
indigents, ensuite d' assurer le service hospitalier et 
enfin de prendre des mesures d 'assistance soc·iale 
en vue de combattre ou de prévenir l'ignorance, 
!' immoralité, Je ch6mage in volontaire, l'insalubrité 
des logements, les maladies contagieuses, et Ie vaga
bondage. 



La loi est restée lettre morte ou à peu près en ce 
qui concerne l' action préventive que la ,loi charge les 
commissions d 'assistance publique de mener contre 
la misère sous tous ses aspects, car cette action 
sociale ne peut utilement être menée que par Ie 
pouvoir centra!. 

En de nombreux cas, Ie progrès social a .préci
sément consisté en ce que l'Etat assure lui-même et 
pour tout Ie pays l'ac-complissement de täches dont 
es communes avaient pris la très louable initiative. 

Seule la première de ces missions - l' octroi de 
becours à domicile - peut encore être menée à 
bien dans les limites de la commune. Encore ne 
voit-on pas pourquoi cette täche ne pourrait être 
assumée par les services communaux proprement 
Öits. 

Quant aux services hospitailiers s'ils relèvent 
encore des commissions d'assistance publique, ce 
n'es t, une fois de plus, que par la force de l'habi
ude. 

A la différence de ce qu'ils étaient au XIX• siè
ole et même encore en 1925, les établissements hos
J italiers ont dans une large mesure cessé d'être 
des établissements de bienfaisance puisque les 
salariés sont aujourd'hui des. assurés sociaux, clone 
des mala.des payants et l'höpital ( qui est surtout 
financé par les services de l'assurance maladie-inva
qdité, c'est-à-dire par l'Etat) n'est plus Ie refuge 
die la misère. 

D 'autre part, les exigences d 'une saine adminis
tration et l'intérêt de tous condamnent Ie morcelle
ment de l'organisa tion hospitalière entre les 2.663 
commissions d'assistance publique du pays . Le res
pect des lois qui d éterminent la compétence terri
t riale des commissions a coûté la vie à plus d'un 

alheureux . 

Il y a trois ans la prnsse a raconté Ie calvaire 
cl cette patierute que son médecin traitant voulut, 
u jour d' octobre 1957, fai re admettre à un höpi
tJ I de Bruxelles. Malgré son état inquiétant on lui 
e I refusant l'accès parce qu'elle habitait une autre 
commun e de l'agglomération et parce que c'était 
l' öpita l de cette commune qui eût dû la recevoir. 
P endan t six heures l'ambulance erra d ':höpitaI en 
höpital de Bruxelles à Anderlecht, d 'Anderlecht à 
SAint-Gilles , de Saint-Gilles à Schaerbeek, de 
Sdhaerbeek à Bruxelles pour aboutir enfin aux cli
ni ues universitaires de Louvain oü l'infortunée 
decéda dans la nuit . 

Cet exemple, qui n' était pas le seul, illuis.tre, à 
sa manière, l'absurdité d 'un régime ,communal qui 
laisse à une nuée d 'étabHssements publics plus ou 
moins autonomes, la gestion des services hospita
liers. Il a fallu l'intervention du législateur pour 
contraindre les commissions à remplir leur devoir 
d'assistance avant d'exiger l'accomplissement de 
formalités administratives. 

Ce n 'est pas seulement du point de vue adminis
tratif que cette situation est absurde. 

La construction d 'un höpital en fonction des 
besoins d 'une commune est aujourd 'hui un non sens 
car, dans l'état actuel de la science, elle exige 
d'énormes investissements qu'aucune commission 
ne peut supporter. Ces höpitaux doivent être spé
ciahsés et pour pouvoir !'être ils doivent s'adres
ser à la clientèle d'une région ou parfois même du 
pays tout entier. Ce qui veut dire - puisque après 
tout, l'höpital est là pour les malades - que c' est 
à l'échelon régional ou national qu'il faut organiser 
Ie régime hospitalier. 

Le malade devait, au milieu du XIX• siècle, être 
traité sur place; il fallait bien alors rapprocher 
l'höpital du malade. Aujourd 'hui, Ie problème est 
inversé : Ie malade peut être transporté au centre 
médical qui' est Ie mieux équipé et la question de 
distance ne joue plus qu'un röle re.condaire . 

Dès Joris fonder l' organisation hospitalière sur 
les assises territoriales de la commune est dérai

sonnable. Désignés, par les conseils communaux, 
les membres des commissions d 'a•ssis tance se pré

valent abusivement d 'une sorte de légitimité démo
cratique pour perpétuer ce qu 'ils croient être leurs 

droits acqu·is au maintien de leurs attributions. 

L'intercommunalisation des commissions d'as1sis
tance publique .permettrait dans une certaine mesu
re de pallier les effets de l'émiettement des services 
hospitaliers , particulièrement désastreux dans les 
grandes agglomération1s. Mais les communes répu
grrent à user de cette solution e.t mettent au-dessus 
de tout, au-dessus méme des intérêts de leurs admi
nistrés, Ie droit de rester maîtresses chez elles. 
Cette situation finit par émouvoir Ie légisJateur. 
Convaincu à juste titre que Ie pouvoir devait être 
armé pour mettre une terme à cette anarchie, la loi 
du 8 juin 1945 permit au gouvernement de décré
ter d 'office la création d 'une commission intercom
munale. Un arrêté du Régent du 31 décembre 1946 
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créa d'autorité l'union intercommunale des commis
sions d 'assistance publique de l'agglomération bru
xelloise. Cet arrêté in tr é:pide se heurta à la résis
tance victorieuse des commissions intére>ssées et 
a dû être retiré par la suite. 

II 

J'en vîens au pouvoir de dédsion des communes 
en matière flnancière. 

Le constituant se borne à affirmer à ce propos 
qu'aucune charge, aucune imposition communale 
ne peut être iétablie que du consentement du con
seil communal en prenant soin d 'y ajouter que la 
loi détermine les exceptions à ,ce principe, dont 
1' expérience démontrerait la néces:sité : Ie Congrès 
National n'a pas affirmé Ie principe de !'autonomie 
flnancière des communes . Peut-être n ' a-t-il pas 
cru devoir Ie faire parce qu'au milieu du XIX• siè
cle, les communes subvenaient pres.que toutes à 

leurs besoins et pouvaient sans dommage pour la 
gestfon flnancière de l'Etat, lever, ou à peu près, 
les taxes de leur choix. 

Le moin1s qu 'on puisse dire est qu'il n' en va pas 
de même aujourd'hui et il ne peut en être autre
ment. 

Quand de lourds sa,criflces sont exigés de la part 
du contribuable, ce qui est Ie cas depuis 40 ans , 
la politique flnancière de l'Etat serait impossible 
si les communes étaient libre de fixer comme elles 
l'entendent leur matière imposable. L' action de 
organes de l'Etat auxquels la Constitution confle 
Ie pouvoir d' établir des impöts doit être coordonnée 
et cette coordination n'a pu se faire qu'aux dépens 
de 1' autonomie flnancière des autorités dé-centrali
sées. 

Autonomie à ce point réduite que depuis la loi 
du 24 décembre 1948, la flscalité proprement com
munale ne couvre plus qu 'une partie rédu ite des 
dé:penses totales de la commune : 20 % en 1958. 

Exception faite d 'une série de petites taxes de 
perception difficile et coûteuse, la matière imposa
ble que l'Etat a abandonnée aux communes, ne 
comprend plus que les additionne.ls à l'impöt fon
cier, les taxes industrielles et les taxes sur les spec
tades. ( 3) La partie la plus importante des res
sources des communes est aujourd'hui faite de leur 
quote-part dans le Fonds des communes qu-i, en 
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1958 était doté de 5, 7 milliards fournis pa r le Tré
sor, et Ie Fonds communal d'assistance publique 
doté de 1,259 milliard. 

La répar tition se fait en fonction de critères 
objectifs tels que la population de la commune, Ie 
développement de la voirie, le revenu cadastral, 
la charge d'instruction publique, la charge de la 
dette. 

Certes, les communes ont raison de dire que les 
avoirs du Fonds, des communes. n'appartiennent 
pas entièrement à l'Etat pui'squ' ils correspondent , 
du moins pour une bonne part, aux taxe commu
nales abolies que Ie Trésor perçoit ou nom des 
communes. 

Le système n 'en est pas moins mauv is car il 
dissocie la ges.tion administrative de la responsabi
lité flnancière de cette gestion. 

Il ruine les notions qui sous-tendent !'autono
mie communale parce que les habitants de la com
mune n 'ont un véritable intérêt à une bonne admi
nistration de la commune et à un judicieux emploi 
de ses ressources que s'ils sont tenus de combler 
de leurs denieI'!s, une part considéra ble des décou
verts de la caisse municipale. C'est à l'égard de 
leurs admini'strés et non pas du gouvernement que 
les magistrats communaux doivent ,être responsa
bles . 

Si les administrés des petites communes suppor
taient eux-mêmes stoïquement les charges qu'en
traîne Ie ruineux maintien de leur commune comme 
entité distincte, si les habitants de chacune des 
communes de l'agglomération bruxelloi'se sav·aient, 
parce qu 'ils paient eux-mêmes la note, ce qu'il en 
coûte de perpétuer la diispendieuse mosaïque admi
nistrative si chère à leurs édiles, si I' électeur com
munal portait directement Ie fardeau de l'absurde 
émiettement des services d 'hospitalisation, si telle 
grande ville qui veut pensionner son personnel à 

55 ans et mieux Ie rémunérer que les agents de 
l'Etat , si les communes qu i refusent d 'opérer les 
retenues pour la pension d e leur personnel ou les 
flxent à un taux inférieur à celui imposé aux fonc
tionnaires de l'Etat, si chacune de ces communes 
faisait supporter ces charges ou ces largesses par 
ses admini!S,trés , on ne pourrait, invoquant avec 

(3) On sait qne la loi du 15 février 1961 a apporté sur ce point 
de sensibles modifications. 
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émotion !'autonomie communale, que s' incliner 
devant une aussi belle détermination. 

Mais tel n' est pas Ie système. 

On veut que la gestion soit autonome mais que 
les charges, elles, soient diluées sur Ie plan natio
nal. 

Aussi contraire soit-elle à leur autonomie, les 
communes se sont fort b ien installées dans la loi 
du 24 décembre 1948 qui leur épargne l'initiative 
des mesures fiscales impopulaires et leur permet de 
rendre J'Etat responsable de l' insuffisance des res
sources dont elles disposent. Et vous avez pu con
stater comme moi que les projets qui tendent à 
restituer aux communes une ,part de leur pouvoir 
fi scal, sont fraîchement accueillis. 

On s 'accorde à reconnaître que la situation finan
cière des communes est catastrophique. 

Les budgets de 1.121 communes -étaient défici
tiaires en 1959 et Ie déficit g.Jobal des communes 
" tteignait ou cours de la même année, la somme 
de 6 milliards 354 millions de francs ( dont 4 mil
liards 511 millions pour les grandes villes). 

Est-ce un signe des temps et les finances des 
communes sont-elles déficitaires dans la mesure ou 
Ie sont celles de J'Etat? Non, les dépenses des 
communes s',accroissent à un rythme sensiblement 
plus ,élevé. 

A la séance de la Chambre du 27 janvier 1960. 
Ie Ministre de l'lntérieur observait que les dépen
ses ordinaires des communes étaient passées de 
13 milliards en 1949 à 24 milliards en 1958 et 
qu'ainsi elles étaient en •augmentation de 84 % 
alors qu'au cours de la mê.me période les dépenses 
d J'Etat s' étaient accru e:s de 54 % , ce qui fait une 
diff érence de 30 % . 

\Dans rordre des investissements, la dispropor
tion est la mê.me. 

En 1947 un plan g,énéral des travaux publics fut 
établi pour Ie ,pays. Le Ministre des Travaux 
publics constatait au Sénat, Ie 15 juin 1960, que 
pour les voies hydrauliques et pour J'aménagement 
des port!s., on avait dépensé 21 .200 millions de 
m ins qu'il n'avait été ,prévu mais que les dépenses 
po r les travaux communaux dépassaient de 
20 milliards les prévisions. 

Bien sûr , Ie délabrement des budgets commu-

naux n'est pas imputable aux mandataires locaux 
qui sont trè:s souvent compétents et dévoués et 
je sais ,combien est ingrate la täche des administra
teurs commun,aux aux prises avec leurs difficu1tés 
budgétaires. 

Ce n ' est mettre en cause ni leur zèle, ni leur 
talent que de suggérer que l' état piteux des finan
ces municipales est dans une large mesure dû aux 
structures administratives totalement inadaptées 
aux besoins des collectivités qu'elles doivent servir. 
Et si j' osais faire à nos édiles un reproche, ce serait 
celui d'être exagérément attaché au vétuste appa
reil administratif dont ils s'accommodent. 

Les porte-parole des communes disent : donnez
nous de bonnes finances - c' est-à-dire augmentez 
les fonds de répartition - et nous f erons de la 
bonne politique. 

L'Etat serait en droit de leur répondre : faites 
de la bonne politique ; c'est-à-dire r,ésignez-vous à 
ce qu 'on rationalise vos services et vous aurez de 
bonnes ou en tout cas de mains mauvaises finan
ces. 

* 
* * 

Dans leis secteurs ou Ie pouvoir communal a 
gardé la libre disposition des ressources qui lui 
sont laissées, J' exercice de son autonomie de déci
sion ne va pas sans .péril ,parce que des travaux 
malencontreusement entrepris peuvent nuire à 
l' équilibre de l' économie nationale. 

S'ils ;sont entrepris à des périodes judicieusement 
choisies, les travaux publics peuvent jouir un röle 
important dans la .suppression ou J'atténuation des 
crises èconomiques. lnopportuns et dangereux en 
période d' expansion lorsque la main- d' reuvre et 
les capitaux sont rares, ils sont bénéfiques en pério
de de dépression parce qu'ils constituent un pré
cieux adjuvant économique et parce qu 'alors ils 
coûtent sensiblement moins cher. 

C 'est être exagérément optimiste que d 'attendre 
des administrateurs locaux que lorsque tout va 
bien :ils res,treignent leurs initiatives au,x investisse
ments directement rentables ou destinés à la satis
faction de besoins primordiaux et les multiplient 
au contraire lorsque sévit la récussfon. 

Le Président du Crédit Communal constatait, Ie 
30 mars 1960, que du 1 e r janvier 1955 au 30 juin 
1958 les investissement locaux et provinciaux ont 
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augment-é en période de haute conjoncture et dimi
nué en période de basse conjoncture et que si en 
juillet 1958 la tendance se renversa ce fut surtout 
par !' eff et du hasard. 

Et M. Motz d'envisager ce qu'il appela la pré
paration d'un volant d'investissements conjonctu
rels. 

Sur Ie plan local et régional des projets de 
petite et moyenne importance devraient être prêts 
à être exécutés dès qu'apparaissent les premiers 
signes d'une récession économique. 

Le projet suppose que ce soit l'Etat qui décide 
de l'importance des travaux et du moment ou ils 
seront exécu,tés . Il aurait d'assez bons motifs de 
l'exiger puisque c'est lui qui supporte les fra ~s. des 
travaux. Mais !'auteur de ce projet n'a pour lui 
que l' avantage d' avoir raison. Or, la raison n' est 
pas toujours entendue lorsqu'elle est aux prises 
avec la mystique de !'autonomie communale. 

111 

Quant au principe constitutionnel relatif à la 
désignation des magistrats communaux , je ne vous. 
rappellerai pas les règles de droit positif qui déter
minent la nomination des bourgmestres et échevins. 

Je me bornerai à constater que tandis que sous 
l' invincible ,pression des événéments, Ie isecteur 
réservé au pouvoir de décision propre des commu
nes ne cessait de s.e rétrécir, un autre courant de 
la législation communale tendait à accroître les 
garanties et les avantages attachés à J'.exercice du 
mandat local. 

Chose étrange : les magistrats, et Ie personnel 
communal jouissaient, vers Ie milieu du XIX• siè
cle, à une -époque ou !'autonomie communale cor
respondait plus ou moins à une réalité, d'un statut 
moins libéral qu'aujourd'hui. 

A !'origine Ie Roi désignait ,les échevins et en 
vertu de la loi du. 30 juin 1842, il nommait libre
ment Ie bour,gmestre. Les lois des 1 e r mars 1848 
et 30 décembre 1887 ont obligé Ie Roi de nom
mer en principe Ie bourgmestre au, sein du conseil, 
déf éré au conseil Ie pouvoir de nommer les éche
vins auparavant désignés par Ie Roi et accru la 
liberté du conseil dans la désignation des secré
taire et receveur. 

D'autre part, Ie bourgmestre est aujourd'hui 
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décemment rémunéré et les fonctions de memhres 
des C.A.P. peuvent n'être plus gratuites. 

Plus libre dans son statut ,mais plu s assujetti 
dans l' exercfce de ses fonctions, telle est la situa
tion du magistrat communal. Elle entraîne dans les 
rapports entre les autorités locales et Ie pouvoir 
centra!, un déséquilibre qui n ' est pas étranger à 

la crise de la décentralisation locale en Belgique. 

IV 

Enfin, et c' est Ie dernier principe dont nous par
lerons, la détermination des structures munidpales 
est un propre législatif. 

Le constituant a eu Ie souci: de protéger la com
mune contre !'arbitraire de l'exécutif sou.pçonné de 
mauvais desseins . C'est donc au législa teur qu 'il 
appartient de rénover !' appareil de décentralisa tion 
locale. 

Or, il faut bien dire que dans la faible mesure 
ou les institutions communales ont été transfor
mées, l'adaptation s'est faite en marge des principes 
constitutionnels beaucoup plus par la pratique 
administrative et la voie rég lementaire, que par la 
loi. 

La loi communale de 1836 a souvent été modi
fiée mais les réformes les plus réellement si,gnifi
catives, les seules en tout ,cas qui dans une certaine 
mesure ont rationalisé J'antique appareil adminis
tratif de la commune, ont été l' reuvre d 'a rrêtés pris 
en vertu des pouvoirs spéciaux et extraordi'naires. 
Ce n' est pas Ie législateur mais Ie roi qui a créé 
les fonctions de receveur régional, donné au gou
verneur Ie pouvoir de désigner des secrétaires 
exerçant leurs fonctions dans plusieurs petites 
communes, organisé les services d' incendfe locaux 
( arrêté royal du 15 mars 1935) , rendu possible 
l'urbanisation des communes ( arrêté,.,Joi du 2 dé
cembre 1946), déconcentré eff icacement Ie mode 
d'exercice de la tutelle administrative et réadapté 
les textes de la vieille loi organique du 30 mars 
1836 qui ,concernent la gestion de la c mptabilité 
communale et Ie régime des établissements et ser
vices communaux à caractère industrie! ou commer
cial ( 4). 

(4) Ce.ci a été écri t avant que la Joi du 14 février 1961 « d 'ex• 
pa ns ion économique, de progrès social et de redressement fi
na ncier" ne fü t promulguée. Cette loi a. - on se souvient à 
que! prix ! - réali sé quelques sérieuses réformes dans Je do
m a ine communal. 



Non seulement, Ie législateur répugne à user du 
ouvoir qu'il a de renover les institutions commu
ales mais il lui arrive hélas de n 'être pas obéi lors
u'il heurte les privilèges acqu~s. 

La loi du 8 juin 1945 donna au Roi Ie pouvoir 
'opérer l'indispensable fusion des C.A.P. de 

l'agglomération bruxelloise. Les commissions ref.u
sèrent purement et simplement de se soumettre à 

la loi et revendiquèrent avec succès Ie maintien du 
désordre établi. La loi fut tenue pour non existante. 

Cet exemple n 'est malheureu:sement pas Ie seul. 

La loi communale permettait au Roi, en vue de 
fl.xation du traitement des fonctionnaires locaux, 

de classer les communes dans une catégorie supé
rieure à celle <lont elles relèvent en raison de leur 
population. De nombreux abus émurent Ie législa
teur. line loi du 3 juin 1957 suspendit tous les 
redassements et d~posa que dorénavant ceux-ci 
s feraient d'après les critères déterminés par Ie 
Roi . Je vous fais gräce des détails. Qu'il me suffise 
de constater que devant l'opposi'tion du personnel 
communal, la loi du 3 juin 1957 fut mise en échec. 

lin arrêté royal du 24 décembre 1957 décida, 
si !'on peut appeler cela décider, que le critère du 
reclassement serait Ie fait de leur redassement 
avant l' entrée en vigueur de la loi du 3 juin 1957 
et un article 2 disposa que les limitations jadis 
ap ortées aux échelles de traitement demeureraient 
en vigueur. Cette réserve entraîna une tempête de 
protestations de la part des fonctionnaires com
m naux. Ceux-ci eurent gain de cause et Ie fächeux 
ar iele 2 fut abrogé par l' arrêté royal du 5 juillet 
1958. 

insi la loi du 3 juin 1957 était vidée de sa sub
sta cel 

impunément que les autorités consti
tu, es méconnaissent la volonté du législateur. line 
pol'tique de facilité rend difficile la solution des 
problèmes faciles et je crois pouvoir dire qu 'il est 
ab rrant d' oser parler de réformes, de structure 
lor que l'autorité du législateur n 'est pas a ssurée. 

1 

Conclusion 

e moment est venu de condure. 

I!.es deux-cinquièmes des Belges vivent dans des 
communes aux assises ter-ritoriales étriquées ou mal 

ajustées. De nombreuses collectivités locales se sont 
élargies et, en se reformant sur d'autres bases, 
elles ont fait naître de nouvelles solidarités que 
compriment les cadres archaïques . Il en résulte que, 
quels que soient les mérites de ses magistrats com
munaux, la Belgique est, si j' ose dire, désastreuse
ment « sur-administr,ée » sur Ie plan local. 

Des services d 'in.térêt général comme l'adminis
tration hospitalière, sont toujours ·gérés à l'échelon 
local, comme à la fin du XVIII• s.iècle. 

La gestion des services communaux est dissociée 
de .Ja responsabilité financière de leurs administra
teurs . 

L'autorité de l'Etat sur les commune,s est incer
taine et il arrive que Ie législateur lui-même ne 
soit pas obéi. 

L'Etat, qui est Ie garant de l'intérêt général, 
est aussi devenu Ie dispensateur des fonds dont 
vivent les communes. 

Qui veillera à ce que les communes observent la 
loi et respectent l'intérêt général? Qui contrölera 
la répartition du Fonds des Communes? 

Le Ministre de l'Intérieur, responsable lui-même 
devant un parlement dont les mem.bres sont en 
majorité des mandataires communaux. La confu
sion entre l' état de controleur et cel ui de contrölé 
est complète. Lorsqu' est discuté Ie budget de J'lnté
rieur, ce sont les mandataires locaux qui donnent 
Ie ton , la gestion communale étant une matière qui 
doit se traiter en famille. De 1954 à 1959, sur les 
36 orateurs qui à la Chambre prirent part au débat 
sur le budget de l'lnt•érieur, 30 étaient ou avaient 
été mandataires communaux. Qu'intervienne un 
député ou un sénateur qui n' exerce pas de charge 
communale, il risque fort de se faire rabrouer et 
de se voir reprocher de parler de choses qu'il ne 
connaît pas. Il faut que le ministre apaise et rassure 
et il ne réussira que s'il est prudent dans ses propos 
et donne à entendre qu'il laissera les choses en état. 

J'exagère à peine en disant que le Ministre de 
l'Intérieur qui soumettrait aux Chambres un pro
jet tendant à réformer les institutions communales 
serait dans une ,situation comparable à celle ou se 
trouverait Ie M-inistre des Finances s'il lui fallait 
l'accord de l'assemblée générale du Royal Auto
mobile Club pour augmenter le taux de la taxe 
de roulage. 
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C'es t que le parlementaire-bourgmestre dispose 
de par ses attaches locales, d'un clientêle fidèle et 
sûre qui est pour lui Ie gage d'un pouvoir durable. 
Il fera ce qu'il faut pour Ie maintenir et estimera 
tout naturellement, avec la meilleure foi du monde, 
qu 'il a un droit acquis à une -'lituation qui lui est 
favorable. Groupés en de puissantes fédérations, 
les membres du personnel communal partagent 
cette conviction et agissent dans Ie même sens. 

Utilisant la toute puissante mystique de !'auto
nomie communale, ils s'opposent résolument , passi
vement ou non, mais toujours avec succès à ce que 
soient réformées des fonctions que ne justifient 
plus toujours les services rendus. 

Pour ma part , je m'étonne de l'émoi que cause 
!' existence de groupes de pres;sion dans Ie secteur 
économique ou social, lorsque je constate !'apathie 
insolite que rencontre l'irrésistible poussée des inté
rêts de ceux qui vivent des structures périmées de 
l' administration locale. 

Ce qui fait que les problèmes relatifs aux struc
tures locales se posent et se résolvent non pas, 
comme il Ie faudrait, en termes d'efficacité , en fonc
tion des intérêts des administrés mais en termes 
de compétences et de droits acquis : c'est-à-dire en 
fonction des intérêts des mandataires et fonction
naires communaux. Les habitants sur-administrés 
de l'agglomération bruxelloise que près de cinq 
cents conseillers communaux et une nuée de fonc
tionnaires accablent de leur sollicitude, risquent 
qu 'un jour on les dote d'un conseil métropolitain 
pour la seule raison qu'il serait crue! de priver les 
magistrats en place de leur mandat. 

La question du cumul des fonctions parlemen
taires et communales est au c<:Eur du problème 
municipal en Belgique. Le commissaire royal aux 
grandes agglomérations s 'était jadis permis de Ie 
dire, on ne lui pardonne pas. Des hauteurs de leurs 
tribunes présidentielles, MM. Poncelet et Kamiel 
Huysmans ont dénoncè Ie mal. 

Le 9 mai 1960, Ie Premier Ministre déclarait à 

une conférence de presse qu'il ètait partisan de 
l'interdktion du cumul mais prenait soin d'ajouter 
immédiatement qu'il ne se faisait ·guère d'illusions 
sur Ie sort de cette suggestion. 

Le gouvernement ou Ie parlementaire qui propo
serait d 'interdire Ie cumul se verrait reprocher son 
irréalisme car la vérité politique n 'est pas la vérité 
toute nue. 
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A la formule de l'unification des communes qui 
constituent les grandes agglomérations on oppose 
- victorieusement - l'impossibilité politique oit 
!'on se trouve de la réaliser . L'objection est déci
sive et c'est ce qui fait sa faiblesse car elle indique 
pourquoi subsiste un régime d 'une vétu té carica
turale . 

Lorsque se raisonnent les intérêts de ceux qui 
ont avantage à ce que les choses restent à ce 
q11' elles sont, ils pr·ennent la forme d'une argumen
tation boiteuse aff irmée avec la mäle énergie de 
ceux qui sont menacés dans leurs intérêts vitaux . 
Et selon la formule du philosophe de !'absurde, 
c'est Ie bon sens qui es t sommé de fournir ses jus
tifications. Il les foumit , mais trop souvent en vain . 

Il ne suffit pas évidemment qu'une a dministra
tion soit efficace et il faut pouvoir payer Ie prix 
de la liberté, mais justement la liberté n'est pas 
en cause et c'est faire injure à la dèmocratie et 
c'est la compromettre que de la rendre solidaire 
de structures et de privilèges périmés. 

Aussi attachés qu'ils fussent aux libertés loca
les, les travaillistes anglais n'ont .pas hésité au len
demain de la libération , à dépouiller les communes 
de prérogatives qu' el les avaien t de tout temps 
exercées et ils !' ont fait parce que Ie progrès social 
r exigeait. 

Les établissements hospitaliers qui relevaient de 
la gestion locale ont Hé incorporées au National 
Health Service et Ie National Assistance Act de 
1948 a mis les services d' as.sistance sous la direction 
de l'Etat. 

La démocratie néerlandaise elle aussi a su rédui
re de moitié le nombre des communes, unifier les 
grandes agglomérations et rénover le système de 
dècentralisation locale et assurer !' autorité de 
l'Etat. 

S'il y a en France beaucoup et peut-être trop 
de communes, le préfet est mieux armé que Ie gou
verneur en Belgique pour assurer Ie re peet de l'in
térêt g,énéral. 

L' assis.tance hospitalière y est geree à !' échelon 
du département et l'intercommunalisation des ser
vices peut, soit par la voie du synd:cat des commu
nes, soit par ceile du district urbain, être imposée 
aux communes minoritaires et rebelles à la coopé
ration . 



1 Pourquoi, en som.me, ne pourrait-on faire en 
Belgique ce qu'on fa it dans tous les pays du mon
de : rationaliser l'appareil administratif de la com
mune, c'est-à-dire diminuer considérablement Ie 
hombre des municipalités , f.u sionner les grandes 

gglomérations, donner à l'Etat Ie pouvoir de con
raindre les municipalités à adhérer à des associa
ioru, intercommunales, supprimer les services d 'as-
1istance autonomes, rattacher à .Ja ,commune ceux 
d' entre eux qui concern ent l' assistance à domicile , 

rganiser les services hospitaliers à l'échelon régio
al ou national , et enfin et surtout restaurer 1' auto

n té de l'Etat. 

\ Le program.me est modeste et peut !'être car 
la crise de la décentralisation en Belgique est faite 
non pas de la ruine des principes qui sous-enten
dent les franchises communales mais d 'une inadap
tation de l'appareil local aux nouvelles täches qui 
lui incombent. 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
* 

Je crois plus que jamais que les libertés locales 
constituent l'un des fondements irremplaçables de 
la démocratie politique mais je pense qu 'elle.s ne 
resteront vivantes et fécondes que si les institu
tions qui les incarnent sont renovées et adaptées 
au monde d 'aujourd'hui. 

Au moment ou j'en termine, je suis saisi d 'une 
inquiétude, ceUe d 'avoir sous-estimé les sortilèges 
tout puissants de !'autonomie communale. 

Après tout, peut-être faut-il admettre , au besoin 
avec une pointe d'émotion, parce que les Belges 
sont ainsi faits, que nos institutions communales 
restent en 1961 ce qu'elles étaient en 1836 et que 
comme à la fin du XVIII• siècle Ie régime hospita
lier soit organisé à l'échelon communal. 

S'il en était ainsi , sachons au moins ce qu 'il nous 
en coûte, ayons Ie courage d' en payer Ie prix et 
puis, mon Dieu , n'en soyons pas trop fiers . 
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La représentation extérieure de la Belgique* 
par Jean VAN DEN BOSCH, 

* 
L'an dernier, Monsieur Ie Président, vous aviez 

bien voulu me prier de parler à la tribune de l'lns.ti
tut beige de Science politique de l'utilité des 
Ambassades. Je me suis alors demandé si ce titre 
ne comportait pas en votre esprit un point d'inter
rogation et m'apprêtai clone à défendre ce qui était. 
Quelque voyage congolais m'en empêcha. Et 
cependant j'avais déjà Ie secours des meilleurs 
auteurs. Sans m'arrêter à l'ltalien qui faisait remar
quer au XVI• siècle que les premiers envoyés 
furent les anges du Seigneur, j' en aurais appelé 
diredement au Roi Salomon pour qui, si 1'on en 
croit le Chapitre XXV des Proverbes, « comme 
la fraîcheur de la neige au temps de la moisson, 
ainsi est un ambassadeur fidèle pour celui qui 
l'envoye : il res taure l'ame de son maître ». 

J' aurais aussi pu invoquer plus prosaïquement 
M. de Ca1lières qui, dans sa « manière de négocier 
avec les souverains », écrivait en 1711 : 

« Les Ambassadeurs sont si utiles et m ême si 
nêcessaires pour le repos des nations, que c' est 
souvent par leur moyen qu' elles vivent dans l'union. 
Sans eux, qui mênagerait les traitês de paix, 
d' alliance et de commerce? Qui terminerait les 
ditfêrends des Souverains qui par leurs guerres 
ruinent quelquefois les peuples? Telle est la vêri
table cause et le plus sûr motif qui leur a fait 
accorder les immunitês et les privilèges dont ils 
jouissent. » 

Mais, cette année, vous m 'avez demandé de 
parler de la représentation extérieure de la Belgi
que dans ce cycle consacré à des réflexions sur la 
crise de nos institutions. Plut6t que défendre ce 
qui est, il me faut clone examiner davantage ce qui 
devrait être : voir si cette représentation extérieure 
est encore adaptée à la vie actuelle; rechercher les 
moyens de développer son fonctionnement, d'amé
liorer son efficacité. Je Ie ferai en n' engageant que 
moi-même et non pas - il va de soi - Ie Gouver-
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nement que je sers, les Ministres qui sont mes 
chefs ni Ie Département auque1 j' appartiens . 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, comme 
la plupart des institutions, la diplomatie a pas mal 
évolué, mais les taches a ssignées en 1558 aux 
Ambassadeurs par notre collègue vénitien Navag
gero n 'ont guère varié : comprendre et aviser, 
négocier, rapporter ce qu 'on a vu. Il est sans doute 
plus, amusant, mais moins vrai , de répéter, avec ce 
diplomate britannique du XVII• que « !'Ambassa
deur est un honnête homme que !'on envoie mentir 
à !' étranger pour la eau se de l'Etat ». Une certaine 
tradition se complait en effet à situer la dip lomatie 
dans une atmosphère inévitabie d 'intrigues subtiies 
sinon de mensonge flagrant . Elle Ie doit sans doute 
à Machiavel qui , à son Prince, conseillait déj à en 

1532 : 

« Un prince êtant donc obligê de bien savoir 
agir en háte, il doit choisir les róles du renard 
et du !ion. Car le [ion ne rêsis te pas aux filets, 
et le renard ne rêsiste pas aux loups. Il faut donc 
être renard pour reconnaître les fi lets, et Zion pour 
êpouvanter les loups. Ceux qui s'en tiennent au 
seul lion n'y entendent rien. C 'est pourquoi un 
souverain prudent ne peut ni ne doit être fidèle 
à ses engagements quand cette fidêlitê se tourne 
contre lui, et qu' ont disparu les motifs qui l' avaient 
fait engager. Si les hommes êtaient tous bons, ce 
prêcepte ne vaudrait pas ; mais comme ils sont 
mauvais et ne vous garderaient pas leur foi, vous 
n'avez pas non plus à leur garder la vótre. Et 
jamais un prince n'a manquê de motifs lêgitimes 
pour s' excuser de ne pas tenir parole. C' est celui 
qui a su le mieux faire le renard qui a le mieux 
rêussi. Mais il est nêcessaire de bien savoir dêgui
ser ce caractère et d 'être grand simulateur et grand 

(*) Conférence prononcée à l ' Institut belge de Science poli
tique à Bruxelles , Ie 30 novembre 1960. 



dissimulateur. Les hommes sant si simples et ils 
obéissent si bien aux nécessités présentes que celui 
qui trompe trouvera toujours qui se laissera trom-

er. » 

Pour ma part. à cette façon « dont les princes 
doivent tenir leurs engagements », je préfère les 
ept vertus qui, pour Harold Nicholson, font Ie 

diplomate idéal : la vérité, la précision , 1e calme, 
la bonne humeur, la patience, la modestie et la 
loyauté. 

De toutes, cette dernière est la plus diff icile à 
pratiquer, car la plus multiforme : il faut en effet 

u diplomate être loyal à la fois vis-à-vis du souve
rain qu'il représente, du gouvernement, dont il est 
1 envoyé, du ministre, qui est son chef, du départe
ment, dont il est !'agent, du personnel, qu'il doit 
qiriger, du corps diplomatique, auq~el il appart'.ent_' 
de sa colonie, qui compte sur lui, 1oya.J enfin a 
l' égard du gouvernement auprès duquel il est 
accrédité et du ministre étranger avec lequel il 
négocie. 

La loyauté me paraît essentielle, car elle est à la 
esure de la confiance que Ie diplomate inspirera. 

Je ne dis pas qu'un mensonge ne peut forcer un 
succès, mais sa pratique engendrera töt ou tard la 
cblère, l' amertune et la revanche. Elle tuera surtout 
la confiance. Et que faire encore, dites-le moi, d'un 
a bassadeur qui cesserait de l'inspirer? 

Il est bien d ' au tres qualités, il est vrai, que les 
auteurs réclament des diplomates : auprès de 
Catherine de Russie, sa mère suggérait à Frédéric 
Ie Grand d'envoyer comme ambass,adeur un beau 
jeune homme au teint frais ; et l'Espagnol Zufüga 
v lait que les diplomates fussent chauves parce 
que Jules César étant chauve, rien ne prouvait 
qu'il n'eût pas fait un excellent ambassadeur. 

De nos jours, la vie internationale, devenue plus 
c mplexe, plus technique, laisse peu de place et 
sJ tout peu de temps aux ruses de la Renaissance. 
E c'est à ces caractères nouveaux de la diplomatie 
m0derne qu'il nous faut s'arrêter. 

Tout d 'abord, à ses conditions de fonctionne
ment. 

1 ° La rapidité et la facilité des communications 
ont rapetissé Ie monde et amené .J'époque de la 
di I Iomatie par téléphone, par radio ou par T.V.: 
il en résulte que la pression de !'opinion publique 
dans la conduite des affaires internationales est de 

plus en plus forte et son intervention de plus en 
plus fréquente . 

2° Le nombre des pays indépendants avec qui 
nous entretenons des relations diplomatiques ou 
qui ~ont représentés dans les organisations inter
nationales est chaque année plus élevé. Avec 
l'indépendance de la Mauritanie, il y aura bientöt 
cent membres des Nations Unies. 

3° Le champ d ' activité des représentants diploma
tiques s'est largement accru. Virtuellement limité 
il y a quelques années encore à la représentation, 
à !'information et à la négociation politique au sens 
restreint, il couvre à présent dans une mesure tou
jours croissante l'expansion économique et com
merciale d'une part, !'information et les relations 
culturelles de l'autre, et plus récemment encore 
!' assistance technique. 

Partout enfin, et c'est Ie quatrième point, les 
méthodes du travail diplomatique se sont profon
dément altérées. Nous sommes entrés dans l'ère 
des conférences, des organisations internationales, 
ce que M . Beyen, Ambassadeur des Pays-Bas à 
Paris et ancien Ministre des Affaires étrangères, 
appelle la diplomatie par conseil d'administration, 
évoquant ainsi la présence presque constante des 
Ministres des Affaires étrangères des principaux 
pays européens dans des conseils ou des comités, 
ou se d écide !'essentie! de la politique internatio
nale contemporaine. 

Le Ministre des Affaires étrangères de Belgique 
est ainsi appelé par ses fonctions à prendre part 
aux réunions du Comité des Ministres de Benelux 
et du Conseil interparlementaire de Benelux ; il est 
membre du Conseil des Ministres de la Commu
nauté économique européenne, du Conseil des 
Ministres de l'Union européenne occidentale, du 
Comité des Ministres du Conseil de !'Euratom, du 
Conseil des Ministres de l'Organisation européen
ne de coopération économique, du Conseil des 
Ministres de l'Organisation du Traité de l'Atlanti
que Nord. Dans ces différents organismes, la 
présidence est attribuée par rotation au représen
tant de chacun des pays membres. C'est ainsi que 
notre Ministre des Affaires étrangères est Prési
dent du Conseil des Ministres de l'U.E.O . pour 
Ie quatrième trimestre 1960, et qu'il présidera Ie 
Conseil des Ministres du Marché Commun et de 
!'Euratom pendant Ie premier semestre de 1961. 
Et je mentionne pour mémoire sa participation sou-
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vent indispensable aux sessions ordinaires ou 
extraordinaires de l'Assemblée générale des Nations 
Unies. 

* 
* * 

Ainsi, Ie premier représentant diplomatique de 
nos pays occidentaux est devenu Ie Ministre des 
Affaires étrangères lui-même; devant des assem
blées, des commissions et des collègues étrangers, 
il prend position, il négocie, il s'engage, non plus 
par Ie truchement de ses ambassadeurs, mais en 
personne et presque sans recours. Il ne se limite 
plus à concevoir une politique et à la faire exé
cuter, il en est devenu Ie principal artisan. 

Changement essentiel. 

Autre transformation importante, qui accompa
gne la première, la naissance et Ie développement 
aux cötés de la diplomatie bilatérale classique, 
d'une diplomatie multilatérale, qui, née avec la 
S.D.N. , après la première guerre mondiale, a sur
tout grandi après la seconde avec la création des 
Nations Unies. Nous y reviendrons. 

A. - Alors que les Ministres se déplacent, se 
rencontrent, se consultent, multiplient les déclara
tions publiques, quelle est encore la täche des 
représentants diplomatiques? Il est trop facile de 
dire avec quelques mauvais plaisants qu'ils se bor
nent à transmettre en chiff re à leurs gouvernements 
ce que les agences ont annoncé la veille, en clair . 
En réalité, il ne peut être question pour eux de 
Jutter de vitesse avec la presse. Leur röle consiste 
bien plus à faire un tri dans les informations, à 
vérifier aux meilleures sources leur exactitude, 
à faire un travail de synthèse de plus en plus 
nécessaire à un moment ou tout Ie monde est que.J
que peu submergé par la masse de dépêches et 
d'informations disponibles. C'est là que sont utiles 
aux diplomates les contacts personnels qu'ils ont 
Ie devoir de nouer et d'entretenir gräce à la rda
tive permanence de leur séjour dans Ie pays ou 
ils exercent leurs fonctions . Cette action, pour être 
obligatoirement discrète, n'en est pas pour autant 
inefficace, même si leurs conseils ne sont pas écou
tés ou suivis à la lettre, ce qui est inévitable. Car 
aujourd'hui comme toujours, il y a contraste entre 
Ie point de vue du diplomate, en premier lieu tech
nique, et celui de son ministre, éminemment 
politique. Comme l'a bien dit !'Ambassadeur Qua
roni, qui représente aujourd'hui l'Italie à Bonn : 
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« La diplomatie est silencieuse et travaille à 

longue échéance: le Ministre des Affaires étran
gères est obligé de tenir compte des nécessités de 
succès immédiat. C 'est un contraste souvent impos
sible à surmonter sauf dans des circonstances 
politiques exceptionnelles, à notre époque de 
diplomatie au grand jour.il est plus éclatant que 
jamais . Mais il est inutile de récriminer : la démo
cratie, la démagogie même sont des faits dont il 
faut tenir compte. Un bon Minis tre des Affaires 
é:trangères doit sans doute tenir compte des don
nées techniques: mais un diplomate qui ne voudrait 
pas tenir compte des nécessités de la politique 
serait aussi mauvais diplomate. La diplomatie est 
réalité, elle n' est pas théorie. :. 

Et il ajoute : 

« Le diplomate est un homme qui est condamné 
à avoir raison : il doit démontrer qu'il a raison et 
savoir se faire pardonner d'avoir eu raison par tous 
ceux qui ont eu tort. Ceci est peut-être la chose 
la plus difficile. » 

B. - En second lieu, l'apparition nouvelle de 
nombreux états indépendants impose une multipli
cation des postes diplomatiques et con ulaires, si 
!'on veut poursuivre une politique de présence, à 
mes yeux indispensable pour tout pays qui doit 
vivre comme Ie nötre orienté vers J'extérieur. En 
1911 , nous avions 24 légations et 40 consulats. 
Nous avons aujourd 'hui 52 ambassades, 14 léga
tions, 38 consulats généraux et 6 représentations 
permanentes auprès d'organismes internationaux. 

Le problème ne se pose d 'ailleurs pas sur Ie seul 
plan quantitatif. Les conditions de vie et de travail 
se sont modifiées. Il n'y a guère, les diplomates se 
mouvaient dans un monde restreint, cosmopolite 
- Ie mot date déjà et sent son Bourget - tous 
padaient Ie même langa,ge, lorsque ce n'était pas 
la langue diplomatique. apanage en perdition du 
français . Dans bien des états nouveaux, ou même 
dans de vieux pays qui ont fait peau neuve, il n'y 
a plus de « salons politi'ques >, il n'y a plus de 
langue commune. Les représentants d iplomatiques 
doivent s 'adapter avec souplesse à des conditions 
imprévues et faire de plus grands efforts que par 
Ie passé pour acquérir la connaissance au moins 
courante d'une ou de plusieurs langues étrangères. 

Le prochain Président des Etats-Unis , John 
Kennedy, évoquait au cours de sa tournée électo-



rale, les problèmes posés à la diplomatie américaine 
par ce tte situation : 

Songez, disait-il , que les Russes réussissent à 
e voyer dans tous les pays neuf s des diploma tes 
ou des techniciens qui savent parler la langue du 
cru, qui sont de véritables missionnaires. Lorsque 
nos agents arrivent sur leurs traces, ils les trouvent 
déjà solidement installés : en 1958, notre Ambas
sadeur à M oscou était Le seul de tous nos représen
tJnts en pays communistes à parler la langue de 
la nation auprès de laquelle ils étaient délégués. 
Deux seulement de nos ambassadeurs savaient 
l'arabe, et même notre ambassadeur à Paris est 
inhapable de négocier en fran çais avec le Général 
d Gaulle . » 

C. - Quant à l'extension du champ d 'activité 
de notre représentation à l' étranger, il ne fai t plus 
de doute, notamment sous !'aspect essentie! que 
revêt pour la grande majorité de nos postes leur 
tr vail économique e t commercial. Jadis, à !'époque 
de la diplomatie en dentelle et du laissez-faire dans 
Ie domaine des échanges,. ce problème ne se posait 
pas. Entre les deux guerres sont apparus les régle
mentations douanières , les hausses tarifaires, les 
restrictions contingentaires, les controles des chan
ge et autres entraves au commer,ce international, 
puis les expropriations, les nationalisations, deve
nuJs hélas monnaie courante. Les démarches qui 
en résultent, les négociations qu ' il faut nouer pour 
surmonter l'obstacle chaque jour créé, a.bsorbent 
une part croissante du temps des agents extérieurs . 
Il leur incombe en outre de façon permanente, per
sévérante, en liaison étroite avec !'Office beige du 
Co merce extérieur, d 'étudier les marchés, de les 
prospecter, ce qui implique une connaissance des 
milieux commerciaux, industriels et financiers de 
leur résidence. 

out cela appelle une formation différente de 
cell jadis exigée du diplomate. Les membres de la 
carrière extérieure beige ne sont guère plus de 
300 : essentiellement polyvalents, Maîtres Jacques 
de la diplomatie nouvelle , ils doivent pouvoir 
s 'adapter aux täches les plus diverses. C'est pour
quoi avant d 'accéder au grade de Secrétaire de 
Légation, nos Attachés subissent-ib un examen 
éconpmique et commercial, qui les familiarise avec 
I' éco omie belge en leur faisant visiter des dizaines 
d 'usi es et prendre contact avec les milieux repré
sent tifs des affaires . Même ainsi les täches com-

merciales des postes se sont multipliées au point 
que Ie Ministre du Commerce extérieur a pris, il y 

a quelques mois, l'initiative de faire recruter sur 
place, en quali té de collaborateurs d 'un certain 
nombre de nos missions, d es « prospecteurs com
merciaux», dont Ie titre ex,pose à suffi sance les a ttri
butions. Ensuite, comme cela se fait dans d 'autres 
pays ( notamment en France), des perrnnnalités 
belges, qui jouent un röle en vue dans l'économie 
des pays étrangers 011 elles demeurent, se sont vu 
attribuer le titre de Conseiller du Commerce exté
rieur et apportent ainsi leurs avis,. leurs conseils 
à nos représentants officiels . 

A utre domaine nouveau qui requiert présence 
et eff orts : cel ui de I' information, débordant même 
parfois sur la propagande . J' ai fait allusion au 
röle de plus en plus dominant joué par !'opinion 
publique. Il faut clone se la concilier dans les pays 
étrangers, expliquer nos positions ou bien souvent 
tout simplement faire connaître la Belgique, ses 
réalisations, ses possibilités. Nos diplomates sont 
invités à prononcer des conférences , à se soumettre 
au supplice d e !'interview, à parler à la radio ou 
à paraître à la télévision. Leurs aînés eussent con
damné avec horreur ces pratiques, les cadets se 
plient à ces servitudes nouvelles et font de leur 
mieux. Mais il faut bien dire que nous souffrons 
dans ce domaine, et surtout en comparaison de la 
plupart des pays occidentaux , d 'une grave faiblesse 
de moyens. Il semble que I' optique beige demeure 
indifférente à !'aspect moderne des « public rela
tions » : les experts nous manquent , les maladresses 
abondent. C' est vrai politiquement, cela se remar
que aussi dans Ie domaine commercial , 011 notre 
publicité est souvent inférieure à celle de nos 
concurrents. Nos représentan ts à l' étranger se 
plaignent fréquemment de !'absence excessive chez 
nos hommes d 'affaires d 'une politique efficace de 
présence et de propagande ; mais ceci est une autre 
histoire. Il faudrait diffuser plu,s de livres , plus de 
brochures, plus de disques, plus de films. Nous en 
sommes cruellement démunis et les moyens du 
bord , avec lesquels !'agent extérieur est invité à 

se débrouiller , sont infinitésimaux . L'équihbre 
budgétaire, trop facilement invoqué, n 'est pa·s en 
cette matière, nous Ie verrons, une excuse valable. 

* 
* * 

Avec les séquelles de la dernière guerre et 
notamment l' évolution ra pide vers I' autonomie 
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et l'indépendance des territoires coloniaux d 'Asie et 
d 'Afrique, rnnt nés enfin des problèmes, que ni les 
diplomates ni les Ministres des Affaires étrangères 
n 'avaient été accoutumés de traiter jusqu'ici : la 
Révolution française nous avait révélé Ie Tiers
Etat , 1960 se placera sous Ie ,signe du Tiers-Monde 
et des problèmes qu'il pose : l'assistance technique, 
1' aide aux pays sous-développés et 1' extension 
nécessaire des relations culturelles à des pays 
même considérés comme peu avancés. Ces ques
tions revêtent une face politique. une face écono
mique, une face sociale. Elles ne rentrent pas 
facilement dans les vieux cadres d'une adminiistra
tion, à qui force est cependant de s 'y adapter plus 
ou moins bien : récemment à été ainsi créée au 
Ministère des Affaires étrangères et du Commerce 
extérieur une O irection de la coopération interna
tionale à laquelle ressortissen t ces affaires nouvelles , 
qui à la fois échappent et appartiennent aux 
domaines tradi tionnels du Politique et de l'Econo
mique. 

La surprise, que pourrait causer la présence des 
relations culturelles dans c;e service, se dissipe 
avec la tendance actuelle de ne plus limiter les 
accords culturels aux pays occidentaux de culture 
classique, mais de les étendre tant à des pays 
communistes qu 'à des pays afro-asiatiques ou 
latino-américains . En négociant avec ceux-ci, une 
des contreparties qui nous est Ie plus générale:ment 
demandée porte sur l'octroi de bourses d 'études, 
la formation accélérée de techniciens , I' envoi de 
professeurs et d ' experts. De la part des pays sous
développés, c' est même Ie seul intérêt dans ce type 
d'accords. Par conséquent, nos conventions cultu
relles , qu 'elles soient en voie de négociation ou 
à venir , seront de moins en moins séparables des 
problèmes d 'assistance technique et d'aide aux 
sous développés. 

D . - Tout ceci impose clone à la diplomatie 
des méthodes neuves. La cloison n 'est plus étanche 
entre la politique et I'économie, comme elle Ie 
demeura trop longtemps. Les deux facteurs en 
réalité se mêlent et se confondent : des relations 
politiques médiocres ont presque automatiquement 
une incidence sur Ie développement des courants 
commerciaux ; une balance déséquilibrée , ou un 
ra.lentissement des échanges détériorent vite Ie 
climat politique entre deux pays. 

Mais Ie phénomène décisif, entraînant un boule-
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verse-ment des conceptions trad itionnelles du travail 
de chancellerie, est cette apparition de la diplo
matie multilatérale. 

Harold Nicolson, déjà cité, observateur lucide, 

pénétrant, un peu nostalgique de la vie diploma

tique et qui croit non sans raisons à la permanence, 

à travers toutes les péripéties, des caractères fon

damentaux de la négociation, disait dans ses 
conférences d 'O xford réunies sous Ie ti tre « O iplo

macy » : 

« On parle de plus en plus de « vieille diploma
tie » - et aussi de son inavouable amie la 
« diplomatie secrète » - sur un ton de réprobation 
morale. On estime en somme qu'aux environs de 
1918, la diplomatie a vu apparaître une brillante 
lumière, s' est convertie, a trouvé le salut et est 
depuis fors devenue une femme totalement ~iff é

rente. » 

Sans vouloir rechercher plus haut dans l'H istoire 
quelques précédents peut-être valables, c'est bien 
à la fin de la première guerre mondiale que la 
diplomatie, sous sa forme multila térale, apparaît , 
pour devenir aujourd 'hui la marque dominante de 
la vie internationale. N ée avec la Société des Na
tions , elle a rebondi avec 1a création de l'Organi
sation des Nations Unies et avec l'encouragement 
donné par sa Charte aux organisations régionales. 
C'est ainsi que la Belgique se trouve membre, non 
seulement de l'O .N .U ., et de ses 13 agences spé
cialisées, mais du G .A.T.T., d e 1'0.T.A.N. ou 
N .A .T.O., de 1'0.E .C.E.( 1 ) , du Conseil de l'Euro
pe, de l'U.E .O .,. de la C.E.C.A., de la C.E .E ., de 
!'EURATOM, sans parler d e BENELU X . Cer
taines de ces organisations ont été créées dans un 
but purement économique (G.A.T.T ., 0 .E .C.E., 
C.E.C.A., C.E.E . ) , d 'autres dans un ut purement 
politique ( 0 . T.A .N.) . Et cependant nous voyons 
celle-ci décider qu 'il est temps de dévelop.per Ie 
cöté économique de ces activités, tandis que 
d'autres, conçues dans un hut économique, se 
donnent une activité politique : c' est Ie cas des 
Six membres du Marché commun , qui procèdent 
maintenant trimestriellement à des consultations 
politiques et vont discuter dans cinq jours à Paris 
les projets européens du G énéral de Gaulle. 

(1) A la, veille d 'être transformée en O.E.C.D. (Organisa,tion 
Ecopomique de Coopération et de développement). 



Dans ces organisations, ou les deux domaines, 
politique, économique, de moins en moins distincts, 
vont s' enchevêtrer inextricablement, nous sommes 
représentés par des délégations qui fournissent au 
Département des informations et en réclament des 
directives , dans lesquelles I' économie et la politique 
sont déj à souvent inséparables. Or, il n 'existe pas 
à présent au sein de l'administration, de cellule 
capable d 'utiliser adéquatement et rapidement 
toutes ces informations ni de répondre adéquate
ment et rapidement à toutes ces demandes. Leur 
répartition traditionnelle entre les directions de la 
politique et du commerce aboutit à faire travailler 
Ie centre à contretemps de la périphérie, ce qui 
donne des résultats chaotiques,, des renseignements 
incomplets et , chaque fois qu'un effort de coordi
nation est tenté, cause des retards préjudiciables. 
Le remède se trouve dans la substitution aux direc
tions générales de la Politique et du Commerce 
extérieur, d 'un service des organisations internatio
nales, qui traiterait tout Ie secteur multilatéral, et 
d'une direction des affaires politiques et économi
ques, compétente pour tout Ie bilatéral. 

L' activité de ces Représentations permanentes 
auprès des organismes internationaux est très 
différente de celle des Ambassades. Il s'agit cette 
fois de participer à de multi.pies et interminables 
séances de comités, de commissions( 2 ). On n'a 
plus à faire à un interlocuteur unique; on travaille , 
on discute en présence de plusieurs autres délé
gués, parfois des dizaines d'entre eux. Il faut à 
tout moment être prêt à intervenir, prêt à prendre 
la parole avec un minimum d 'aisance et de clarté, 
prêt à rédiger rapidement des résolutions, des 
amendements, prêt à juger et à réagir. En outre, 
ce travail en commission ou en assemblée, pour 
être efficace, doit se doubler d'une forme particu
lière de la négociation moderne, Ie « lobbying » 
ou travail de coulisses. Nous ne pouvons plus, 

élas, reprendre ce mot d 'un ambassadeur de Bel
gique qui, lorsqu 'il était chef de cabinet du Ministre 
des Affaires étrangères, aimait répondre aux collè
gues qui l'interrogeaient : « Il y a des bruits dans 
~es couloirs , mais je ne m'y promène pas ». Aujour
d'hui les halls des Nations Unies sont sans doute 
un séjour plus utile que celui de l'Assemblée. Des 
salons, la diplomatie s' est éloignée vers les corri
dors , comme un certain parlementarisme a glissé 
de I'hémicycle à la buvette. N 'en faisons pas un 

roblème de dignité. N 'y voyons qu'un signe des 
emps ! ... 

Il faut se rendre compte en outre que Ie fait 
même de notre appartenance, de notre adhésion aux 
organisations internationales conrditionne aussi bien 
notre politique extérieure proprement dite que 
notre politique économique. De moins en mains 
autonomes, l'une et l'autre dépendent désormais 
des règles que nous avons acceptées, des décisions 
que nous avons prises ensemble,. des consultations 
auxquelles procèdent entre eux d'une manière de 
plus en plus fréquente les pays que lient des inté
rêts communs. Ce n'est pas prendre position dans 
la ,controverse de la supranationalité que de con
stater ces faits évidents, caractéristiques de l' épo
que. 

Non seulement cette somme cl ' engagements poli
tiques, économiques, souscrits collectivement au 
sein d 'organisations dont nous sommes, informe -
au sens philosophique - notre politique économi
que et notre politique internationale, mais elle fixe 
notre comportement, laissant une marge relative
ment étroite de liberté aux Ministres successifs des 
Affaires étrangères. Nul d 'entre eux ne pourrait 
renv,erser à eet égard la politique de son prédéces
seur sans mettre la Belgique en contravention avec 
les règles de bon nombre d'organismes internatio
naux et sans nous jeter dans !'isolement. L'action 
ministérielle peut toutefois encore se manifester 
dans !'accent donné à nos activités au sein de tel 
groupe plutöt que de tel autre : on peut ainsi être 
à certains moments plus européen qu' atlantique, 
moins atlantique qu'onusien , ou vice-versa. On ne 
peut plus, sans ouvrir une crise politique grave, 
cesser d 'être européen, cesser d 'être atlantique, ni, 
Ie croirait-on ?, cesser d'être onusien. 

Même ces variations appellent la prudence, car 
si je crois avec Machiavel que la Fortune est 
femme , et que par conséquent elle appartient plus 
souvent aux fougueux qu 'aux circonspects, je crois 
aussi qu'il n'est point de fougu,e utile sans puissan
ce, et qu'il importe, lorsque !'on veut agir au sein 
d'un groupe, de se souvenir des obligations déjà 
contractées et des appuis déjà consentis dans des 
cellules plus restreintes. C'est ce que j'appellerais 
la politique des cercles concentriques ! 

Je m'explique. Economiquement,, la Belgique ne 
devrait-elle pas, lorsqu.' elle veut agir en Benelux , 
ne jamais oublier qu'elle est en union économique 

(2) 30 par semaine, me dit-on, au Marché commun . 
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avec Ie Grand-Duché de Luxembourg? Lorsqu 'elle 
veut agir au sein des Communautés européennes, 
de la C.E.C.A ., du Marché Commun, d'Euratom, 
se souvenir de la force que Benelux lui apporte; 
lorsqu'elle veut agir à l'O.E.C.E., demain à 
J'O.E.C.D., ne pas ignorer cette Europe des Six 
dont elle fait partie ; et lorsque nous nous trouvons 
au G.A.T.T., y défendre les principes et l'owvre 
des Six et de 1'0.E .C.E. 

Politiquement, il en va de même. Nous avons 
des consultations politiques régulières en Benelux; 
elles doivent inspirer notre attitude au moment des 
consultations politiques des Six du Marché com
mun, puis des Sept de l'U.E.0 ., et celles-ci ne 
doivent pas être oubliées lorsque la discussion se 
transporte dans le cadre de !'Alliance Atlantique; 
et quant à l' esprit atlantique, nous devons le faire 
déborder de l'aire géographique du Traité lui
même, afin qu'il amène tous ses membres , chaque 
fois qu'un problème d'intérêt commun les confronte 
dans Ie monde, à se consulter naturellement, 
comme nous l'avons fait pour le Congo. A fortiori 
aux Nations Unies, ou l' entrée hätive des puissan
ces africaines et asiatiques devenues récemment 
indépendantes a réduit la puissance européenne, la 
consultation et la cohésion occidentales devraient 
être la règle, non plus l'exception. L'intention n'est 
pas , comprenez-moi,. de constituer à !'aide d'orga
nisations plus petites des groupes de pression au 
sein d 'organisations plus larges, ce qui, par la 
mu.ltiplication de bloes', conduirait à !'immobilisme. 
Il s'agit d 'éviter que des partenaires ou des alliés 
ici, aillent là se contredire ou disperser leurs effort.s; 
il s'agit de coordonner l'action de ceux qui ont 
déjà reconnu solennellement les intérêts qui les 
lient. Parmi les Six, Benelux n 'est-il pas plus soli
de, plus important , mieux en position de se faire 
entendre, de se défendre, que Belgique, Pays-Bas, 
Luxembourg, affrontant 1' un des trois au tres 
Grands, France, Allemagne, !talie, ou quêtant iso
lément leur appui? Est-il raisonnable ou souhai
table qu 'un accord soit réalisé entre puissances 
alliées à l'O.T .A .N., soit sans effet pratique 
quelques heures, quelques jours plus tard sur les 
représentants de ces mêmes puissances auprès de 
1'0.N .U . ? Le jour béni ou ce sens de la commu
nauté sera enfin ancré en nous, nos fils iront 
répéter après Giraudoux : « Mon père avait un 
a utre enfant que moi : c'était l'Europe. » 
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* * * 

Cette digression montre que, parmi les täches 
tout à l'heure assignées au diplomate : comprendre, 
rapporter, négocier , Ia troisième incombe doréna
vant mains à nos ambassadeurs et davantage à nos 
représentants auprès des organismes in ernatio
naux, car -c'est là que les dédsions es plus 
importantes, celles qui nous lient à long terme, 
sont maintenant prises. 

C' est pou,rquoi , d' aussi lourdes responsabilités, 
dont il faut s 'acquitter par des méthodes inédite,s, 
requièrent à mon avis un co.mplément de forma
tion : les agents qui se les voient con fier devraient 
être spécialisés dans ce travail multila téral, auquel 
beaucoup de diplomates , qui brillen t d'un éclat 
plus ou moins vif dans le bilatéral, pourra ent bien 
se montrer inaptes ou tout au moins mal préparés. 

Car insensiblement Ia fonction diplomatique se 
transforme et avec elle l'objet favori de ses préoc
cupations d 'antan . Certes, j'ai encore connu un 
ambassadeur marocain et un ambassadeur séoud.ien 
partir à Beyrouth disputer pour leurs prin ces res
pectifs les faveurs d'une fiancée libanaise ; je vois 
cependant moins bien un amba,ssadeur de France 
auprès du Roi d 'Angleterre aujourd'hui chargé 
comme au temps de Charles II d 'amener ce monar
que à remplacer sa maîtresse en titre par une 
maîtresse française , mission si parfaiteme t réussie 
qu ' elle val ut à I' ambassadeur les félicitations de 
son Souverain. 

La Carrière est devenue héla,s moins frivole. 
Mais quoi qu 'il en soit, quelle que puisse être la 
forme renouvelée des échanges intemationaux, 
il n'en reste pas moins que tout diplomate doit, 
comme par Ie passé, posséder ces qualités essen
tielles, énumérées déjà et que I' on trouve complai
samment décrites chez nombre de bons auteurs . 

Lord Strang, Sous-Secrétaire d 'Etat p rmanent 
au Foreign Office il y a peu de temps encore, les 
résumait en disant que Ie bon d iplomate st avant 
tout un pare-chocs ou un amortisseur ; il donnait 
ensuite cette définition, bien connue en Grande
Bretagne, de la diplomatie : « l'application de 
l'intelligence et du tact à la conduite des relations 
officielles entre les gouvernements de pays indé
pendants ». 

S 'il en est ainsi,. le recrutement des membres de 
la carrière du Service extérieur devrait à la fois 
attirer la crème de l'université et demeurer sélectif. 
Le concours organisé dans ce hut par le Secrétariat 



permanent au recrutement est assez complet et 
encore difficile en dépit d 'allègements inégalement 
lheureux; c'est aussi une épreuve des nerfs, car il 
est hélas long, beaucoup trop long, s 'étendant sur 
des mois interminables, alors que ce concours, 
orsqu'il était organisé par Ie Département, prenait 
une huitaine de jours. Il est suivi par les lauréats 
d'un stage de deux ans, à !'issue duquel ils subis
sent un nouvel examen préalable à leur entrée 
définitive dans la Carrière. Enfin, comme je !'ai dit 
tiout à l'heure, l'accession au grade de Secrétaire 
de légation est subordonnée à la réussite d'un exa
men spécial portant sur la formation économique 
et commerciale. 

Tels étant les critères severes exigés, faut-il 
our certaines fonctions représentatives à l'étran

ger faire appel à des personnalités n'appartenant 
9as à la Carrière? débat délicat, que je me garderai 
de trancher, préférant vous renvoyer à nouveau à 

. de Callières. 

« On voit souvent des hommes - écrit-il - qui 
ne sont jama.is sorti.s de leurs pays, qui n'ont 
aucune application à s'instruire des affaires publi
ques, et d' un génie médiocre, devenir pour leur 
chup d 'essai Ambassadeur dans des pays. dont ils 
ne connaissent ni les intérêts, ni les lois, ni les 

reurs, ni la langue, ni même la situation. 

I Cependant il n' y a peut-être point d ' emploi plus 
d ifficile à bien faire que celui-là, il y faut de la 
pénétration, de la dextérité, de la souplesse, une 
g ande étendue de connaissances. et surtout un 
j ste et fin discernement, et il n'est pas surprenant 
q e des hommes qui s'engagent dans ces emplois 
pour jouir du titre et des appointements, et qui 
n' ont pas la moindre idée de tous les devoirs qui 
y sont attachés, y f as sent un apprentissage sou vent 

1 
tr ·s préjudiciable aux affaires qu'on leur confie. » 

ous l'avez deviné, M. de Callières était ambas-

Moins catégorique, l'Encyclopédie britannique 
re ève que « la grande ma,sse du travail diplomati
que n 'offre pas de difficulté spédale, mais requiert 
des connaissances techniques ». 

En revanche, François Mauriac, dans sa préface 
au « Quai d'Orsay » de Jacques Dumaine note : 

On m'a toujours dit que Ie concours des Affai
res étrangères est des plus difficiles . Pourtant. sous 
la Troisième République, ce ne fut pas lui qui 

donna à la France ses serviteurs du premier rang : 
les Cambon, les Barrère ... Tous ceux qui ont colla
boré au chef-d'ceuvre diplomatique de !'alliance 
russe, de l' entente cordiale, du détachement de 
l'Italie de la Triplice. » 

Ajouterai- je qu 'aujourd 'hui , M . Couve de Mur
ville, Ambas·sadeur mué en Ministre des Affaires 
étrangères, et M. Alphand, Ambassadeur de Fran
ce à Washington, sont tous deux issus de l'lnspec
tion des Finances. 

Et Ie Secrétaire général Ie plus remarquable des 
Affaires étrangères que la Belgique ait connu 
depuis Lambermont ne vint-il pas du Mirnistère des 
Affaires économiques? 

Enfin, après avoir constaté avec le même Mau
riac que « les diplomates de tradition, nourris dans 
Ie sérail, y gagnent un certain détachement, de la 
sécheresse, la légèreté apparente de gens pour qui 
l'Histoire arrive à pas mesurés , sur les tapis rouges 
et entre les plantes vertes », laissons la discu.ssion 
ouverte, non sans me pemettre de vous narrer que 

« Ie feu Grand-Duc de Toscane, qui était un 
Prince fort sage et fort éclairé, se plaignait un jour 
à un Ambassadeur de Venise, qui passa à Flo
rence allant à Rome, de ce que cette République 
lui avait envoyé en qualité de Résident un homme 
sans conduite et sans jugement ; je n'en suis pas 
surpris, lui dit l'Ambassadeur, car nous avons 
beaucoup de fous à Venise ; NOUS AVONS 
AUSSI NOS FOUS A FLORENCE, lui répon
dit le Grand-Duc, MAIS NOUS NE LES EN
VOYONS PAS DEHORS POUR Y PREN
DRE SOIN DE NOS AFFAIRES. » 

* * * 

La multiplication des relations et l'intensification 
des échanges entre les pays, les incidences techni
ques qu'ils subissent, la politique d'assemblées, les 
distances supprimées, les exécutifs voyageurs, que 
sais-je? poussent légitimement l'observateur impar
tial de l'activité internationale à poser certaines 
questions. 

Compte tenu de tous ces élément,s,. quelle est 
encore l'utilité réelle des ambassades du type tra
ditionnel, notamment dans les pays, membres actifs 
avec nous d 'alliances ou de communautés, au sein 
desquelles se développe cette diplomatie multilaté-
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rale que je viens d 'esquis,ser? A cela je répondrai 
qu 'il ne faut pas oublier qu 'une négociation multi
latérale ne peut réellement aboutir sans une con
na issance préalable et précise de la position exacte 
de tous les autres participants. Pour réussir, une 
réunion au niveau ministériel doit avoir été soi
gneusement préparée par la diplomatie ordinaire. 
La connaissance qu'un diplomate acquiert du pays 
ou il réside constitue la base même de cette infor
mation indispensable qu' il tient à jour par des 
contacts maintenus à tous les échelons. 

J' ai parlé tout à l'heure des multi pies täches nou
velles qui incombent à nos représentants dans Ie 
domaine de !'information, des affaires culturelles, 
commerciales et économiques. Il me faut men
tionner aussi l' ampleur des besognes consulaires, 
particulièrement absorbantes tant dans les pays 
avec lesquels nous entretenons des relations étroi
tes ou qui hébergent une colonie belge importante, 
qu 'avec ceux dont Ie comportement politique exige 
un controle attentif. 

Il est encore un aspect plus prosaïque de l'acti
vité des ambass•ades : les déplacements de plus en 
plus fréquents de membres du Gouvernement, 
d 'hommes politiques, de hauts fonctionnaires ou 
d'hommes d'affaires, soumettent la représentation 
diplomatique à une activité souvent fébrile en 
matière d'accueils , d 'organisation de séjours, de 
prises de contact. L'Ambas'Sadeur devient un peu 
plus - ne l'a- t-il pas toujours été? - hotelier et 
restaurateur pour ne pas dire aubergiste. Non, la 
fi n de la diplomatie bilatérale n 'est pas pour 
demain . 

Ceci dit, on peut cependant imaginer en bonne 
logique que Ie développement de la diplomatie 
multilatérale réduira certaines täches de nos 
ambassades les plus proches : l'intégration écono
mique, par exemple, pourrait progressivement 
rendre moins utile Ie travail des Conseillers et 
A ttachés commerciaux dans les pays de la Com
munauté européen.ne ; on pourrait même envi-sa,ger 
leur disparition. Mais celle-ci sera vraisemblable
ment ,compensée par la néces'Sité de renforcer notre 
représentation auprès des Communautés. 

Parallèlement, il y aura un champ d 'action de 
plus en plus vaste dans les pays nouveaux ou 
lointains vers lesquels plus que jamais doit se 
porter notre effort. Nous allons assister à un 
déplacement de poids de la diplomatie bilatérale, 
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appelée à plus d 'ampleur dans ses relations avec 
les pays récemment apparus sur la scène interna
tionale et dont nous ne devons pas sous-estimer Ie 
role croissant. Nous venons d'ouvrir des ambassa
des à Abidjan, A ccra , Brazzaville, D akar, Lagos. 
Nous envisageons un poste itinérant de Conseiller 
commercial pour toute l'A frique occidentale, du 
Nord du Congo au Sud du Sahara. 

Ces perspectives soudaines susd tent parmi les 
éléments jeunes de la Carrière américaine une vive 
émulation , même parmi les diplomates déjà en 
poste dans les capitales occidentales. Je ne puis 
malheureusement en d ire autan t de la Carrière 
beige, ou à coté d 'agents prêts à découvrir Ie 
monde, il en est trop d 'autres, soucieux, semble
t-il, de ne faire qu 'une carrière périphérique; s' ils 
ne peuvent obtenir Londres ou Paris, ils sont prêts 
à se contenter de Lille ou d 'Amsterdam, mais· leur 
proposer de franchir les mers d échaîne les excuses 
ou les raisons de santé, les prétextes familiaux Je 
disputent aux interventions politiques. Que sont-ils 
venus faire dans la Carrière ? P eut-être n'en serait
on pas là si l'effort national n'avait récemment 
tendu avec un acharnement exclusif à ne promou
voir que l'amélioration de notre standard de vie 
au détriment de ce « pioneer spirit », qui fi t la 
grandeur de !'Empire britannique et d'une a utre 
Belgique. 

Enfin, certains peuvent se poser la question de 
savoir si dans ces conditions• transformées, il faut 
encore attacher tant d 'importance à l'aspect-sou
vent coûteux - de la « représentation ». Je crois 
sincèrement qu 'il ne faut méconnaître ni les exi
gences du protocole ni les charmes de la tradition. 
Les diplomates en poste doivent assister à nombre 
de cérémonies. Ils doivent a,ssurer à ce moment 
avec tout Ie decorum voulu le prestige du pays qui 
les envoie. C 'est l'heure pour eux de se souvenir 
qu'ils appartiennent à ce qu 'un publici te français 
appela « la dernière tribu autorisée à circuler dans 
Ie monde avec des plumes sur la tête ». Il fau t 
aussi que nos missions soient bien logées. nos 
agents décemment installés, qu' ils aient la possi
bili té d'être en contact avec les personnalités de 
tous les milieux qui comptent. S 'ils ne Je peuvent, 
s' ils sont obligés de vivre en veilleu\Se, ils ne font 
pas leur métier, ils ne servent pas valablement la 
cause du pays qu 'ils incarnent. Et puis, Messieurs , 
à ceux qui froncent Je sourcil devant ce co té 
somptuaire - oh! de moins en moins - de la 



Carrière, je serais tenté de répondre par 1' averüsse
ment, prêté par Peyrefitte à Bargeton au héros des 
« Ambassades » : 

« Nous sommes des missionnaires, et vous ver
ez, si vous devenez l'un d'eux, que nous avons 

cies croix à porter, ailleurs que sur nos poitrines. » 

J'ai parlé d'une politique de présence, nécessaire 
aussi bien dans Ie domaine politique qu'économi-
9ue,. en matière d 'information que d'assistance, 
Bainville nous recommande de vouloir les consé
~uences de ce que !'on veut : ,si nous voulons une 
telle politique, nous devons aussi en vouloir les 
moyens. Je me souviens avoir lu dans Ie « Times » 
de Londres -cette remarque que l'expérience con
firme » : 

« Le Parlement ne semble jamais, et Ze Gouver
nement presque jamais, envisager les moyens 
lorsqu' ils en vis agent une politique. » 

Cette observation destinée à la Grande-Bretagne, 
n 'est-elle pas d'application ailleurs? Sans doute. 

A ceux qui pourraient penser que notre repré
sentation à l' étranger entraîne pour l'Etat de trop 
lourdes charges, je me bornerai à relever que pour 
1 exercice 1960, sur un budget total qui s'élevait 
· 110 milliards de francs, Ie Ministère des· Affaires 
étrangères et du Commerce extérieur intervenait 
pour 900 millions, soit moins de 1 % des dépenses 
ordinaires de l'Etat. Et la moitié de cette somme 
é ait absorbée par des subventions et des contribu
t ons obligatoires de la Belgique à de multiples 
organismes internationaux : quelque 80 millions 
p6ur les Communautés économiques européennes, 
36 millions - horresco referens - pour 1'0.N.U., 
1B millions pour l'OTAN, 10 pour l'OECE, etc . 

A !'information et à 1'expansc,ion culturelles, dont 
j' ai souligné l'intérêt, nous consacrerons en 1961 
1 somme dérisoire de 3 millions de francs. Pour 
l'accueil et la réception en Belgique de journalistes 
é rangers , nous disposons - méditons Ie chiffre -
de ... 70.000 F . Je crois et je dis que cela n'est pas 
r isonnable. La proportion du budget qui est en 
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Belgique allouée aux Affaires étrangères est plu ·, 
faible que chez tous nos voisins, amis et concur
rents . 

En 1959, ce budget représentait,, en Belgique, 
0,76 % du budget ordinaire. Aux Pays-Bas, cette 
proportion était de 3,24 % . 

Les traitements et indemnités des agents du 
Service Extérieur s 'élevaient alors , chez nous·, à 

380 millions de F; aux Pays-Bas à 470. 

Nul ne l'ignore plus, nul ne peut Ie nier, il y a 
une crise belge. Notre prestige a souffert, notre 
autorité s'est amoindrie , et la petite auréole qui fut 
parfois la nötre ,s 'est dissipée. Il y a clone effort à 

faire pour retrouver cette place perdue, cette con
sidération compromise qui ne se gagne que sur la 
scène de,s, nations, pour conserver nos positions 
économiques, pour accroître nos débouchés , déve
lopper notre expansion, faire connaître nos réali
sations, apprécier notre potentie!, en un mot pour 
affirmer notre pr,ésence aux yeux du monde. Si au 
lendemain de la débacle congolaise, satisfaits du 
confort acquis·, mécontents d 'autrui , nous fermions 
les fenêtres de la maison Belgique, nous nous con
damnerions à un déclin auquel nous n 'avons aucun 
motif de nous résigner. A vouloir fuir Ie bruit, 
souvent infernal il est vrai , qui vient du dehors, 
à vouloir nous replier sur nous-mêmes, craignons 
de nous isoler dans· Ie ,calme illusoire, et tout rela
tif d'ailleurs , de nos affaires intérieures. Craignons 
que ce faux recueillement ne ressemble cruellement 
au silence que vient troubler encore Ie chuchote
ment des héritiers au chevet du mourant. 

A ceux qui étudient encore aujourd'hui, sur 
qui et avec qui Ie pays bientöt pourra et devra 
compter,. il -appartient de garder leurs regards bra
qués au. loin. Je souhaite que les meilleur,s d'entre 
eux se sentent attirés par ,cette mission de faire 
rayonner à nouveau Ie nom de la Be1gique dans 
Ie monde. L'heure de choisir approche pour chacun 
cl' eux. Puissent-ils à ce moment s' écrier après Paul 
Valéry : « L'opulence rend immobile. Mais mon 
désir est mouvement, Eryximaque ... ». 
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L'Armée 
par le lieutenant-gén:éral e.r. BEERNAERTS 

* 
Dans ce cycle de réflexions sur la crise de nos 

institutions vous reconnaîtrez , je pense, sans réser
ves, que le problème de la Défense Nationale est, 
parmi tous ceux dont l'Etat s'occupe, celui qui est 
Ie plus äprement controversé. 

Contrairement aux autres institutions ou la dis
cussion ne porte que sur une proportion, un dosage, 
une modalité, ici elle peut aller jusqu'à mettre en 
cause son principe même. 

C'est déjà vous laisser entendre que si !'on veut 
étudier en toute franchise le problème, il faut 
accepter de l'aborder dans un esprit libéré de tout 
ce que Ie sentiment, la tradition, l'idéologie, sans 
exclure les intérêts ,particuliers , lui ont inévitable
ment imposé comme barrière à ses recherches . 

Cette question a déjà été partiellement traitée à 
diverses reprises ici même à cette tribune il y a 
4 ans ; ensuite dans des articles parus dans « Le 
Flambeau ». Que ceu x qui m'auraient lu ou enten
du veuillent bien me pardonner de leur faire subir 
quelques inévitables redites . 

Je me rends compte aussi du caractère incisif ou 
heurtant de certaines propositions : on pourrait me 
reprocher de ne pas les avoir enrobées d 'un ver
balisme confortable. Paraphrasant Alain et selon 
la plaisante expression de Painlevé, il se peut que 
je ne respecte pas Ie mur chinois. Il est vrai que 
j' ai toujours cru et crois encore que les pensées 
qui sont bonnes pour moi sont bonnes pour tous . 
Cette manière de jeter les idées toutes « crues » 
fait une sorte d 'impolitesse à !'auditeur, je m'en 
excuse. 

Mais j' ai l' espoir que les hommes ne se sentiront 
pas blessés par la critique des institutions qu 'i,ls ser
vent. La sévérité d'un jugement porté sur l' effica
cité d 'un organisme ne met pas nécessairement en 
cause la valeur individuelle de ses membres . 
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Pourquoi Ie problème de l'armée est-il aujour
d'hui plus sujet à débats qu 'il ne l'a jamais été ? 

Pourquoi, à son sujet, cette incertitude, ce trou
ble, cette désaffection même. C'est ce que nous 
allons ten ter cl' établir . 

Pendant des millénaires, la position p litique du 
problème est restée semblable - sa position tech
nique n'évoluait qu'en apparence - composant 
avec les ,progrès techniques plutöt que se laissant 
absorber par eux. 

Pendant des millénaires, la guerre a ét é, d ans la 
vie des collectivités, un événement devenu presque 
banal par sa répétition, redouté des uns, désiré 
par d'autres. 

Mais aujourd'hui , il y a eu H iroshima ... 

Hiroshima, que nous avons tous accueilli avec 
surprise, avec soulagement même puisqu 'il marquait 
la fin d'une terrible épreuve. L'horreur n 'est venue 
que longtemps après , en même temps que l'on com
mençait à comprendre qu'il marquait l'aube d'une 
ère si prodigieusement nouvelle que ses développe
ments en étaient insondables. 

Voilà pourquoi il est, non seulement permis, mais 
nécessaire de parler aujourd'hui comme il était sans 
doute insensé de parler hier. 

Ce préambule, je m'en aperçois, est u peu long , 
il était pourtant indispensable. 

Instrument « nécessaire » et « suffisant » 

On définit en général l' armée comme l' ensemble 
des forces militaires d'une nation . Définition simple 
et correcte, mais qui ne donne ni Ie « pourquoi », 

ni le « comment » qui sont ,pourtan.t les éléments 
qui doivent servir de base à toute analyse critique . 

Je lui préfère une défl.nition ou interviendrait la 
causalité. C'est celle que je vous propo e : 



« Ins trument qu'une collectivité considère com
« me nécessaire et suffisant pour assurer sa défense 
« extérieure, c' est-à-dire la sauvegarde de l' inté
« grité des personnes, des biens et du territoire. » 

Cette définition, vous Ie remarquerez, s 'applique
rait même aux arméeis de conquête, puisque les 
peuples conquérants ont toujours justifié leur action 

ar des nfressités défensives . 

C'est dans l'appréciation du « nécessaire » et du 
« suffisant » que réside toute la difficulté d'un pro
blème que ne connaissent pas au même titre les 
autres aspects de l'intervention de l'Etat dans la 
g·estion des intérêts de la Nat ion. 

Point n'est besoin d'attirer votre attention sur 
Ie caractère subjectif que présente cette apprécia
tion. Elle dépend d'une foule d'éléments dont la 
omposante va varier à l'infini suivant Ie poids que 

l on accorde à chacun d'eux en particulier. 

Déjà difficile autrefois, quand les nations indé
~endantes pouvaient mesurer avec une certaine 
~rédsion les risques à prévoir , cette évaluation 

evient extraordinairement com,pliquée dans les 
temps 011 la plupart des Etats n 'ont plus les moyens 
de mener une politique mondiale quand bien même 
celle-ci serait encore l' obj-et de leurs aspirations, 
et au moment 011 , pour des rai.sons économiques 
évidentes, l'ère des nationalismes fait place à celle 
des grandes associations d 'intérêt . 

Aussi, pour un pays comme la Belgique, cette 
évaluation ne peut plus prendre que !'allure d'une 
e timation forfaitaire , dont personne ne peut éta
blir si elle répond bien aux deux critères du néces
saire et du suffisant. 

Mon projet ne sera donc pas de tenter cette 
mesure mais de passer en revue quelques-uns des 
éléments susceptibles de peser sur l' ensemble. 

en premier lieu, une enquête sur Ie risque 
probabilité. 

La notion du « nécessaire » 

Sortant d'une longue période 011 la guerre par 
les armes, suivant les propres paroles de Clause
wi z, était un instrument de la politique, Ie monde 
entre dans une nouvelle phase 011 les compétitions 
entre Nations ne peuvent plus être qu 'économiques , 
sociales, psychologiques, ce qui ne leur enlèvera 
pa , bien entendu, leur caractère d'acharnement. 

Pourquoi ? Parce que la guerre par les armes 
ne fournit plus à ces problèmes une solu tion vala
ble. 

Cette thèse repose sur une argumentation très 
vaste dont je me bornerai à vous exposer les élé
ments principaux. 

A !'origine de tant de guerres du passé, nous 
avons trouvé l'espoir de profit . Cet espoir est désor
mais plus que contrebalancé par les pertes énor
mes qu'elles engendreraient . Les dirigeants des 
économies les plus puissantes, les seules à pouvoir 
faire la guerre parce que seule!J elles disposen t 
d'armements suffisants, savent pertinemment que 
leurs économies sont aussi les plus fragiles et les 
plus vulnérables et que les destructions qu 'une 
guerre y amènerait seraient d 'un ordre de grandeur 
tel qu'elles correspondraient à une ruïne totale 
sans compensation. 

Ecoutez Raymond Aron , quand il dit dans « La 
Société lndustrielle et la Guerre » : 

« Le rapport entre appareils destructifs et capa
« cité de récupération est renversé. 

« Dans la première guerre , l'organisation indus
« trielle des usines fut ,pratiquement indemne et con
« tinua de fonctionner jusqu'au bout pour alimenter 
« Ie monstre de la bataille. Pendant la deuxième 
« guerre, en dépit des bombardements, la produc
« tion de guerre augmenta en Allemagne jusqu ' en 
« 1945. La destruction des quartiers d 'habitation 
« n'empêchait pas Ie travail des usines. Il fallut 
« la proximité des bases, la précision des bombar
« dements de jour pour que la machine industrielle 
« de l'Allemagne fut paralysée, au printemps de 
« 1945, par la destruction des moyens de trans
« port et de certaines usines soigneusement sélec-

«tionnées . 

« Tout ce que nous savons de la puissance des 
« bombes A et H nous prouve que la texture de la 
« civilisation industrielle ne résisterait pas à des 
« attaques thermo-nucléaires. Il ne serait plus 
« question de mobilisation progressive, plus ques
« tion d 'entretenir la fureur des combats par Ie tra
« vail de millions d 'hommes. Si l'inimaginable hor
« reur de la guerre, cette fois totale ( c' est-à-dire 
« livrée avec toutes les armes disponibles) devait 
« se produire malgré tout, nul ne prévoit exacte
« ment ce qui se passerait après la phase initiale 
« quelques jours ou quelques heures . Chacun sait 
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« que la civilisa tion industrielle serait menacée de 
« mort par l'emploi de ces appareils destructifs. » 

D 'ailleurs, les économies des adversaires possi
bles sont devenues semblables ou tendent rapide
ment à Ie devenir , tellement sont accélérés les pro
grès techniques des grands complexes. Et leurs 
divergences politiques, commandées par J' écono
mique, s'atténuent dans la même mesure. 

« La controverse sur les avantages de la proprié
« té collective ou de la propriété privée, de la plani
« fl.cation ou des mécanismes du marché est en 
« vérité technique et non métaphysique, bien que 
« la passion et J'idéologie la transfigurent en que
« relle métaphysique et presque religieuse. 

« Les grandes corporations américaines diffèrent 
« .plus de la propriété privée traditionnelle, de la 
« propriété du lopin de terre ou de la boutique com
« merciale , que des trusts soviétiques. Le régime 
« capitaliste dans lequel l'Etat est responsable du 
« plein emploi et du volume des investissements, 
« qui distribue aux masses le surplus de production 
« dû au progrès de la productivité, qui laisse aux 
« syndicats ouvriers la capacité de discuter avec les 
« syndicats patronaux , ce capitalisme ressemble 
« plus àce qu 'on appelait socialisme au siècle der
« nier qu 'à !'image du capitalisme que s'obstinent à 
« garder les propagandistes attardés du « grand 
« soir ». Réduit à son enjeu économique, l'antago
« nisme des Soviétiques et de !'Occident appelle 
« le compromis, le rapprochement par évolution 
« des deux cötés du rideau de fer plutöt que la 
« Jutte à mort. » 

Et encore ceci : 

« Le statut de propriété, à l'intérieur d'un régi
« me économique et politique de type ocödental 
« n'est plus regardé, même par les partis d 'inspira
« tion marxiste, comme décisif. La dévalorisation 
« idéologique du thème traditionnel - nationali
« sation des instruments de production - a de 
« muhiples causes que nous nous bornerons à 
« énumérer : similitude de l'entreprise publique et 
« de l' entreprise privée en ce qui concerne l'orga
« nisation technique et administrative, les condi
« tions de travail, la hiérarchie des rétributions, 
« souci prédominant de la productivité, la nationa
« lisation n 'étant à aucun degré garantie d 'effica
« cité, persistance des inconvénients du gigantisme 
« et du monopole, même dans Ie cas du transfert 
« à la collectivité de la propriété des concentra
« tions industrielles, avantage d ' une pluralité de 
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« centres de gestion, même dans l'hypothèse d 'une 
« nationalisation généralisée et d'une planification 
« totale. Il n ' est même pas d émontré dans Je cadre 
« d'un Etat démocra tique, que les chefs d'entre
« prises publiques, exercent une moindre pression 
« sur les gouvernants que les directeurs, proprié
« taires ou managers de trust. » 

Un troisième élément important c'est la dispa
rition du facteur « chance de réussite » qui a sou
vent poussé un des adversaires dans l'aventure 
d'une guerre. 

Le rythme des progrès scientifiques est tel que 
les découvertes sur lesquelles on pouvait compter 
pour r éa,Jiser l'élément « surprise », Ie seul encore 
exploitable, peuvent être rapidement dépassés par 
l'adversaire a vant même que d'être mis en ceuvre. 
Et ainsi aucun parti ne peu t avoir la eer itude que 
l'autre ne détient pas quelque possibilité technique 
toute nouvelle et absolument prépondérante. 

Enfin les conquêtes de territoire sont devenues 
sans intérêt. A moins d'être systématiquement sup
primées, les populations conquises sont un poids 
très lourd pour celui qui se les annexe. La domi
nation coûte aujourd 'hui au lieu de rapporter. 

Ces arguments - il y en a d'autres - ne con
vainquent cependant pas tout le monde. Parmi 
vous, il y en a certainement qui les trouvent exa
gérément optimistes et pourtant, ils ne font que 
décrire une évolution indéniable des idées et des 
faits. L' objection principale réside d ans 1' espoir de 
limitation des guerres, de leur modération pour 
échapper au suïcide. 

Mais peut-on raisonnablement imaginer que des 
nations puissent accepter de risquer Ie sort de 
leur existence, de la vie et des biens de leurs popu
lations dans un affrontement volontairement limi
té de deux armées classiques. 

Poser la question est la résoudre. 

Cette solution n'a pas plus de chance de ressur
gir que celle qui dans l'antiquité faisa it dépendre 
Ie sort des nations du combat singulier de deux 
chefs d 'armée. 

Le désarmement inévitable 

Voilà donc l'humanité acculée au d ésarmement. 

Elle !'est, non seulement par !'horreur que susci
te I'emploi des armements modernes qui ne peut 
conduire, je cite Bertrand Russell, « u'à l'exter-



« mination de ]' espèce humaine, mais par l'impos
« sibilité pour n'importe que! Etat, si riche soit-il, 
« à la fois de participer à la course aux armements, 
« clone de les renouveler sans cesse en suivant 
« !'allure ou ils se démodent, de satisfaire à des 
« besoins sociaux intérieurs, continuellement en 
« croissance, et enfin de répondre à une exigence 
. « nouvelle, celle-ci aussi en extension rapide : 
« !'aide au « Tiers Monde ». 

C'est ce qu'Alfred Sauvy, professeur au Collège 
de France, vient d 'établir dans une toute récente 
é ude. Il en montre à la fois l'urgence et la néces
s 

1
té. 

Certes, des obstacles subsistent et subsisteront 
1 ngtemps encore. Méfiance mutuelle d'une part, 
difficulté de détourner les courants économiques 
constitués par les industries d'armement et à leur 
f urnir de nouveaux objectifs sans désorganiser 
t op profondément les économies. réluctance des 

ilieux politico-militaires devant ce qui leur appa
r ît comme Ie déclin définitif de leur puissance, 
d autres encore de nature idéologique. Il convenait, 
j~ pense, de les avoir reconnus et mesurés. 

Arrêtons-nous un instant aux divers aspects de 
c désarmement. 

On peu t en apercevoir trois formes essentielles 
córrespondant aux forces vives sur lesquelles 
s ' ppuierait une guerre : Ie désarmement de ce 
qu · on appelle les arm es classiques ou convention
n I lles ; Ie désarmement atomique ; Ie désarmement 
p ychologique. 

Si ce dernier pouvait être réalisé , il serait sans 
aucun doute Ie plus fort et entraînerait les autres . 
Mais à part quelques voix, heureusement de plus 
en plus nombreuses, qui s' élèvent pour en montrer 
la nécessité, il se heurte sans cesse à une propa
g nde qui, d'un coté comme de l'autre, croit néces
s ire de présenter l' adversaire sous Ie jour Ie plus 
d favorable, et souvent, hélas , Ie plus faux, pour 
m intenir ce climat d 'hostilité gräce auquel on per
suadera les populations de consentir un effort qui 
Ie r est naturellement pénible. 

1
cercle vicieux, cycle de la peur dont les origi

n s sont indistinctes mais qui trouvent un aliment 
dans des croisades idéologiques ou des intérêts 
m~tériels. 

Le désarmement atomique a semblé présenter 
à ertains moment quelques chances de succès. Son 
principe rencontrait une faveur particulière à la fois 

chez les peuples qui mesuraient à présent toute 
!'horreur d'une guerre nucléaire et dans les milieux 
militaires qui y voyaient un regain de faveur des 
armes conventionnelles auxquelles les rattachaient 
leur formation, leurs traditions et leurs intérêts. 

Mais ici intervient de manière décisive la ques
tion du controle . 

Personne ne doute de sa nécessité, comme per
sonne n'a foi dans la sincérité des gouvernements 
quels qu'ils soient, pour lesquels la raison d'Etat 
permet et justifie toutes les violations d 'accords. 

Or, en matière atomique Ie controle sera toujours 
imparfait car il est pratiquement impossible d 'em
pêcher que quelques armes, étant donné leur faible 
volume, ne soient soustraites à ce controle. Ces 
quelques armes nucléaires ainsi fraudées pourraient 
donner, à celui qui se les est réservées, un tel 
avantage, une telle supériorité qu 'aucun des adver
saires n'oserait se priver de eet atout. 

Et ainsi , paradoxalement, Ie désarmement nu
cléaire contient en lui-même en raison de la nature 
technologique de !'arme atomique, une incitation 
à la fraud e et Ie rempart Ie moins aléatoire contre 
la guerre atomique réside encore dans la masse 
même de ces armements. 

Nous en arrivons ainsi aux possibiltés de désar
mement conventionnel. 

lei Ie controle est possible et on peut concevoir 
des réductions proportionnelles des armes classi
ques, se faisant par paliers successifs. Les opposi
tions sont plutot ici d 'ordre psychologique. 

Il ne faut pas perdre de vue que les forces armées 
étaient jusqu'à présent l'expression même des 
nationalismes des états et souvent celle de leur 
mégalomanie. Et il faut reconnaître avec Emmanuel 
Berl que paradoxalement les creurs inclinent vers 
les nationalismes d'autant plus que la raison et la 
nécessité les en détournent davantage. 

Il faut aussi tenir compte de la puissance politi
que que les Etats-Majors ont pris ou cherchent à 

prendre dans les grands pays et dont l'exemple Ie 
plus frappant se situe aux Etats-Unis , ou les inté
rêts du Pentagone s'allient étroitement avec ceux 
de la grosse industrie. Un désarmement conven
tionnel est une menace pour leur existence même, 
bien plus que ne Ie serait un désarmement nudéai
re. 

Peut-être estimez-vous que nous nous sommes un 
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peu longuement attardés sur ces questions de poli
lique internationale. Ce sont pourtant ces éléments 
qui justifient l'existence même des armées et qui 
déterminent la réponse qui sera donnée au premier 
volet de notre définition, à la notion du « néces
saire ». 

Et notre examen nous a conduit à admettre que 
Ie désarmement était pour les nations civilisées la 
seule issue possible et Ie désarmement convention
nel la seule forme de désarmement actuellement 
applicable. 

Cette perspective assombrit naturellement les 
horizons de toutes les armées et est une première 
cause de crise : crise de confiance, insécurité de 
l' avenir, diff iculté du recrutement. 

La notion du « suffisant » 
enquête sur la qualité 

Deuxième volet de notre définition : la notion de 

« suffisant ». 

Elle est de ·deux ordres : quantité et qualité. 

La détermination de la quantité semble nous 
échapper. Issue de consi.dérations de défense col
lective que les autorités de l'O .T.A .N . se sont 
chargées d 'apprécier, elle fait l'objet d'accords, 
donc de compromis et d'estimation forfaitaire . 

Que -cette appréciation soit judicieuse ou non, 
bien habile celui qui serait en mesure d' en juger, 
m-ême s 'il peut s'étonner à juste titre des conti
nuelles modifications que cette estimation a subie. 

En somme, représentation de la souveraineté 
nationale dans une coalition de forces, elle est 
appelée à subir des réductions proportionnelles à 
celles que subiraient ces mêmes forces, puisque rien 
ne justifierait son maintien à des eff ectifs supé
rieurs. 

Ce qu 'il nous appartient de faire, c 'est de veiller 
que les budgets qui sont consacrés à l' armée ne 
soient en partie détournés au maintien en vie 
d 'une foule d'excroissances d'utilité contestable et 
qui absorbent une partie de ce qui devrait être 
consacré à améliorer la qualité de l'outil. 

Nous en arrivons ainsi au jugement de qualité. 

Tous ceux qui ont quelque peu suivi les trans
formations continuelles et parfois incohérentes que 
cette malheureuse armée a subies en dix ans ne 
pourront lui accorder Ie préjugé favorable . 
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Pas plus que l'armée française, ou Ie Ministre 
de la Défense, Monsieur Messmer, vient de recon
naître la nécessité d'une transformation radicale, 
elle n'est a.daptée aux besoins modernes ni en orga
nisation, ni en équipement technique, ni même en 
degré d 'instruction. 

Certains « satisfecit » de 1'0.T.A .N., pour peu 
qu'on les confronte avec des déclara tions émanant 
de t itulaires de hauts commandements, apparais
sent comme ayant plus de valeur diplomatique que 
technique. 

Mais la carcasse est debout, la vie c ntinue, la 
façade est .sauve. Et il ne manque pas, nous l'avons 
vu au Congo, de courageux jeunes ge s q ui font 
honneur à leur entraînement sportif. 

Mais est-ce bien là ce qu'on attend du budget 
de la Défense Nationale? 

Il vous appartiendra de répondre vous-même 
quand nous aurons examiné ensemble, comme nous 
venons de Ie faire pour les circonstances exté
rieures, les éléments internes du problème. 

On se trouve en effet devant un dilemme : 

Ou bien Ie danger de guerre est réel et notre 
appareil militaire doit constituer notre participation 
à une organisation qui garantit etficacement notre 
sécurité. 

Ou bien il ne s'agit que d 'une par ticipation sym
bolique qui n'est pas appelée à être mise en reuvre 
et qui ne prélude qu'à une phase d e l'inéluctable 
désarmement. 

Peut-être ces deux aspec ts n ' ont- ils jamais été 
examinés avec cette netteté par les dirigeants res
ponsables et l' état actuel de notre défense natio
nale n 'est-il Ie résultat que d'actions désordonnées 
cherchant à satisfaire à des contigences de politique 
électorale ou à des impératifs bud gétaires. 

Quoi qu' il en soit, un examen objectif fera 
reconnaître que l'armée ne satisfait raisonnable
ment à aucune des deux hy pothèses. 

Si !'on s'est arrêté à la première, on peut a ffirmer 
que nos forces seraient inaptes à soutenir Ie com
bat sous la forme qu 'il prendrait demain et que 
cela ne vaut pas la peine de faire de telles dépen
ses pour un pareil résultat. 

Si, par contre, la seconde hypothèse a prévalu, 
on reconnaîtra sans peine qu'elle eût pu être réa
lisée de façon bien moins dispendieuse et que cela 



constitue un gaspillage évident de faire appel à 
une aussi forte proportion de cadres de carrière, 
dont la charge budgétaire est extrêmement leurde. 

Vous attendez sans doute que je m'en explique. 

Je ne vous entraînerai pas dans des problèmes 
d'organisation, de matériel ou de technique, sans 
doute étrangers à vos préoccupations, mais me 
bornerai à attirer votre attention sur une question 
à propos de laquelle j'ai tenté à plusieurs reprises 
d alerter !'opinion. 

Utilisation de la milice 

II s' agit de I' opportunité de maintenir Ie service 
ilitaire du citoyen sous sa forme actuelle. 

1 Il est parfaitement absurde d'imaginer que des 
unités destinées au combat moderne puissent être 
com.posées même partiellement de miliciens qui ne 
sJ trouveront à avoir accompli que moins de douze 

ois de service. Il y a des expériences dont on se 
refuse à tenir compte. Celle de 1940, toute proche 
cependant, est oubhée. Les unités qui se sont 
honorablement présentées sont celles ou les cadres 
et la troupe étaient parfaitement instruits, en excel
lente cohésion et qui avaient conscience que leur 
a mement valait celui d 'en face. Il semble qu'il 
y ait encore des gens pour croire que pour faire 
un soldat il suffit de l'habiller d'un uniforme orné 
d'écussons et d 'attributs de couleurs différentes, de 
lui donner un certain entraînement physique et 
m;1e certaine notion de l'emploi d 'une arme. Là
dessus quelques conférences morales et on verra 
bien . 

C'est à d'autres sources que s'alimente la psy
chologie du combattant de demain, celle qui , autant 
et plus ,peut-être que 1' excellence du matériel, con
ditionne l'efficacité d'une troupe. Les anciens slo
g Ins patriotiques ou autres ont cessé d'être opé
rants. 

IBonaparte a pu entraîner l'armée d'ltalie en lui 
off rant les riches plaines de Lombardie et en la 
chargeant d 'apporter la liberté aux peuples de la 
Péninsule. L'évolution sociale et intellectuelle de 
notre siècle ne s'accommode ,plus de ces mobiles. La 
force morale du combattant a sa source principale 
ddns la certitude de supériorité que l'homme 
a 1quiert par la notion de la valeur de son arme
ment, de sa propre habileté professionnelle et de 
ce le de ses coéquipiers. 

Elle est faite de confiance, de collaboration, de 
cohésion . Toutes les endocrinations psychologi
ques seront incapables de compenser l'absence de 
cette assurance. Et ainsi la psychologie au combat 
rejoint étrangement l'audace sportive, fruit de !' en
traînement. 

Mais jeter des miliciens de moins de douze mois 
de service dans Ie combat moderne un acte plus 
que dangereux, il est criminel. 

Mesure révolutionnaire sans doute que la sup
pression de la conscription ! 

lnstaurée il y a un demi-siècle elle était solide
ment entrée dans nos mceurs . Il n'y a pas à douter 
que l'armée de milke trouvera d'ardents défen
seurs dans les traditions et Ie sentimentalisme sinon 
dans des idéologies politiques. 

Mais les temps d 'une évolution totale sont venus. 

lis ne se satisfont plus de demi-mesures, ni ne 
s' accommodent de séquelles de conceptions péri
mées. 

Comme Ie disait Raymond Aron dans une con
férence qu 'il fit à cette même tribune il y a deux 
ans 

« Une institution n'a plus Ie ,droit de durer sous 
« Ie seul prétexte qu'elle a été. La conservation 
« pose une question, elle ne fonde pas un droit. ,> 

Parmi les regrets que susciterait la suppression 
du système de milice, il en est un qui mériterait 
attention. Quelques pénibles qu'aient pu être dans 
certains cas les contacts des jeunes gens appelés 
par la conscription avec une discipline parfois 
maladroite et peu compréhensive, il ne peut dans 
1' ensemble y avoir d-e doute quant aux résultats 
heureux obtenus par l'armée en matière d'action 
éducative, technique, physique et même morale. 
Aux miliciens issus de milieux différents, de régi
mes d'enseignements dissemblables et même hosti
les, elle aura donné pour la première fois cette 
éducation nationale unique et Ie sens de la valeur 
de nos institutions. 

Il faudrait clone que !'on puisse s'accorder sur 
la valeur de cette formation et l'intérêt que Ie pays 
y attache. Il faudrait aussi se pencher sur un pro
blème qui malgré son extrême importance n 'a reçu 
qu'une solution déri Joire : celui de la protection des 
populations. Car dans la même mesure ou on esti
me devoir assurer la s-écurité extérieure par des 
troupes de défense, il faut pouvoir faire face aux 
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dangers qui menacent les populations et particu
lièrement celles des grosses agglomérations. L'une 
action ne se justifie pas sans 1' autre. 

Une analyse claire et sans préjugés, fussent-ils 
politiques , de ce double problème conduit à aff ec
ter Ie milicien à cette täche de protection civile. 
Liée à celle de l' éducation, elle deviendrait une 
préoccupation réellement nationale puisqu' elle dé
pendrait des ministères de l'lnstruction Puhlique, 
de l'Intérieur, de la Santé Publique, de la Justice, 
des Travaux Publics et de la D éfense Nationale. 

Voilà l'èbauche d 'une solution qui, à !'aide d 'une 
prestation réduite et d 'une mise en place des élites 
régionales. permettrait en même temps de faire face 
à certains problèmes de défense territoriale stati
que. Qu'il faille pour le concevoir un effort consi
dérable d 'imagination et d'organisation. qu'il soit 
nécessaire d 'aborder cette étude avec un esprit 
neuf, qu'une extrême sévérité dans la recherche 
des leçons du passé et même d 'un passé tout pro
che, soit indispensable nul n 'en doutera. Mais un 
organisme comme l'armée qui doit se nourrir de 
moral et d 'esprit, ne peut indéfiniment résister à 

des replätrages successifs dont elle n' aperçoit ni Ie 
bien-fondé ni l'objectif final. 

La valeur de l'outil 

Nous avons examiné ensemble divers élémen·ts 
qui interviennent dans la détermination de ces 
caractéristiques justifiant I' armée : les notion.s du 
« nécessaire » et du « suffisant ». 

Il y en a certainement d'autres . Il y en a dont 
vous apprec1erez diversement Ie poids ou dont 
vous compléterez l'influence par vos études per
sonnelles. 

Peut-être certains d ' entre vous attendent-ils 
des propositions plus détaillées , des précisions tech
ques. Cela m'est fort difficile, n 'ayant pas accès 
aux sources et me trouvant à l'écart des réorganisa
tions périodiques qu 'elle subit. 

Les dédarations officielles ne sont ici d 'aucun 
secours. Ce ne sont pas les intentions qui comp
tent, mais la manière dont elles sont réalisées. Une 
information n'a de valeur que dans la rnesure ou 
on a pu en apprécier la consistance. 

Et toutes les expériences antérieures nous rnon
trent la prodigieuse puissance de résistance des 
administrations mili taires aux modifications qu · on 
veut leur faire .subir . Loin de les promouvoir elles-
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mêmes, ce qui serait pourtan t une preuve d e vita
lité et une garantie d 'avenir , elles y opposent une 
considérable force d 'inertie et je me sens toujours 
prêt à saluer bien bas Ie chef militaire qui, sans y 
être formellement invité, saura proposer ne réduc
tion dans ses services·. 

La plupart d es réorganisations n'ont eu ainsi en 
fin de compte d 'au tre effet qu'un dé.placement de 
personnel. 

Que faudra-t-il clone pour que !'on comprenne, 
pour emprunter à un chef d 'E tat voisin un vocable 
qui fit fortun e. qu 'à l'heure ou s'ouvre une nou
velle phase de l'histoire de l'humanité, « l'ar mée 
de Papa » est définitivement morte. 

La citation qui va suivre n 'a en aucune façon 
pour objet l'armée beige. E lle est de Jean Paul 
Sartre et concerne I' armée française. Peut-être 
excessive dans ses termes, elle me t cependant par
faitement en lumière Ia difficulté de toute transfor
mation radicale, même si elle s'avère indispensable. 

Que dit cette citation ? 

« Ce n ' est pas la politique d e de Gaulle qui las.se 
« l'armée. Cest la réali té. de Gaulle se contente 
« d 'administrer de temps en temps un peu de chlo
« roforme. Cela fait du bien aux a gités de l'armée 
« par,ce que cela leur permet, en acceptant des 
« compromis, de rester en A lgérie. 

« Sans l' Algérie que serait l' armée? 

« Une armée de 1939 qui reviendrait dans ses 
« casernes pour attendre de s'y faire massacrer 
« en même temps que la population civile Ie jour 
« ou se déclencherait une g uerre a tomique. 

« Que voudriez-vous qu 'ils fassent d'autre. Ils 
« ne sont militaires qu ' en Algérie. En F rance, ce 
« sont des civils comme nous, sauf qu'ils ont Ie 
« droit de porter une mi traillette à peu p rès com
« me les nobles avaien t le d roit de por ter une épée ... 

« lis ne tiennent même pas tellement à la moder
« nisation de leur armée, parce qu'elle entraînerait 
« la mise à la retraite d 'un certain nombre de 
« cadres qui savent très bien faire effectuer un 
« demi-tour à des fantas sins mais seraient inca
« pables de mener une guerre technique .. . » 

Réforme de structure cer tes, mais aussi et sur
tout réforme de qualification, comportant un effort 
décisif pour remplacer la masse par la qualité . 
L'opération n 'est guère facile. N ous portons les 
douloureuses séquelles de la période 1950-1952 ou 



9~ns un_e at~osphère ~e _semi-panique et à la faveur 
1 une s1tuat1on budgetaire momentannément mar-

uée du signe de !'abondance, une expansion bru
tale et irraisonnée fut donnée à l'armée. On en fit 
un instrument répondant à peine aux besoins de 
1944, à la fois trop lourd pour nos possibilités 
financières permanentes et victime de cette con
stante mégalomanie qui veut faire de l'armée d'un 
petit pays .J'image réduite de celle d'une nation 
puissante sans tenir compte du caractère ruineux 
de la dispersion des eff orts. 

Mais Ie moment est venu de nous résumer. 

Les causes de crise 

C'est parce que l'invest igation à laquelle nous 
venons de nous livrer ensemble ne nous a apporté 
aucune donnée qui ne soit connue ou pressentie par 
la plupart, c'est parce que nous savons que Ie pays 
ne se satisfait plus des déclarations officielles éter
n llement favorables qui se succèdent que! que soit 
1 groupe au pouvoir, que nous pouvons donner 
un premier nom à la crise que subit J' armée. 

1 C'est une crise de confiance du pays au sujet de 
l'efficacité d'un outil auquel il a pourtant accepté 
de consacrer de confortables budgets annuels . 
Désaffection, indifférence, défaveur, opposition 
même. Voilà les stades successifs. 

Mais la crise la plus grave est celle que traver
sent les cadres mêmes de l'armée : les causes en 
sont multiples. 

La première procède d'un sentiment d'insécurité 
d l'avenir en présence des possibilités d'accords de 
d~sarmement. 

Nous pouvons la mesurer en tentant d 'imaginer 
ce que deviendrait la psychologie d 'autres corps 
co stitués, la magistrature par exemple, s'ils se 
trouvaient devant l'expectative d'une sensible 
ré uction au cours des prochaines années. 

a seconde cause provient du doute quant à la 
v~ll eur de !'instrument dont ils se sentent solidaires. 
S1 beaucoup limitent leur intérêt à l'accomplisse
mqnt des täches journalières, il n 'en manque pas 
qui, à des moments de vérité, et sans être pessi
mistes de nature, n' envisagent pas sans appréhen
sion la perspective d 'un affrontement avec un 
adversaire parfaitement organisé et instruit et équi
pé suivant la technique la plus moderne. 

Le courage individuel n'entre pas en ligne de 

compte ici; il ne s'agit que de la possibilité d'ac
complir honorablement la mission dont on est 
investi. 

Cet esprit se traduit par une fuite vers les Etats
Majors , les Ecoles et les services ou Ie travail de 
routine, plus directement productif. permet d' échap
per à l'inventaire d' efficacité. 

Il ne faut pas voir d 'autre raison à la proliféra
tion d 'emplois accessoires qui sitöt supprimés, 
repoussent sous une autre forme et constituent 
une sorte de refuge psychologique. 

L' extension démesurée des organismes interna
tionaux est à eet égard un fort pernicieux exemple. 

Enfin, on peut trouver une troisième cause de 
crise dans la désaffection amenée par une indénia
ble baisse de qualité. 

Si cette détérioration est un facteur commun à 
toutes les administrations - et d 'autres conféren
ciers auront fait ici la même constatation - elle 
s'augmente des conséquences néfastes du caractère 
ondulatoire de la courbe de volume. Il n'y a pas 
qu' en matière de monnaie que l'inRation entraîne 
la dévaluation . 

L' effort à faire 

Maintenant que voilà définis ces sujets de crise. 
les mesures à prendre s'inscrivent inexorablement. 

Il faut savoir définir clairement ce que !'on veut 
en fait d'armée : on ne peut que se limiter à une 
formule simple. 

Un certain nombre de formation s d 'élite, très 
légères, très mobiles, puissamment armées, Ie plus 
autonomes possibles et toutes semblables. 

Il faut veiller strictement à ce que chaque dépen
se ne soit pas simplement utile - en pratique rien 
n'est totalement inutile - mais qu'elle soit indis
pensable. 

Si Ie programme prévu est trop lourd pour nos 
épaules, il faut Ie réduire et non faire semblant de 
!' exécuter au rabais. 

L' équivoque et l'imprécision ne sont plus de 
mise : elles ne trompent personne, si ce n'est soi
même. 

Eff ort de vérité et de rendement partout. lma
gine-t-on que !'on s'obstine - à grand renforts 
d'instructeurs , de moyens didactiques et de bäti
ments scolaires - à former chaque année des een-
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taines d 'officiers de réserve dont Ie moins qu'on 
puisse dire est qu'ils sont parfaitement inutilisables 
dans une armée moderne, davantage encore que 
ne Je sont des soldats miliciens, puisqu'il s'agit de 
leur confier des missions de commandement. 

Mais l'effort principal doit porter sur la rénova
tion des cadres de carrière ou Je nombre doit faire 
place à la qualité. 

D éjà beaucoup trop nombreux pour Je program
me qui s'avère possible, les cadres existants ne 
permettent cependant pas sa réalisation pour diver
ses raisons dont les principales sont leur vieillisse
ment, leur manque de qualification technique, le 
cloisonnement d'armes et de services dans lequel 
on les a opiniä trement maintenus sous un fallacieux 
prétexte d'esprit de corps et d'arme. 

Il faudra une revision fondamentale du statut 
des cadres, la suppression rigoureuse de tout ser
vice ou fonction n 'ayant pas une utilité absolue, 
l'affectation systématique et sans dérogation de 
tous les jeunes cadres aux éléments de combat . 

Il faut exiger la polyvalence des techniciens pour 
la triple raison de leur promotion technique, de la 
Jutte contre l' encroûtement routinier et de l' allège
ment des supports logistiques. 

Dans la solution logiquement et lucidement sim
ple qui est la seule qui soit à notre portée, il n'y 
a plus ni fantassins, ni artilleurs, ni blindés, ni 
génie, il n 'y plus que des hommes routinés à toutes 
les techniques simples, pratiquement interchangea
bles, habitués à travailler ensemble, se connaissant, 
se comprenant, ayant l'un dans l'autre une con
fiance totale, tous facteurs indispensables au com
bat moderne. 

Mais il ne suffit pas de parler d'exigences nou
velles de rendement et de qualification. La sévé
rité d'appréciation doit avoir comme contre-partie 
la revalorisation de la fonction. Et c'est ici que 
l'Etat a ses responsabilités et ses devoirs et non 
des moindres . 

La qualité du recrutement en est un, mais il va 
de pair avec des mesures qui assurent la sécurité 
et l'intérêt de la carrière. Et si !'on veut que cette 
sécurité soit totale , il ne suffit pas de donner aux 
cadres une formation technique, mais il faut veil
ler à l' entretenir et à la développer par des cycles 
de post-formation avec pour hut avoué que les 
cadres restent concurrentiels sur Ie marché du tra
vail. La technique militaire a d'ailleurs de moins en 
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mains de divergences avec les techniques civiles. La 
formation et l'entretien des cadres doit clone être 
entièrement revue en tenant compte du program.me, 
modeste mais réaliste, qu'il nous est encore possible 
de concevoir et d 'accomplir. Simplicité et efficacité 
doivent être les nouveaux mots d'ordre . 

On a pu s'autoriser autrefois un certain dilettan
tisme coûteux au temps ou il fallait disposer d 'une 
forte réserve de cadres de carrière pour enca<lrer 
des unités non actives. Nous savons que cette for
mule est désormais exclue. 

Il n'y a plus place aujourd 'hui que pour du 
concret et de J' efficient. 

Les devoirs de l'Etat 

Mais, et j'espère que ceci sera compris, l'Etat 
doit se rendre compte que l'armée est dans la 
société moderne un des derniers refuges de l'idéal 
- et qu'i] est, lui, Etat - Ie seul responsable si 
à eet idéal vient se substituer un découragement 
d ésabusé. 

Quelle que soit l' opinion que l' on se fasse de 
l'armée on ne peut nier qu'il s'y trouve et s'y cul
tive cl ' admirable c:; traditions de d iscipline, de 
dévouement et de désintéressement . Ces valeurs 
sont trop précieuses, humainement et socialement 
pour qu'on ne leur ac-corde pas une considérat ion 
et des soins tout particuliers. 

M . Benoist-Méchin rappor tait de son dernier 
voyage en Arabie l'impression de se sentir trans
formé . 

« Transformé et libéré, dit-il, d'une foule de 
« conceptions que je croyais encore vivaces , mais 
« que Ie temps avait dessèchées et rendues cadu
« ques . Il faut s'incliner devant l'évidence : Ie 
« monde se transforme plus rapidement qu'on ne 
« Ie croît et rejette comme des épaves tous ceux 
« qui ne se transforment pas au même rythme que 
« lui. Il fau t un certain effort pour Ie faire et pour 
« Ie dire. Mais comme l'a écrit Ie P rophète : « Rien 
« n' est plus méprisable que ceux qui s vent et ne 
« disent rien , ei ce n'est ceux qui disen t et ne font 
« pas . » 

On peut ne pas être entièrement d'accord avec 
Ie Prophète. 

L' évolution des sociétés a accumulé devant ceux 
qui voudraient « faire » des obstacles inconnus 
autrefois. Mais rien ne peut excuser ceux qui savent 
de ne pas dire. 



La question parlementaire orale 
par Claude REMY 
Aspirant du F.N.R.S. 

* 
Le droit de question constitue J'une des formes 

u controle qu 'en régime parlementaire, les assem
blées exercent sur Ie gouvernement. Cependant la 

uestion - écrite ou orale - ne met pas directe
ment en cause la responsabilité du cabinet : elle 
sladresse à un seul ministre, qui reste libre de ne 
pt s y répondre. La forme de la réponse distingue 
la question écrite de la question orale. Cette der
n 'ère fait l'objet d'une intervention du ministre 
~uesHonné, devant la chambre dont fait partie 
!'auteur de la question . Le minis tre répond, !'auteur 
réplique éventuellement, sans pouvoir provoquer -
théoriquement du moins - ni débat , ni vote. 

Dans J' ensemble des procéd ures parlementaires 
destinées à mettre en rapport Ie gouvernement et 
les Chambres, la question orale, dépourvue de 
sanction, est évidemment moins importante politi
quement que la discussion des budgets et les débats 
spr la déclaration gouvernementale, sur une ques
t,on de confiance ou sur une motion de censure. 
Elle concourt néanmoins à I' exercice du devoir 
parlementaire de vigilance à I'égard des actes du 
gouvernement. Son objectif n 'est pas Ie controle 
- d' ailleurs impossible à réaliser - du Parlement 
sur J'administr.ation. C'est la nécessité d'exposer les 
griefs que les citoyens, par la bouche de leurs 
représentants, articulent contre I' administration et 
font connaître au gouvernement qui la dirige. 

on objectif est aussi de pouvoir obliger prati
uement un ministre, membre du cabinet, à préciser 

des aspects particuliers de la po!itique de celui-ci 
en face de certains grands problèmes d'actualité. 

La question orale est née au Parlement de West
minster ( 1 ) . Le mécanisme simple et ra.pide du 
question time, son rendement prat ique reconnu par 
Sir Winston Churchill ( 2), en ont fait un grand 
succès de la procédure parlementaire britannique. 
C' est pourquoi il con vient de I' étudier en premier 
lieu. Ensuite on se demandera comment et pourquoi 
1 question orale a été peu et mal pratiquée dans 

les assemblées continentales, particulièrement en 
France et en Belgique. 

Le « Question Time » 
à la Chambre des Communes 

Chaque jour ( sauf Ie vendredi), en début de 
séance, les Communes consacrent une heure à 
entendre les réponses des ministres aux questions 
des membres . 

Les questions sont posées quarante-huit heures 
à !'avance et inscrites à l'ordre du jour, ou elles 
sont numérotées. Le jour de la séance, Ie Speaker 
appelle les questions dans I' ordre de leurs numéros; 
chaque auteur manifeste simplement sa présence, 
sans exposer sa question, et Ie ministre interrogé 
répond en quelques phrases . Il peut se bomer à 

dire « oui » ou « non », ou refuser de répondre. 
Après lui , !'auteur peut répliquer en remerciant ou 
en indiquant, Ie cas échéant, ce qui ne Ie satisfait 
pas dans la réponse. Puis !'auteur de la question, 
ou un autre membre, peut se faire autoriser par Ie 
Speaker à poser sur Ie champ une question supplé
mentaire, connexe ,à la première. 

Le procédé, on Ie voit, est expéditif : les échanges 
sont brefs et, en une heure, 60 à 70 questions 
en moyenne ( 3) sont appelées auxquelles il est 
répondu. La simplicité, la rapidité et J'ef,ficacité du 
système ont fait sa popularité auprès des parle
mentaires britanniques : une centaine de questions 
sont posées chaque jour ( 4). 

(1) Pour les origines et l'histoire du question time, voir P. 
Howarth: Questions in t h e House (Londres, 1956). 

(2) Cité par H. Nicholson: Question Time in t he House of 
Commons (in Second Rights Standing Service, n • 2, September. 
1950). 

(3) Lord Campion et D.W.S. Lidderdale : La procédure par
lementaire en Europe (Colin, 1955 ), page 243. Emile Blamont: 
Les teehniques parlementaires (« Que sais-je? n, 1958 ), ]lage 108 . 

(4) André Ma thiot: Le régime politique brita nnique (Colin, 
1955 ). 30.000 ques tions furent posées pendant la session 1945-1946. 
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De ce succès découlent deux nécessités : limiter 
à trois par jour Ie nombre des questions que chaque 
membre peut poser et veiller à ce que chaque dépar
tement ministériel, par un système de roulement, 
reçoive à peu près Ie même nombre de questions. 
Les questions qui n'ont pu être posées font l'objet 
d'une réponse écrite ou, à la demande de leurs 
auteurs, sont remises à une autre séance ( 5) . 

La rapidité du système résulte d'abord du fait 
que !'auteur ne peut formuler oralement sa question. 
Celle-ci, imprimée à !'avance, est connue de tous ; 
Ie Speaker l'appelle par son numéro d 'ordre et 
!'auteur n'a pas la tentation de développer sa pré
occupation. 

Sa rapidité est aussi la conséquence du climat 
d'ordre et de discipline qui règne aux Communes 
et des dispositions matérielles qui règlent Ie dérou
lement de leurs séances : 

« Dans une Chambre petite, oû il n'y a pas de 
tribune, oû il n'est pas admis de lire un discours, 
oû celui qui a réussi à se faire donner la parole par 
Ie Speaker se lève et parle de sa place ( ... ) , sans 
pouvoir bouger, sans pouvoir se référer à un dis
cours ou à un document que la Chambre n'a ,pas à 
sa disposition, sans pouvoir s'adresser personnel
lement à un membre, sans pouvoir s'écarter du sujet , 
sans pouvoir faire aucune allusion désobligeante 
pour personne ni employer aucune expression « non
parlementaire », oû il est interdit de parler ,plus 
d'une fois sur la même question ( ce qui exdut les 
répliques, la prolongation inutile de débats , et évite 
que Ie ton ne s 'élève trop), dans une Chambre enfin 
oû l'autorité d'un Speaker impartial est ,incontestée, 
il y a de fortes chances pour que la parole soit prise 
par des hommes ayant quelque chose à dire » ( 6). 

Toute question déposée par un membre est sou
mise au pouvoir discrétionnaire d'appréciation du 

Speaker. 1La question doit être formulée de manière 
interrogative, c'est-à-dire qu'elle ne peut suggérer 

sa propre réponse ni être argumentative (7). Elle 
doit être posée en vue d'obtenir une information, 

non pour être « la cheville d 'une harangue par
tisane » ( 8). Le Speaker dispose à eet égard de 
sanctions efficac,es : il peut refuser l'impression 

d'une question ( il en sera alors donné avis à l' auteur 

par les Clerks assistant at the Table}, il peut aussi 
l'écarter en séance, en prononçant simplement Ie 

numéro de la question sui van te ( 9). 
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La question peut porter sur tous les domaines de 
l' activité gouvernementale, oû des charges existent 
contre « une administration négligente, inefficace, 
arbitraire, extravagante ou tyrannique » ( 10) . Il y 
a toutefois des matières sur lesquelles il n peut être 
posé de questions : les affaires internes des pays 
étrangers et des membres du Commonwealth, les 
activités des autorités locales ( sauf cel es bénéfi
ciant de subsides de l'Etat, telles que routes et 
écoles) , les problèmes concernant l'E glise d ' A ngle
terre et les autres corps ecclésiastiques, les affaires 
relatives aux banques, aux syndicats et, n général, 
à tous les organismes non-officiels. Sont irreceva
bles les questions concernant Ie souveraini et la 
famille royale, les offüciers de la Cour ( qui ne 
dé,pendient pas d 'un ministre responsable) , les am
bassadeurs étrangers et les juges ( 11). 

Une question ne peut solliciter l'interprétation 
d 'une loi , la déclaration d 'une opinion juridique ou 
la confirmation d'une rumeur de presse. 

Après la seconde guerre mondiale s'est posé Ie 

problème de savoir si les ministres pouvaient être 
interrogés sur la gestion des entreprises nationali

sées . Il était dif.ficile de décider si les ministres 
étaient directement responsables de cette gestion. 

En 1948, Ie Speaker décida d'autor iser, dans ce 
domaine, les questions dont Ie sujet avait ne impor

tance publique suffisante ( 12) . 

La question est efficace parce qu' elle oblige 
!'immense bureaucratie étatique à rester à la dis
position du Parlement pour justifier chacun de ses 
actes. Sans doute Ie ministre garde-t-il Ie droit de 
refuser de répondre. Mais pratiquement il préfère 
éviter de dresser contre lui !'opinion parlementaire 
et de provoquer par son refus !'ouverture d'un plus 
vaste débat. 

Aujourd'hui la technicité croissante des affaires 
rend inégale la confrontation du parleme taire isolé 
et de l' administration. Mais c' est par la menace de 
ce qu'elle peut faire, et non par ce qu 'elle fait, 

(5) Abraham and Hawtr~y: A Parliamenta.ry Diction a r y 
(1956), page 156 sqq. 

(6 ) Mathiot, op. cit., p age 240. 
(7) Abraham a nd Hawtrey, op. cit. , page 158. 
(8) et (9) Harold Nichol son, op. cit. 
(10) William Robson: The British system of 01>vernm ent 

(1955). 
(11 ) Abraham a nd H a wtrey, op. cit., idem. 
(12) Hansard, Parliamentary Debates, 1948, vol. 448, ooi. 391 

à 455. 



~u• agit à présent la Chambre des Communes ( 13) . 
. Harold Nicholson, fonctionnaire avant de deve

nir député, porte témoignage ( 14) de la crainte 
qu'inspire aux ministères Ie question time. 

1 En réalité, dans Ie système britannique fondé sur 
la prépondérance du cabinet, celui-ci doit emporter 
1 consentement de sa majorité : il ne peut pas 
1 exiger. La discipline de parti ne ressemble pas à 

1 obéissance des soldats à leurs chefs ; la cohésion 
df une majorité est conditionnée par une foule de 
considérations psychologiques subtiles dont !' éva
luation moyenne est vitale pour l'existence du 
cabinet ( 15) . Les Communes obligent Ie gouver
nement ,à une extrême et constante sensibilité à 

1' opinion. L' opposition lui rappelle sans cesse sa 
f agilité en même temps que les faiblesses de 
sa politique : ce sont des freins à la fois démocra
tif}ues et puissants contre !'arbitraire d 'un pouvoir 
f rt ( 16) . C' est dans ce cadre que s' inscrivent la 
p rtée, les mérites , !' efficacité surtout, du question 
ti e à la Chambre des Communes. 

La question orale en droit français 

Supprimé sous Ie Second Empire et rétabli en 
1 ~70, Ie droit de questionner les ministres en séance 
a toujours été depuis lors prévu et organisé par 
les règlements des assemblées. 

Sous la m• République ( 17) , Ie député ou le 
sénateur qui désire interroger un ministre, doit 
en avertir celui~d et obtenir son consentement 
p éalable ( 18) . L' auteur pose alors sa question en 
séance ( 19) . Pom éviter que les questions trou
blent l'ordre du jour normal, Ie règlement de la 
Chambre prévoit (20) qu'e1les seront posées au 
d ébut ou à la fin de chaque séance. 

La question n'ouvre pas de débat : Ie ministre 
répond et , seul , !'auteur de la question peut lui 
ré liquer sommairement. Mais, pour permettre à ses 
collègues d'intervenir , !'auteur a Ie droit de trans
fo 1mer ensuite sa question en interpellation. Ce 
droit a modifié profondément la nature de la ques
tion : elle a cessé d 'être une procédure d'information 
et de controle pour devenir une simple manceuvre 
de tactique parlementaire, préparatoire à l'interpel
lat/on ( 21 ) . 

î,a IV• République établit une procédure très 
diff érente ( 22), en s ' efforçant de la rapprocher de 
ce exemple idéal : Ie question time. 

Les questions sont posées par écrit, Ie ministre 
dispose d'une semaine pour répondre. Une séance 
par mois est réservée aux questions et dix questions 
sont inscrites en priorité à l' ordre du jour de la 
séance de chaque vendredi . Le ministre dispose de 
cinq minutes pour exposer sa réponse et !'auteur , 
du même temps pour répliquer . Aucune tierce inter
vention ni question supplémentaire n 'est autorisée. 

L' eff ort vers la sévérité et la discipline était 
sérieux : mais l'institution fut un échec. Du 28 no
vembre 1946 au 6 janvier 1948, 72 questions furent 
posées ( 23) , soit - en décom.ptant les vacances 
parlementaires - 6 questions par mois en moyenne 
(24) ! 

Pourquoi la question orale n'a-t-elle pas connu 
à !' Assemblée Nationale Ie succès du question time 
aux Communes? 

Cette difficulté se résout par !' analyse du röle 
important et efficace que jouent les commissions 
dans les mécanismes parlementaires français ( 25). 
C' est l'habitude d ' appel er les ministres devant les 
commissions pour leur demander des renseigne
ments, des explications complémentaires sur les 
projets qu'ils préparent, voire des justifications de 
leur politique. C'est en commission que les parle
mentaires réclament des informations sur l'action 
de l'administration et exercent à son égard 
leur devoir de vigilance. Les séances de commission 

(13) Campion, Amery, ... : Parliament, a survey (A.L. Good
hart, page 263). 

(14) Op. cit. 
(15) Harold Laski : Le gouvetnement parlementaire en An

gleterre (traduction f'rançaise, 1950), pages 119 et 120. 
(1G) André Mathiot, op. cit., page 242. 
(17 ) Poudra et Pierre: Traité pratique de Droit parlemen

taire (1885 ), n• 1539 à 1543. 
(18) Le consentement préalable du ministre est exigé par 

J'article 82 du règlement du Sénat; il a été imposé pat l 'usage 
parlementaire à Ja Chambre (Poudra et Pierre, op. cit., n"' 1539) . 

(19 ) La règle française s'écarte ici de la prooédure britanni
que, ou la question est imprimée à !'avance et appelée par son 
numéro d 'ordre. 

(20) Atticle 47. Selon Ie nouveau règlement de 1936. deux 
questions peuvent être posées à Ja fin de la séance, Ie mardi et 
Je jeudi. 

(21} Van den Bossche: Questions et Interpella.tions (Garni. 
1896). 

(22) Emile Blamont, op.cit., page 109; D.W.R. Lidderdale: Le 
ParlNnent rrançais (traduction fr . r evue par ]'auteur, CoJin , 
1954). 

(23 ) Lidderdale, op. cit., page 257. 
(24) Tandis que 1.500 questions sont posées par mois à la 

Ch ambre des Commun es. 
(25) En Gra.nde-Bretagne, les commissions permanentes ne 

sont pas spéc'alisées et ne peuvent clone prétendre exetcer un 
controle particulier su r Je chef de tel ou tel clépartement mi
nistériel. (Duverger: Institutions politiques et Droit constltu
t ionnel , P .U.F., 5• éclition, 1960, page 255). 
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remplacent ainsi la question orale en séance publi
que. 

Mais il faut aussi constater que Ie tempérament 
politique français peut difflcilement s'accommoder 
d 'une procédure brève, sans vote, ou les grands 
déb:1ts politiques fondamentaux n 'ont pas leur place, 
ou toutes les opinions ne sont pas exprimées; le 
public n'est pas mis clairement en face des ten
dances div,erses de J'Assemblée ; Ie gouvernement 
ne peut tirer d'un tel échange aucune directive 
ni en inférer aucune conclusion sur sa véritable 
situation parlementaire ( 26) . Accaparés par la 
construction de coalitions gouvernementales fra
giles , par les discussions et les combinaisons de 
couloirs (27), les députés de la IV• République, qui 
y trouvaient un aliment politique excitant, et, témoi
gnèrent leur mépris à eet incident sans débat, clone 
bref, sans vote, clone terne : la question orale. 

En revanche, la question orale fut J' une des 
armes dont Ie Conseil de la République, eet 
embryon de Sénat, se servit pour augmenter son 
influence. Simple « Chambre de réflexion », Ie 
Conseil de la République, incapable de mettre en 
cause la responsabilité ministérielle, amputé du droit 
d 'interpellation, organisa une procédure nouvelle : 
la question orale avec débat ( 28) . 

Toute question orale est introduite par un con
seiller. La demande de débat sur cette question 
doit être appuyée par un ou plusieurs présidents de 
groupe, par Ie président d 'une commission générale, 
mandaté par elle, ou par 30 conseillers. Elle est 
ensuite examinée par la conf érence des présidents 
de groupe, puis Ie Conseil lui-même décide s'il y 
aura d ébat; s'il l'accepte, la date en est fixée avec 
l'accord du gouvernement. Dans Ie débat inter
viennent !'auteur de la question, puis les conseillers 
qui Ie désirent et un membre du gouvernement, s'il 
demande la parole. La liste des orateurs épuisée, 
Ie Président déclare Je débat dos. 

Un commentateur ( 29) écarte expressément 
la possibilité -du vote d'un ordre du· jour en con
clusion du débat : !'absence d 'un vote marquait 
une frontière nette entre J' interpellation, interdite, 
et la procédure nouvelle. Mais , par la suite, les 
efforts du Conseil pour se rapprocher de !'ancien 
Sénat ( 10) aboutirent , sous l'impulsion du sénateur 
Michel Debré notamment, à une réforme du règle
ment , .permettant le vote à !'issue du débat sur 
une question orale. C' était - sans Ie mot - Ie réta
blissement de J'interpellation ( 31 ) . 
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Négligée par une Assemblée Nationale qui avait 
des moyens plus politiques et plus spectaculaires 
d 'agir sur Ie gouvernement, utilisée par Ie Conseil 
de la République pour conquérir une influence poli
tique en rétablissant subrepticement Ie droit d'inter
pellation, la question orale dans les Assemblées de 
la IV• République ne ressemble guère à son modèle 
britannique : une procédure parlementaire rapide, 
destinée à contröler l' administration en obligeant 
Ie gouvernement à fourn ir des renseig ements et 
des explications pour se jusUfier (32) . 

La naissance de la v • République a marqué 
l'instauration d'un régime nouveau, dan lequel les 
relations cl' équilibre entre Ie gouvernement et Je 
Parlement sont diff érentes . La Constitution de 1958 
prévoit restrictivement trois modes de mise en cause 
de la responsabilité ministérielle ( 33 ) et prohibe 
l'interpe;Jation . Pour la première fois, les questions 
orales sont prévues dans Ie texte constitutionnel 
même ( 34): cela correspond visiblement à la volonté 
de voir les questions se substituer aux interpella
tions ( 35) ; la question, qui ne donne pas lieu au 
vote d'une résolution, est moins dangereuse pour 
Ie gouv,ernement. 

Toutefois, lors de la discussion de leur règlement, 
et conformément à une tendance auparavant mani
festée par le Conseil de la République, une tentative 
fut faite par les deux Assemblées, de transformer 
les questions en interpellations, en prévoyant que 
Ie vote d'une proposition de résolution pouvait clore 
Ie débat ouvert sur une question orale. L'amende-

(26) Emile Blamont, op. cit., page 110 . 
(27) J acq ues Fauvet: La IV• République (Faya rd, 1959); An

dré Siegfried: De l a IV• à la V• République (Grasset, 1958). 
(28) La question orale simple est organisée par le11 articles 

82 à 86 du r èglement du Conseil; la questlon orale avec dé bat. 
par les articles 87 à 91 (tex te de 1947). 

(29) Pascal Arrighi: Le Règlement du Conseil e la Républi
que (in Revue de Droit Public, 1947, page 399 sq .) 

(30) Cette tendance a abouti à la réforme const.itutionnelle 
du 7 décembre 1954, qui a r ét.abU la na vette ntre les deux 
Chambree. 

(31) J ean Bruyas: L'Evolution du Consei! de a République, 
1946-1949 (in Rev ue de Droit Public, 1949, pa ge 541 sqq .). 

(32) M. Emile Blamont, ancien Secréta.ir e Génér al de l'Assem
blée Nation a le, regrette que les h a.b itudes parlementa.ires fran
caises n 'aient pas mieu x accueilli la procédure de la question 
ora.le (Les techniques pa rlementaires, pa.ge 109) . 

(33) Le vote de la déclaration gouvernementa.le, la motion 
de censure ordin aire et la motion de censure destinée à empê
cher l'adoption automa.tique d 'un texte sur !equel Ie gouverne
ment a posé la. question de confiance. 

(34 ) L'alinéa 2 de l' a rticle 48 prévoi t qu'une séan.ce par 
semaine est r éservée pa r priorité a.ux question s des membres 
du Parlement et aux r éponses du gouvernemen . 

(35 ) Duverger : La Oinquième République (P .U. F" 1959 ), p. 144 . 



ment dans ce sens, déposé par Ie député communiste 
Ballanger pendant la discussion du règlement pro

isoire, fut adopté par l'Assemblée Nationale, 
algré J' opposition du gouvernement, par 231 voix 

ontre 216 ( 36) . Ce vote souleva une querelle, dite 
4 des ordres du jour », qui provoqua des prises 
de position en sens divers ( 37) et aboutit à 

1 examen du problème par le Conseil Constitution
nel ( 38). Cel ui-ei approuva docilement la thèse 
gouvernementale en déclarant inconstitutionnelles 
les propositions de résolution. Le débat ouvert sur 
une question orale ne peut clone s'achever par un 
ote et doit se bomer à n'être qu'un simple échange 

de vues ( 39) ( 40 ). 

1 Depuis que ces nouvelles règles ont été appli
quées, on a pu constater J' absentéisme des députés 
1ux séances de questions orales : comme par Ie 
passé, !'absence de toute possibilité devote explique 
n partie cette indifférence. Mais c'est surtout, 

<!omme Ie note exactement M. Nicolas Denis ( 41 ) , 
arce que « les parlementaires et les ministres fran

çais n 'ont pas su comprendre que, pour être vivante 
et intéressante, une séance de questions doit être 
faite d 'un grand nombre de dialogues rapides, 
mcisifs , et si possible spirituels, et non pas de la 
ecture de papiers rédigés ,à !'avance .. . Mais il n'y 

là rien de nouveau par rapport à la IV• et même 
à la 111• République. » 

La question orale en droit beige 

lntroduite dans Ie règlement de la Chambre en 
1897, pour réduire Ie nombre des interpellations, 
a question orale a été supprimée en 1908, après 

une carrière brève, et a été remplacée à ce moment 
ar la question écrite ( 42) . Le règlement du Sénat 
'a toujours ignorée et les ouvrages de doctrine 

1 ostérieurs rà 1908 n'en font pas mention ( 43) . Il 
aut pourtant constater que, dans la procédure 
ctuelle des Chambres belges et par Ie détour 
'au tres dispositions réglementaires, des questions 

orales sont posées aux ministres par les parlemen
taires. 

En 1897, c' est Ie baron Snoy qui proposa ( 44) 
d'instaurer Ie régime des questions orales, à l'exem
ple de la Chambre des Communes. A J' époque, 
les débats parlementaires étaient encombrés et 
retardés par de fréquentes interpellations de J'op
position socialiste, pour qui elles étaient un instru
ment efficace d'obstruction . Parmi ces interpella-

tions, plusieurs étaient développées longuement à 

la tribune, provoquant d'inutiles et fastidieuses 
discussions , qui n'étaient en réalité que des deman
des d' explications adressées au gouvernement et 
qui auraient pu être formulées en cinq ou six lignes. 
La proposition du baron Snoy tendait ·à distinguer 
la question - simple demande de renseignement 
sur un fait précis, concernant J'activité ou les inten
tions du gouvernement en toute matière politique 
ou administrative - de J'interpellation, qui a préci
sément pour objet de provoquer un débat, d 'amener 
Ie gouvernement à y prendre position et à faire 
approuver ou désapprouver cette position par la 
Chambre. Créer la procédure de la question brève, 
sans débat, devait nécessairement abréger Ie travail 
de la Chambre. 

La discussion de cette proposition mit en lumière 
les réticences de certains mem bres - de Woeste 
notamment. - devant Ie mécanisme envisagé. On 
se demanda ( 45) comment distinguer dans la pra
tique les questions et les interpellations. Woeste 
pensait que personne ne voudrait, en se servant des 
questions, renoncer au profit politique de faire un 
discours et d'ouvrir un débat. On cita l'exemple 
de la France ou - nous J' avons dit - les députés 
abusaient du droit de transformer toute question en 
interpellation. La Chambre rejeta Ie droit de trans-

(36 ) Cette m a jorité rassemblait, contre l 'U.N.R . gaulliste, 
to us les a ncien s partis de la IVe République. 

(37) La thèse gouvernementale, a ffirmant qu 'un vote trans
formait les questions en interpellation s (interdites par la Con
stitution ), rut défendue par Maurice Duverger (« Le Monde " 
des 17 et 18 juin 1959 ) et combattue par Georges Vedel (« Le 
Monde" du 7 m a i 1959 ). 

(38) Obligatoirement consulté, selon les termes de l'article 61 
de la Constitu t ion. 

(39) David Ruzié : Le no uveau règlement de l 'Assemblée Na
tion ale (in Revue de Droit Public, 1959, page 863 sqq.). 

(40) Il faut n éanmoins observer ici que l'ouverture d'un débat 
sur une question ora le dépend d 'un vote, qui n'est pas sans 
s ignification politique puisque la chambre l'émet après avoir 
cntendu la réponse du go uvernement à la question . 

(41 ) Nioolas Denis: L'application des nouvelles règles de pro
cédure parlementaire établies par la Constitution de 1958 (in 
Revue Française de Science Politiq ue, 1960, page 902 ). 

(42 ) Cr éée pour se substituer à la question orale, la question 
écri te sera réglemen tée au débu t par la procéc\ure suivan te: le 
texte de la question est r emis au président qui le t ransm et a u 
ministre· intéressé. La réponse de ce dernier parvient a u prés i
dent qui la fait insérer avec la question da ns le Compte Rendu 
Analytique et d a ns les Ann ales. C'est en 1920 seulem ent que 
les questions et réponses seront publiées da ns un document 
séparé, mais a nnexé au Compte Rendu Analytique, document 
qui deviendra notre Bulletin des Questions et Réponses. 

(43 ) Errera: Traité de droi t public belge (1916); Wigny : 
Droit constitutionnel (1952) . 

(44 ) Cham bre, séance du 25 j a nvier 1897 (Annales 1896-1897, 
page 457). 

(45 ) Annales 1896-1897, page 469 . 
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farmer les questions et décida d'adopter à l'essai 
la proposition Snoy : à l'avenir, une partie de la 
séance du mardi serait consacrée à entendre les 
réponses des ministres aux questions posées à 

l' avance, par écrit. 

L'institution des questions orales fut loin d'être 
un succès. Elle ne réduisit pas Ie temps consacré 
par la Chambre aux interpellations ( 46). Lors d'une 
première discussion de revision ( 47). on critiqua 
Ie système, notamment « la lecture fastidieuse et 
inutile des réponses » ( 48) . On proposa de publier 
les réponses par écrit, comme les questions. Mais 
c'était alors contraire au principe que rien ne 
pouvait paraître dans les Annales ou dans Ie 
Compte Rendu Analytique qui n'eût été dit à la 
Chambre. Aussi Ie gouvernement s'opposa-t-il à 

la réponse écrite. Mais Woeste et Ie baron Snoy 
lui-même, déçu par l'expérience, proposèrent la sup
pression pure et simple des questions orales : 
elle fut difficilement repoussée par 54 voix contre 
47 (49) et J'ancienne procédure fut maintenue. 

Personne ne fut satisfait de ce statu quo et, en 
1908, Schollaert, ministre de l'Intérieur, constata 
qu'il était fait un véritable abus des questions, que 
ce n'étaient plus des renseignements qui étaient 
demandés aux ministres, mais des documents ( 50). 
La Chambre discuta peu et la question orale fut 
définitivement rayée du règlement. 

Par la suite, les membres de la Chambre se 
serviront Ie plus volontiers de la question écrite 
pour se renseigner sur les détails de J' activité de 
l'administration et de la politique du gouvernement. 
Un bulletin spécial. des questions et réponses parle
mentaires, sera créé ( 51 ) . Toutefois, en dépit de 
sa disparition du règlement, la question orale sub
siste aujourd 'hui dans la pratique parlementaire : 
au cours des neuf sessions tenues par la Chambre 
de 1950 :\ 1959, 54 questions furent posées. Pen
dant la même période, 30 questions furent posées 
au Sénat ( 52). 

Dans les comptes rendus officiels des débats -
Annales et Compte Rendu Analytique -, les ques
tions orales sont présentées et répertoriées comme 
des motions d' ord~e. C' est une classification 
logique puisque la procédur-e suivie pour les ques
tions orales par les deux assemblées repose sur 
l'article de leur règlement qui gouverne les motions 
d' ordre ( 53) . Dans ce cas toutefois , eet article est 
combiné avec -celui qui est relatif aux questions 
écrites ( 54) . 
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Comme toute motion d'ordre, la question orale 
apparaît comme un incident de séance, qui inter
rompt Ie déroulement normal de l'ordre du jour. 
Elle doit être préalablement communiquée par écrit 
au président de l'assemblée, qui juge de a receva
bilité et qui demande au ministre interrogé s'il 
accepte de répondre. Puis Ie président fixe les jour 
et heure ou la question sera posée et même, Ie cas 
échéant, développée par son auteur : eet exposé ne 
peut dépasser 5 minutes à la Cha mbre et l O minutes 
au Sénat. Enfin Ie ministre répond et !'incident est 
clos . 

Ce schéma théoriquement décr it correspond
il aux habitudes de nos parlementaires ? U ne 
réponse affirmative à cette question semble devoir 
être dégagée de J' examen que nous avons fait des 
motions d'ordre présentées dans les deux Chambres 
pendant la législature 1954-1 958. Sur les 42 motions 
déposées à la Chambre, 23 étaient en réalité des 
questions orales ( 55), parmi lesquelles 16 ne don
nèr,ent lieu à aucune autre intervention que celles 
de !'auteur de la question et du ministre interrogé, 
tandis que 7 questions furent marquées par des 
interruptions ou des .interventions e tiers. 
Au Sénat, 74 motions furent déposées dont 13 seu
lement étaient des questions orales, parmi lesquelles 
4 provoquèrent des incidents. Malgré Ie nombre 
réduit de questions qui ont entraîné des interven
tions d'autres membres , il est remarquable que 
très souvent, Ie président rappelle les règles de 
la procédure qui va être suivie et attire sur elles 
l'attention des parlementaires. Il est également 

(46) « Nous consacrons anx inter pellations plus de 25 % de 
notre temps », dé-Olar e en 1901, M. Verhaegen à la. Chambre 
(séance du 21 mars). 

(47) Cha mbre, séance du 21 mars 1901 (Annales 1900-1901. 
page 816) . 

(48) Dé-Olaration de Vandetvelde à la Chambre (séa.nce du 
21 mars 1901 ). 

(49 ) Cbambre, séance rlu 28 mars 1901 (Anna! 1900-1901, 
page 893 ). 

(50 ) Chambre, séance du 27 novembre 1908 (Anna! 1908-1909 , 
page 137) . 

(51) On trouver a un exposé de l'évolution de que tions dans 
« Les questions parlementaires en Belgique • • par M. Jean Tem
merman (in Annales de Droit et de Scienc Polit1qu , 1955, 
n' 2, page 137 sqq.) . 

(52) Nous devons ces chiffres à l 'obligeanc et à la documen
tation süre de M. Temmerma n, du Service de Documentn.tion 
du Sénat. 

(53) Article 89 du règlement de l a Chambre, article 25 du 
règlement du Sénat. 

(54) Article 28 ctu règlement de la Chambre, article 32 du 
règlement du Sénat. 

(55) Les 19 autres étaient des motions d 'ordre proprement 
dites, relat ives à l'ordre des travaux de l'aseemblée. 



iquant de remarquer que !'incident Ie plus vif à 

1 occasion d'une question orale ait surgi au Sénat. 
Le 17 mars 1955, M. Struye interrogea Ie ministre 
de l'Intérieur, M . Vermeylen, sur l'interdiction 

'une manifestation prévue •à Bruxelles pour protes
ter contre la politique scolaire du gouvernement. 
Le président rappela qu'aucun débat ne pouvait 
s'ouvrir sur la question de M . Struye. Celui-ci fut 
longuement applaudi et chaudement félicité par ses 
amis politiques. Un climat était créé et la réponse 
du ministre ne fut pas troublée par moins de 
52 interruptions, tandis que Ie président intervenait 

fois pour tenter de calmer l'assemblée et pour 
renouveler son refus d'ouvrir un débat ( 56). 

Habitués à poser des questions écrites ou à faire 
<fes interpellations, les parlementaires belges - il 
faut Ie constater - sont peu familiarisés avec la 
question orale. Qu'il nous soit permis de citer ici 
1 exemple de la question posée par M . Larock, Ie 

2 avril 1959, qui demande si Ie gouverneur général 
du Congo est démissionnaire : 

- Le président : Cette motion me prend au dé
ourvu. Je n'en ai pas été averti , comme l'exige 

1 article 89 du règlement, mais si Ie ministre est 
d'accord, je lui donne la parole. 

- M . Larock : J'ignorais ce point du règlement. 
Je m'en excuse (57) . 

Très significatif aussi est eet incident ou Ie prési
dent est obligé de rappeler un ministre à la question. 
Le 3 mars 1960, M. Toubeau questionne Ie ministre 
des Affaires économiques, M. Van der Schueren, 
sur l'intervention de la C .E .C.A. dans Ie finan-
ement d'industries nouvelles. La réponse du minis

tre est coupée par des interruptions auxquelles Ie 
président met fin. Le ministre continue mais Ie 
président intervient pour lui dire : « M . Ie ministre, 
{'Uis-je vous faire observer qu'il ne s 'agit pas 
d'une interpellation mais de la réponse à une ques-
ion » (58). 

Une comparaison directe entre Ie question time 
J?ritannique et la question orale au Parlement beige 
erait dépourvue de sens . A Westminster, ou il 

est répondu en moyenne •à 70 questions par jour, 
sont évoqués tour à tour des problèmes d'intérêt 
local ou purement administratifs qui font chez nous 
le succès de la procédure des questions écrites. 
Seules les affaires urgentes ( 59) touchant .à l' actua
lité provoquent de rares questions orales : 23 pen
dant la législature 1954-1958, soit une moyenne 

annuelle de 6, car les problèmes importants four
nissent d'abord des occasions d 'interpellation, dans 
lesquelles peuvent se mesurer la cohésion d'une 
majorité gouvernementale et la ténacité d 'une op
position . 

Parfois les parlementaires n'hésitent pas à 

témoigner leur indifférence à l' égard de la question 
orale. En conclusion d'une question posée Ie 
25 janvier 1955 .par M . Nossent, M . Demuyter 
déclare : « Que M . Nossent utilise Ie Bulletin des 
Questions et Réponses ». Et .Je doyen d 'äge cLe 
notre Parlement, M . Camille Huysmans, alors pré
sident de la Chambre, dédare Ie 30 novembre 
1955 : 

« Je souhaite qu 'on n'abuse pas de la procédure 
des questions orales. Cette procédure n'est justifiée 
que dans les cas réellement urgents et non pour 
des objets d' intérêt limité, particulier ou local. 
Généralement, les questions écrites suffisent » ( 60). 

Conclusion 

Au terme de cette brève étude, on peut se 
demander comment expliquer Ie fait que la question 
orale, si efficace, si populaire à W estminster, soit si 
peu et si mal pratiquée par les Parlements français 
et beige. La solution de ce problème doit être 
cherchée, pensons-nous, dans une divergence fon
damentale entre les ,processus historiques de déve
loppement <le l'institution parlementaire, en 
Grande-Bretagne, d 'une part, en France et en 
Belgique, d'autre part. 

Les premiers fondements du Parlement anglais 
remontent au Moyen Age. En France, les pre
mières assemblées , réellement politiques et se vou
lant telles, <laten t de la Révolution car la tradition 
des Etats-Généraux, Parlement embryonnaire, 
s' était perdue après deux siècles d'absolutisme. 
C'est en Angleterre d 'ailleurs que les philosophes 
français ont cherché leur modèle de régime repré
sentatif. 

Pendant cres siècles, Ie Parlement de Westmin
ster, affranchi de la tutelle royale, a pu apprendre ,à 

(56 ) Sénat, séance du 17 m a rs 1955 (Ann alcs 1954-1955 , pages 
998 à 1002 ) . 

(57 ) Compte Rendu Analytique , page 423. 
(58 ) Compte R endu Ana lytique , page 423. 
(59 ) Campio n et Liddercl a le, op. cit ., page 50 ; M. Struye a u 

Sé nat, séance du 26 avri l 1951 (A nnales 1950-1951, page 1293 ) . 
(60 ) Compte Rendu An a lytique, page 82. 

167 



se discipliner , ,à limiter ses débats à la discussion 
d 'une seule « question », qui est proposée par Ie 
Speaker et que celui~ci posera, à la fin de la discus
sion, pour obtenir de la Chambre une décision. 

En 1789, les assemblées révolutionnaires par 
contre ont dû se défier d'un pouvoir royal demeuré 
for t ; elles se sont donné des présidents faibles car 
elles ont craint de les voir devenir agents de la 
puissance royale ( 61). Assujettir un débat à une 
formule rigide était incompatible avec !' esprit de 
!'époque. Il fallait d'abord entamer la discussion 
en évitant de s'enchaîner à une « question » précise. 
C' est la fin du débat seulement qui permettait à un 
membre de présenter un texte à la délibération de 
ses collègues . 

Ces différences d 'origine et de climat politique 
ont créé des écarts entre les procédures et les 
mceurs parlementaires de Grande-Bretagne et les 
nötres ( 62) . Ces écarts précisément s'illustrent 
dans les situations si variées que connaît aujour
d 'hui la question orale. 

N égligée en France et en Belgique au profit de 
l'interpellation, d'une part, de la question écrite ou 
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des débats en commission, d 'autre part, la question 
orale ne mérite-t~elle pas néanmoins un meilleur 
sort ? C'est en tout cas !'opinion autorisée de 
M . Emile Blamont , ancien Secrétaire Général de 
l'Assemblée Nationale, par laquelle on nous per~ 
mettra de conclure : 

« Il faut regretter que les habitudes. parlemen
taires n'aient pas mieux accueilli cette nnovation 
qui permet un contröle ef,ficace de l'action quoti
dienne des administrations publiques sur des sujets 
mineurs : les ministres eux-mêmes pourraient en 
tirer d 'utiles informations sur leurs services et 
opérer les redressements nécessaires en rentrant , 
après la séance, dans leur ministère. Dans cette 
mesure et avec ces limitations , une procédure sans 
sanction, qui reste dans Ie domaine de la pure 
information, est cependant très utile parce qu' elle 
reste dans Ie cadre de son objet > ( 63) . 

(61) Les présidents des assemblées révolutionnaires, élus pour 
15 jours, n'étaien t j amais immédiatement rééligibles (Lidder
dale, op. cit . , page 140). 

(62) La situation en Belg ique fut analogue à celle de la 
France. 

(63) Em ile Blamont, op. cit., page 109. 



Les sous-secrétaires d'Etat 
du cabinet Eyskens 
par André VANWELKENHUYZEN 

* 
Nous avons encore tous présents à !'esprit les 

qramatiques événements qui se déroulèrent au 
<I:ongo en juillet et en août 1960. Nous nous sou
venons qu'ils suscitèrent une crise politique qui 

mena Ie P remier M inistre Eyskens à remanier 
son équipe. 

Ce remaniement fut réalisé par un arrêté royal 
du 3 septembre 1960 ( 1 ) . Quatre collègues de 

fonsieur E yskens quittèrent Ie gouvernement et 
quatre autres virent leurs a ttributions modifiées. 
JL'équipe fut complétée par quatre nouveaux mi
J istres et par quatre ministres-sous-secrétaires 
d 'E tat. La nomination des premiers fait l'objet de 
]' article 4 de !' arrêté royal du 3 septembre 1960, la 
nomination des au tres es t inscrite à 1' article 5. Il 
convient enfin de noter que eet arrêté du 3 sep-
embre 1960 a créé des ministres coordonnateurs 
( 2) ou, pour reprendre les term es mêmes du tex te, 
a chargé certains ministres de la coordination dans 
tel ou tel secteur de ]' activité gouvernementale. 

Dans ce gouvernement remanié ou il existait 
ainsi des ministres de diff érentes catégories, nous 

ous intéresserons aux plus modestes , aux sous
ecrétaires d'Etat . 

A 1' étranger 

Dans certains pays voisins , l'institution des sous
secrétaires d 'Etat est relativement ancienne. 

Elle serait née en Grande-Bretagne ( 3). Dans 
ce pays, les ministres n'ont pas Ie droit de prendre 
fa parole à la Chambre dont ils ne fon t pas partie. 
lis se choisissent alors un sous-secrétaire d'Etat 
qui en est membre, pour les y représenter. Ceci 
n ' exclut d' ailleurs pas I' attribution aux sous-secré
taires d'Etat de certaines fonctions administra
tives. 

La France connaît les sous-secrétaires d'Etat de

puis Ie XIX• siècle déjà . lis furent nombreux sous 

la Troisième République, la Quatrième les connut 

également. Le M inistère de Monsieur D ebré 
compte six secrétaires d 'E tat ( 4). lis y sont de nos 

jours soit les collaborateurs directs de certains mi
nistres dont les fonctions sont particulièrement 

étendues, soit les chefs de petits départements plus 
ou mains autonomes par rapport à un ministère 

ordinaire don t ils dépendent. 

(1) Mon iteu r Belge, 6 septembre 1960, p. 6686. 

(2) Dans la déclaration min istérielle, M. Eyskens les a. appe
lés : « ministers-coor dinatoren " (Ann. Parlem . Ch ., 27 sept. 1960, 
p. 5) ce q ue Ie compte rendu a pa ly tique (27 sept. 1960, p. 1249) 

tra.d uit par: « Ministr es coordinateurs "· L'expression fut r e
prise au cours de la discussion de l a déclar ation gouvetnemen
tale. Voy. notamment à la Chambre, l'in terven tion de M . L. 
Colla rd (Ann. P arlem. Ch ., 28 sept. 1960, p. 3) qu i parle, lui 
a ussi, de « m inistres coordinateurs" (ce qui ne par aît paa 
franl)ais•) et l'in tervention de M . M. -A. P ierson (Ann. P arlem. 
Ch. , 29 sept. 1960, p , 27) qui parle de « minist res cootdonna
teurs ,,. 

(3) Voy. F r . J . De Weert, La Création en Belgiqu e de Secré
ta.riats d'Etat. Préface de M . A. Lilar. Edit . Centre P au l Hy
mans, s. d., p . 14. 

(4) La composition du gou ver nement Debré résulte dn décret 
du 8 j anvier 1959, J ournal officie], pp. 611 et 612, et du décret 
du 20 janvier 1959, J ournal officie!, p. 1106. Ce dernier décret 
nomme six « secrétaires d'Eta.t " (deux a uprès d u Premier Mi
nistre, un à l 'lntérieur, un a ux F ina.nces , un a ux Affaires éco
nomiques, un à !'Industrie et au Commerce) et déclare en son 
a r ticle 2: « P ar délégation du P résident de la Rép ublique, Ie 
P remier Minist re fixera les attribu tions des secrétaires d'Etat, 
a insi que les modali tés selon lesquelles l a signature des minis
tres i ntéressés peut leu r être déléguée. " Sous la Monarchie, 
sous l a Restauration, sous l a Monarchie de j nillet et encore 
sous le Second Empire, les min istr es porta ient Ie t it r e de Sooré
taires d'Etat. De l à , Ie nom de sous-secrétaires d'Etat donné à 
ceux qui se trouvaien t immédiatemep t après eux dans la hiérar
chie du pouvoir exécu t if (voy. De Weer t, op. cit., p. 17 ). Depuis 
la Quatrièm e Rép ublique, Ie titre de Secrétaire d'Etat repara!t 
pou r désigner les « sous-ministres" (voy. M . W·a.line, Droit Ad-
111inistratif , se édit., Sirey, Pa.ris, 1959, n• 423, p . 262, J ean Ri
,·ero, Dr oit Administratif, Da.lloz, Pa.ri s, 1960, n• 336, 3' , p, 285, 
A. De Laub a.dère, Trnité élémentaire de Droit Administratif, 
2• éd it., Paris, P ich on et Durand-Auzias, Paria, 1957, n• 68, 
p. 56; G. Vedel , Manuel élément aire de Droit constitutilmne/ , 
Sirey, Paria, 1945, p. 440. 
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11 existe également des secrétaires ou des sous

secrétaires d'Etat en Allemagne Fédérale, aux 

Pays-Bas, en !talie. Dans chacun de ces pays, ils 

présentent bien entendu des traits particuliers. On 
peut cependant dire, de manière générale, qu 'ils 

sont « des auxiliaires des ministres, qui assistent 

les chefs des départements ministériels dans leurs 
rapports avec les Chambres et dans la gestion de 

certaines branches de !' administration » ( 5) . 

Les précédents en Belgique 

Durant la guerre de 1940- 1945, Ie Gouverne
ment beige de Londres prit un arrêté-loi Ie 19 fé

vrier 1942 ( 6) en vertu duquel il devait « être créé 

des sous-secrétaires d'Etat chargés, sous la respon

sabilité du ministre, de la gestion de certains dé

partements ministériels, ou de certains services 

administratifs ». Certains départements dépourvus 

de titulaires à cause des événements de la guerre, 

ont ainsi pu être confiés à des sous-secrétaires 
d'Etat . Ceux-ci n' étaient pas des ministres et n'en 

avaient pas non plus la responsabilité. lis n' étaient 
en somme que ·des collaborateurs des quatre minis

tres du cabinet P ierlot qui avaient pu gagner 

Londres et qui seuls demeuraient responsables de 

l' action gouvernementale. 

En 1948, Monsieur Spaak a songe a créer des 

sous-secrétaires d'Etat exerçant des fonc tions et 
assumant des responsabilités distinctes de celles 

des ministres . Il a consulté des professeurs des 

quatre univers ités sur 1' opportunité et la constitu

tionnalité de cette réforme. Leur avis fut que la 
création de sous-secrétaires d 'Etat serait constitu

tionnelle à condition qu'il ne leur fût point reconnu 
des prérogatives ou des attributions que la Consti

tution réserve expressément aux Ministres ( 7) . Ce 

projet de Monsieur Spaak n'eut cependant pas 
d' au tres suites. 

Signalons enfin qu'un arrêté royal du 23 juin 

1960 a fixé les attributions des ministres portant 
Ie titre de secrétaire d'Eta t dans la République du 

Congo. Ces attributions sont les mêmes que celles 
des autres ministres, à la seule exception du contre

seing ministériel prévu par l'article 20 de la loi du 
19 mai 1960 relative aux structures fondamentales 

du Congo (8) . 
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Buts de la création 
de ministres-sous-secrétaires d'Etat 

dans Ie cabinet Eyskens 

Le gouvernement Eyskens s'est peu expliqué au 
sujet des buts qui étaient poursuivis par la création 
de ministres-sous-secrétaires d'Etat. 

La déclaration gouvernementale à la Chambre 
comporte à ce sujet comme seule explication : 
« l'exemple donné par d'autres pays permet de bien 
augurer de l'adjonction de sous-secrétaires d 'E tat 
chargés respectivement des Postes, T élégraphes et 
Téléphones, du Budget, des Affaires Culturelles et 
de la politique de !'Energie. C'est seulement en 
vue d' éviter toute contestation sur fa plan juridi
que que nous avons recouru à la formule des Mi
nistres-sous-secrétaires d'Etat » (9). 

Répondant ultérieurement à certains parlemen
taires qui avaient critiqué la formation de la nou
velle équipe ministérielle, Ie Premier Ministre jus
tifia la nomination d 'un sous-secrétaire d'Etat aux 
P.T.T. par la nécessité de décharger d'une partie 
de ses attributions Monsieur Segers, Ministre des 
Communications, qui s'était vu confier en outre 
la coordination sociale. Le sous-secrétaire d'E tat 
au Budget fut présenté comme devant assister Ie 
Ministre des Finances et permettre au ouverne
ment de déposer les budgets à temps sur Ie bureau 
des Chambres. Le sous-secrétaire d'Etat à !'Ener
gie devait, selon Ie Premier Ministre, venir en aide 
au Ministre des Affaires Economiques et coor
donner la politique de 1' énergie. Le maintien sous 
forme de sous-secrétariat du département des Af
faires Culturelles fut expliqué par la nécessité de 
traiter les éipineuses «questions linguistiques> ( 10) 

Il est cependant permis de penser que. d'une 
manière plus générale, en procédant à cette inno-

(5) De Weert, op. cit., p. 13 . 
(6) Moniteur Beige, 4 ma,rs 1942. 
(7) I nstitut beige des· Sciences a,dministratives, es ion 1948-49, 

De la constitutionnalité et de l' opportunité de la création en 
B eloique de sous-seçrétaires d'Etat. Imprimerie Adrninistrative, 
Louva,in, s. d. Cet ouvra,ge contient les consultations de MM. 
Georges Dor, Jules Lespes, Paul De Visscher, André Ma.at, 
l 'essa,i de synthèse de M. Pa,u l De Visscher, des rapports de 
MM. Cha,r les Goossens et Ed. Pierre Seeldrayers, des notes de 
MM Pierre Wigny et Emile Genin. 

(8) Moniteur Beige, 9 juillet 1960, p. 5285. 
(9) Compte rendu a,n a,lytique, Ch., 27 sept, 1960, p . 1249; voy. 

(en néerla ndais) Ann . Parlem. Ch., 27 sept. 1960, p. 5. 
(10) Ann. Pa.riem. Cb., 29 sept. 1960, p . 21 Idem., Sén ., 6 oc

tobre 1960, pp. 2345 et 2346. 



vation, Ie gouvernement,. s'inspirant des réformes 
réalisées à l' étranger et des discussions qu' elles 
a~aient déjà suscitées chez nous, a voulu : 

1 ° tout en évitant d 'augmenter le nombre des 
départements ministériels, confier à des hommes 
politiques responsables <levant Ie Parlement, la 
gestion de certaines administrations importantes, 

2° assurer une -sorte de hiérarchie parmi les 
embres du gouvernement pour faciliter la coordi

nation de !' action gouyernementale, coordination 
qui se révièle de plus en plus nécessaire aujourd'hui 
que l'Etat intervient dans des domaines toujours 
plus nombreux. 

1 Quant au deuxième objectif que nous indiquons, 
il convient de souligner que la création de minis
t es-sous-secrétaires d'Etat coïncide avec cette 
a tre innoviation qu' est ]' institution de ministres 
coordonnateurs. 

Les ministres~sous~secrétaires d'Etat 
sont des ministres au sens de la Constitution 

Le Premier Ministre a insisté à plusieurs reprises 
sur Je fait que les sous-secrétaires d'Etat avaient 
1 qualité de ministres ( 11 ) . Leur titre même l'in
diquait d' ailleurs. 

1 Monsieur Eyskens a déclaré qu'il regrettait de 
devoir, pour des motifs d'ordre juridique, leur ac
corder Ie statut de ministres. Il voulait éviter toute 
discussion concernant la constitu tionnalité de l'in
novation qµ'il avait apportée dans la constitution 
de son équipe au point de vue de la structure du 
c binet (12) . 

Malgré son désir évident de réaliser parmi ses 
c llègues, par l' emploi des titres de « ministres 
c rdonnateurs » et de « sous-secrétaires d'Etat ». 
d s distinctions de rang et d'importance, Ie Pre-

·er Ministre leur a cependant adressé à tous Ie 
5 septembre 1960 µne circulaire dans laquelle il 
soulignait que « la noµvelle répartition des attribu
tions n ' entend pas remettre en question Ie prin
cipe de l'égalité entre les Ministres ». Il rappelait 
par la même occasion que Ie Conseil de cabinet 
a ait décidé Ie 3 septembre 1960 que les sous-se
c étaires d'Etat « bénéficieraient des mêmes trai
tements et indemnités que les autres membres du 
gouvernement, qu'ils auraient droit aux mêmes fa 
cilités en ce qui concerne Ie logement, l' usage d'une 

voiture automobile et les au tres avantages maté
riels ». 

Conséquences 

La qualité de ministres ainsi reconnue aux sous
secrétaires d'Etat emporte 

1
pour eux toute une 

série de conséquences par ]' application des prin
cipes constitutionnels. 

Les ministres-sous-secrétaires d 'Etat sont nom
més par Ie Roi. L' arrêté royal du 3 septembre 1960 
en est l'illustration. lis seraient également révoqués 
par Ie Roi ( article 64 de la Constitution). 

lis doivient bien entendu être Belges de nais
sance ou avoir bénéficié de la grande naturalisation 
( article 86 de la Constitution) et ils ne peuvent 
appartenir à la famille royale ( article 87 de la 
Constitution). 

Ils conservent, Ie cas échéant, leur qualité et 
leurs droits de député ou de sénateur ( article 36 
de la Constitµtion). 

lis n'ont voix délibérative que dans la Chambre 
dont ils sont membres. Mais même s'ils n' étaient 
pas parlementaires, ils auraient leur entrée dans 
chacune des Chambres et devraient y être entendus 
à leur demande. Leur présence pourrait être requise 
par les Chambres ( article 83 de la Constitution) . 

lis bénéficient du privilège de juridiction établi 
par l'article 90 de la Constitution et s 'ils viennent 
à être condamnés, ils ne pourront être gräciés par 
Ie Roi que sur la demande de l'une des Chambres 
( article 91 de la Constitution). 

Participation au Conseil des Ministres 
et au Conseil de cabinet 

Bien qµe - chose curieuse - Ie Premier Minis
tre ne l'. ait pas déclaré <levant les Chambres, il 

(11) Dans la doolaration gouvernementale, voy. ci-dessus le 
texte et la note (9); dans les interventions dont les références 
sont données à la note (10). 

Cette qualité de ministres différencie nettement les sous
secrétaires d'Etat du oa.binet Eyskens de ceux qui furent nom
més pendant la guerre 1940-1945 par le Gouvernement de Lon
dres. 

(12) Au Sénat, )ll. Eyskens doolara : « Vous savez que c'est 
seulement pour des rai sons purement juridiques, pour é viter 
des discussions inutiles à ee sujet, que l 'on a eu reeours à la 
formule des )llinistres-sous-seerétaires d'Etat. J e puis vous assu
rer que sans cela, ee ne sont pas quatre Jllini stres-sous-secrétai
res d'Etat, maia simplement quatre sous-secr étaües d'Etat, 
qui eussent été nommés » (traduit de la doolaration faite en 
néerlandais reproduite par les Annales Parlem. Sén ., 6 oct. 1960. 
p . 2346. non reproduite par Ie Compte rendu Analytique) . 

171 



paraît certain que les sous-secrétaires d'Etat n'as
sistent pas à toutes les réunions du Conseil des 
ministres et du Conseil de cabinet. Monsieur Noel , 
membre de l'opposition, !' a affirmé ( du moins, 
pour Ie Conseil des ministres, mais il est fort pos
sible qu'il ne l'ait pas distingué du Conseil de 
cabinet et il n'a pas été contredit (13). 

Pourtant, ils devraient certainement prendre part 
aux réunions du Conseil des ministres qui se tien~ 
draient en exécution de la Constitution ( articles 
79 et 82) . C' est là encore une conséquence de 
leur qualité de ministres ( 14) . 

La question de savoir s'ils doivent assister au 
Conseil des ministres lorsque la loi prévoit qu'une 
décision ne peut être prise qu' après délibération de 
ce collège, est plus délicate à trancher. Monsieur 
Wigny, membre du gouvernement Eys.kens, mais 
en même temps auteur de droit public, s'est pro
noncé pour la négative, tout en admettant qu'une 
loi interprétative pourrait utilement « enlever tout 
doute à eet égard » ( 15) . Dans !' exposé des mo
tifs d'un projet de révision constitutionnelle, Ie 
gouvernement de Monsieur Van Houtte a envisagé 
la création de ministres-sous-secrétaires d'Etat et 
a déclaré notamment : « Sauf dans les cas ou la 
présence de tous les Ministres est constitutionnelle
ment ou légalement requise, les intéressés ne parti
ciperaient pas aux délibérations du Conseil des 
Ministres » ( 16) . 

Nous pensons que la présence des minis,tres
sous-secrétaires d'Etat est requise chaque fois que 
la loi ordonne la réunion de ce collège ( 17). Cela 
nous paraît strictement conforme à la volonté du 
législateur, tant que celui-ci ne précise pas qu'une 
réunion restreinte est suffisante. Il ne peut être pré
sumé avoir admis à !'avance que certains membres 
du gouvernement portant le titre de ministre et 
en ayant Ie statut soient régulièrement exclus du 
Conseil des minis,tres à qui il déléguait des pou
voirs déterminés . 

Signalons que cette délicate question a été posée 
par Monsieur Pierson, membre de l'opposition, à la 
tribune de la Chambre, mais qu'elle n'a pas reçu de 
réponse ( 18) . 

Mais les ministres-sous-secrétaires d'Etat sont 
en principe exclus de toutes les autres réunions 
du Conseil de Ministres et du Conseil de cabinet. 
Exceptionnellement, ils y prennent part lorsque 
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l'ordre du jour du Conseil compor te une question 
qui relève spécialement de leur compétence. 

La règle selon laquelle les sous-secrétaires d 'Etat 
n'assistent pas au Conseil s 'explique par l'un des 
objectifs qui ont justifié leur création . E n les insti
tuant, on a voulu réduire Ie nombre des ministres 
ordinaires et éviter ainsi que Ie Conseil de cabinet 
ne devienne une réunion trop nombreuse, ne se 
transforme en un petit parlement ( 19) . 

Par Ie fait qu'ils ne prendront part qu 'excep
tionnellement aux délibérations du Conseil de ca
binet, les ministres-sous-secrétaires d 'Etat n' au
ront que fort peu l'occasion de d onner leur avis sur 
la ligne politique générale du gouvernement. 

Participation au Comité ministériel 
de coordination économique 

et au Comité ministériel de coordination 
des réformes institutionnelles 

Un arrêté royal du 7 octobre 1960 ( 20) f ixant 
Ie statut du Comité ministériel de coordination éco
nomique prévoit que les sous-s ecrétaires d 'Etat 
participent aux délibérations de ce Comité lors
qu' elles sont relatives à des problèmes relevant de 
leur compétence particulière. lis sont , à eet égard, 
mis sur Ie même pied que les ministres ordinaires 
qui ne font pas partie du Comité ( article 3 de 
!' arrêté) . 

(13 ) Ann. Pa.riem, Sé n., 5 oct. 1960, p . 2318. 
(14 ) P . Wigny, D1·oit const itution n e!. Br uylant, Bruxelles, 

1952, n ' 518, p , 692; Fr. J . De Weert, op. cit ., p . 131 et suivantes. 
Les professeurs consul tés par M. Spaak en 1948 ont estimé que 

les sous-secrétaires d'Etat ne fera ient pas p artie du Conseil des 
ministres . Mais ils considéraient aussi qu 'ils n'aura ient pas la 
qu-alité de ministres. Voy, Institut beige des Sciences a dminis
tratives, op. cit., notamment dans l 'essa,i de synthèse de M. Paul 
De Visscher, p. 66 . 

(15) Loc. cit. note précédente. 
(16) Doe. Parlem. Ch., session 1952-1953, n• 556, 
(17) Du moins les ministres-sous"1!ecrétaires d 'Ete.t doivent-ils 

être convoqués. L'absence d'un ou même de plusieurs ministres 
ne suffit pas pour affecter la validité des délibéra,tions du Con
seil, voy. Cass. 3 juin 1946, Pas. 1946, I , p . 229. 

(18) Ann. Parlem. Ch., 29 sept. 1960, p. 28. 
(19) Voyez l'intervention de M. Pierson à. la Chambr e (Ann . 

Parlem. Ch. , 29 sept, 1960, p. 27 ) : « Abor d-an t la réforme de 
l'exécutif, vous vous plaigniez du nombre t rop élevé de Minis
tres . Le cabinet était devenu un petit pa r lem ent . Vous aviez 
pa rfaitement r a ison. Vous laissiez en ten dre votre propos d 'or
ganiser des cabinets ministériels restreints et de recourir, pour 
Je surplus, à des ministres coor donnateu rs ». Ces paroles 
s 'adressent évidemment à M . Eyskens et font allusion à des 
propos tenus par lui au cours d 'une conférence de pr esse du 
31 août 1960 . 

(20 ) Moniteur Beige, 15 octobre 1960, p . 9143. 



Mais il semble qu'ils n'aient pas Ie droit de 
demander la réunion du Comité. L'article 5 de J'ar
rêté accorde ce droit au « Minisre qui estime de
voir en référer au Comité », sans préciser davan
t ge. Par contre, les articles 6 et 7 prescrivent 
J' envoi à « tous les membres du gouvernement » 

( 'f°nc les sous-secrétaires d 'Etat compris) de J'or
d e du jour et des procès verbaux du Comité mi
nistériel de coordination économique. 

Un arrêté royal organique du 2 janvier 1961, 
instituant Ie Comité ministériel de coordination des 
réformes institutionnelles et fixant les attributions 
d Ministre de la Coordination des réformes insti
t tionnelles ( 21), comporte des dispositions analo
gues et fait la même différence entre les « mi
nistres » et les « membres du gouvernement ». 

Contreseing ministériel 

A première vue, un acte du Roi peut sortir ses 

dfets s'il est revêtu du contreseing d'un secrétaire 

d ' tat, puisque celui-ci est un ministre ( article 64 

d la Constitution). 

Toutefois, chaque ministre-sous-secrétaire d 'Etat 
est adjoint à un ministre ordinaire : Ie sous-secré
taire d'Etat aux P.T.T. dépend du Ministre des 
Communications, celui du Budget du Ministre des 
F inances , celui de !'Energie du Ministre des Af
faires Economiques, celui des Affaires Culturelles 
du Ministre de la Fonction Publique. Le gouver
nement de Monsieur Van Houtte, envisageant la 
création de ministres-sous-secrétaires d'Etat, ex
pliquait que ceux-ci géreraient une partie du dépar
tement « sous la direction » d'un ministre ordi
naire auquel « ils seraient liés par un devoir de 
Jo alisme » (16). 

Cette sorte de tutelle d 'un ministre ordinaire sur 
Ie sous-secrétaire d 'Etat qui lui est adjoint, suppose 

q e, pour certains actes importants tout au moins , 

c1 ui-ci s 'assure de l"accord de celui-là. II est logi
que d'en déduire que les arrêtés royaux, du moins 

Ie I arrêtés royaux organiques ou réglementaires, 

p éparés par l' administration confiée à un sous

secrétaire d'Etat, devront recevoir à la fois Ie con...

treseing de ce sous-secrétaire d'Etat et celui du 

Ministre chef du département. Ce dernier est d 'ail

leurs manif estement intéressé à Ia décision prise 

par J' arrêté royal. 

Ce raisonnement paraî t avoir été celui du chef 
du gouvernement. Dans la circulaire du 5 septem
bre 1960 déjà citée plus haut, Monsieur Eyskens 
déclare qu'il est « préférable que les arrêtés qui 
intéressent l'organisation et Ie fonctionnement » du 
secteur dont un sous-secrétaire d 'Etat est chargé, 
soient « contresignés conjointement par Ie Ministre 
et Ie Ministre-sous-secrétaire d 'Etat ». 

Pour illustrer ce qui précède, citons J' arrêté royal 
du 18 octobre 1960 portant fixation des cadres du 
personnel des lnstituts de Radiodiff usion et de 
T élévision belg es ( 22) revêtu du contreseing du 
Ministre de la Fonction Publique et de celui du 
Ministre-sous-secrétaire d'Etat aux Affaires Cul
turelles . Un arrêté royal portant statut du per
sonnel auxiliaire de J' administration des Postes 
( 23) est contresigné par Ie Ministre de la Fonc
tion Publique ( en tant que ministre chargé de 
J' Administration Générale), par Ie Ministre des 
Communications ( ministre ordinaire chef du dé
partement), par le Ministre des Finances ( en 
raison des conséquences possibles sur Ie budget) 
et par Ie Ministre-sous-secrétaire d'Etat aux 
P .T.T. Mais signalons par ailleurs J'arrêté royal 
du 9 novembre 1960 modifiant l' arrêté royal du 
27 août 1960 créant des commissions consultatives 
culturelles auprès des studios de la Radiodiff usion
Télévision Beige (24) : il n'est contresigné que 
par Ie Ministre-sous-secrétaire d'Etat aux Affaires 
Culturelles . 

Il est évident qu'en vertu de l'article 64 de la 

Constitution, Ie ministre-sous-secrétaire d 'Etat qui 

contresigne un acte du Roi, s'en rend, par cela seul. 

responsable. Monsieur Eyskens a déclaré à la 

Chambre que les sous-secrétaires d'Etat sont res

ponsables devant Ie Parlement ( 25) : nous y re

viendrons ei-dessous. 

Direction d'une administration 
et cabinet ministériel 

On pouvait penser que la nomination de sous
secrétaires d'Etat serait suivie d'arrêtés organiques 
indiquant les services administratifs dont la gestion 

(21) Moniteur Beige, 13 ja.nvier 1961, p . 170 . 
(22 ) Moniteur Beige, 28 octobre 1960, p. 8495 . 
(23 ) Moniteur Beige, 26 octobre 1960, p. 8369. 
(24 ) Moniteur Beige, i décembre 1960, p . 9267 . 
(25 ) Ann . P a.riem . Oh., 29 sept. 1960, p . 2. 
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leur serait confiée. En l' absence de pareils textes 
il faut considérer que les ministres ordinaires aux
quels les sous-secrétaires d 'Etat ont été adjoints, 
ont conservé la plénitude de leurs attributions et de 
leurs pouvoirs . Ainsi , Ie sous-.secrétaire d'Etat au 
Budget doit certes s'intéresser spécialement aux 
problèmes budgétaires et au fonctionnement de 
l'administration qui les traite; mais ce tte adminis
tration n'a pas pour autant été soustraite au pou
voir hiérarchique du Ministre des Finances . 

L'absence de textes organiques n'exclut pourtant 
pas que tel ministre ait, en fait , abandonné à son 
secrétaire d'Etat .la direction d'une administration 
déterminée et Ie soin de trancher les problèmes 
courants qu'elle doit résoudre . 

La circulaire du 5 septembre 1960, que nous 
avons déjà citée, précise que Ie ministre-sous-secré
taire d 'Etat peut se faire assister par Ie cabinet du 
ministre chef du département. Mais Ie sous-secré
taire d 'Etat « pourra néanmoins disposer plus parti
culièrement d'un Conseiller ayant rang de Chef 
de cabinet adjoint, d'un Secrétaire particulier et 
d' un personnel d ' exécution ne dépassant pas cinq 
unités ». 

S 'il ne s' est clone pas produit de répar tit ion des 
services adrninistratifs du département entre Ie mi
nistre ordinaire et Ie sous-secrétaire d'Etat qui lui 
est adjoint, il a été néanmoins décidé de procéder 
à une sorte de partage entre eux du personnel du 
cabinet, personnel qui fut d'ailleurs en même temps 
renforcé. 

Responsabilité 

Nous avons déjà signalé que Monsieur Eyskens 
avait déclaré à la Chambre que les sous-secrétaires 
d'Etat étaient responsables devant Ie Parlement. 
Il va de soi que cette responsabilité peut se trouver 
engagée par n'importe quel acte accompli par Ie 
sous-secrétaire d'Etat dans l' exercice de ses fonc
tions. Mais on peut se demander dans quelle me
sure Ie ministre ordinaire auquel Ie sous-secrétaire 
d'Etat se trouve adjoint, sera considéré comme 
également responsable. A notre avis, cela dépendra 
de l'importance politique de !'acte considéré comme 
fautif. Il est évident, en tout cas, que les actes re
vêtus du double contreseing engageront la double 
responsabilité. 

Il paraît certain, d'autre part, que les sous-secré
taires d'Etat doivent subir les effets de la « solida-
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rité ministérielle ». lls quit teront normalement Ie 

gouvernement en même temps que !'ensemble de 

leurs collègues, même si la chute du cabinet est 

due à une décision relative à la politique générale 
sur laquelle ils n'ont pas eu !'occasion de faire con

naître leur avis. lnversement, il pourrait arriver 

qu'un de leurs actes, ayant un retentissement poli

tique considérable, entraîne la démission de toute 
l' équipe ministérielle ( 26) . 

Condusions 

« Tous les ministres sont égaux en droit et en 
dignité » ( 27 ). Tel est Ie principe. En fait, les titu
laires de certains départements occupen~ déjà de
puis longtemps une place prépondérante au sein de 
l' équipe ministérielle. Le phénomène est bien connu 
(28). 

La création de sous-secrétariats d'Etat, comme 
la nomination de ministres coordonnateurs, tend à 
accentuer la hiérarchisation entre les membres du 
gouvernement. Elle a pour effet d e fai re apparaî
tre à cöté ou plutöt même en dessous des « mi
nistres de premier rang » ( 29 ), d' au tres ministres 
qui, au regard de la Constitution, sant les égaux 
des premiers, mais qui cependant ne participent 
pas ou ne participent que peu à l' élaboration de la 
ligne politique générale du gouvernement. Il ne leur 
appartient pas de prendre l'initiative en matière de 
coordination des activités gouvernementales, mais 
ils doivent se contenter de subir les effets de cette 
coordination . lis sont essentiellement chargés d'une 
täche de haute direction administrative, à un éche
lon ou les décisions comportent fréquemment une 
appréciation politique des problèmes. 

Nous pouvons clone reprendre pour définir les 
sous-secrétaires d'Etat la formule de Fr. J. De 

Weert : « les sous-secrétaires d'Etat sant des fonc

tionnaires politiques nommés par Ie Chef de l'Etat, 
qui font partie du gouvernement et q i exercent, 

tout en étant politiquement responsables, les fonc
tions de caractère politique et administratif qui leur 

(26) Voy. à ce s ujet P . Wigny, op. cit., n • 518, p . 693. 
(27) P. Wigny, op. cit ., n" 518, p. 691. 
(28) P. Wigny, op, cit., n ' 518, p . 691 e t suiv.: Buttgenbach, 

Manuel de Droit Administratif. Larcier, Bruxelles, 1959, n' 607, 
p. 615. 

(29) L'expression entre guillemet es t de P . Wigny, op. cit., 
n ' 518, p. 693. 



sont déléguées, sous la direction et la responsabilité 
d ministre auquel ils sont adjoints » (30) . 

Monsieur Eyskens a déclaré et répété que les 
s us-secrétaires d'Etat s' étaient vu reconnaître la 
q alité de ministre pour éviter toute discussion 
q ant à la constitutionnalité de l'innovation intro
dLite dans notre droit public par leur nomination. 

1 Pourtant, Monsieur N oei, orateur de J' opposi
tion, a mis en doute que la Constitution ait été en 
l' &ccurrence parfaitement respectée ( 31 ) . Mais il 
ne s'est pas expliqué à ce sujet. 

1 En réalité, du moment que toutes les règles 
c nstitutionnelles concernant les ministres leur 
s nt appliquées et qu ' aucune disposition n' est prise 
phur déroger à ces règles , il ne semble pas que la 
question de la constitutionnalité puisse seulement 

1 se poser ( 32 ) . 

* 

Au moment ou nous écrivons ces lignes, Ie gou

vernement de Monsieur Eyskens est démission

naire . Une autre équipe va Ie remplacer. Compren

dra-t -elle des sous-secrétaires d'Etat? - II n'ap

partient pas au juriste de répondre à une telle 

question. Mais nous pensons que l'institution des 

sous-secrétaires d 'Etat qui s'est implantée égale

ment dans les pays voisins, trouve sa place dans 

I' évolution actuelle du pouvoir exécutif en Belgi

que. 

(30) F r . J. De Weert, op. cit., p. 57. 

(31) Anp . Parlem. Sénat., 5 oct . 1960, p. 2318. 

(32) A l 'appu i de la constit utionnalité du systèm e de;i minis
tres-sous-secr étaires d 'Etat, on peu t in voq uer les considéra tions 
fig ura nt da ns ! 'exposé des mot ifs du projet de revision cons ti
t u t ionnelle déj à ci té (voy. note 16), ! 'avis de Wign y (op. c it . , 
n• 518 ) et !',a vis de Fr. J. De Weert, OJJ . ci t., p. 149. 
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A propos du hvre 

~Le conHit sarrois 1945-1955 } de M. J. Freymond 
par G érard DELEIXHE. 

Avocat. Assistant à J'Université de Liège 

* 
Centre européen de la Dotation Carnegie pour 

la Paix internationale. - Etudes de cas de con~ 
Rits internationaux. - I. - Editions de l'Institut 
de Sociologie Solvay. - Bruxelles, 1959. 

* * * 

Mil neuf cent quarante-cinq, mil neuf cent cin
quante-dnq, deux dates , une décennie au cours 
de laquelle s'est jou,é, une nouvelle fois, le destin 
de la Sarre. 

Situé aux confins de la République Fédérale 
d 'Allemagne, de la République Française et du 
Grand-Duché de Luxembourg , ce petit territoire 
fut , pendant ces dix années, l'enjeu d'une lutte 
politique entre ses deux grands voisins. 

D'une ,superficie à peine égale à celle du Luxem
bourg, la Sarre compte une population plus de trois 
fois supérieure. Sa principale richesse réside dans 
son bassin industrie! qui s'étend de Mettlach à 
Neunkirchen en passant par Sarrelouis, Sarrebruck 
et Saint-lngbert. Sur un espace de quelques kilo
mètres carrés sont groupfos des usines dont la 
produ<:tion intéresse l'économie de l'Europe entière: 
16.246.000 tonnes de charbon et 3.613.000 tonnes 
d'acier ( 1) - 25 % de la production française en
viron - sont sorties des usines sarroises en 1959. 

Un tel potentie! économique devait tout natu
rellement attirer l'attention de la République Fran
çaise au lendemain de l'effondrement du lll 0 Reich. 

En 1918, déjà, Ie Gouvernement de Paris, 
arguant des lourdes pertes matérielles subtes, 
réclama Ie rattachement de la Sarre à la France. 
Cette prétention se heurta à 1' opposition des Alliés 
et, en particulier, à ,celle du Président Wilson . 
hostile à toute cession de territoire sans plébiscite 
préalable. 
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Un compromis intervint lors de la conclusion du 
Traité de Versailles. Aux termes de celui-ci , la 
Sarre fut détachée politiquement de 1' Allemagne 
et son administration confiée à une Commission 
de Gouvernement placée sous Ie cont role de la 
Société des Nations. La France se vit reconnaître, 
en outre, de larges avantages économiques, notam
ment la propriété des gisements charbonniers 
sarrois. 

Ce régime présentait toutefois un caractère tem
poraire. L'article 49 du Traité de V ersailles préci
sait qu 'un plébiscite interviendrait à l'expira tion 
d 'un délai de 15 ans. Il .permet trai t à la popula tion 
sarroise de se prononcer définitivement sur son 
destin. 

Le 17 jan vier 1935. Ie Conseil de la Société des 
Nations, faisant droit à la volonté exprimée lors 
du plébiscite du 13 janvier, proclama le retour de 
la Sarre à l'Allemagne. Le Gouvernement français 
s'inclina. Le problème paraissait résolu. 

En 1945, la défaite de l'Allemagne permit à la 
France d'élever à nouveau des prétentions sur ce 
territoire. Pendant plus de dix ans - jusqu'à la 
conclusion des Accords de Luxembourg. Ie 27 octo
bre 1956 - Paris et Bonn allaient s 'opposer dans 
une Jutte, pacifique cette fois, mais dont Ie pro
longement était susceptible de réduire à néant les 
eff orts entre.pris en faveu r de la réconciliation 
franco-allemande et de compromettre l'unification 
européenne amorcée. 

L'ouvrage du Professeur Jacques Freymond, Le 
confl,it sarrois 1945-1955, a pour objet l'examen 
de ce diff érend. Son hut dé.passe largement Ie 

(1) Bulle tin statistique ClwTbon et Acier , j uillet 1960 , PP . 4 
et 198. 



cadre d 'une monographie historique. L'auteur ne 
se contente pas de retracer , avec la plus grande 
minutie et un souci évident d'obj ectivité, l'évolution 
-du litige dans ses multiples phases. Il s 'efforce en 
outre de mettre en lumière les causes qui sont à 

Jlorigine des faits ainsi que les diverses influences 
qui se sont fait sentir tout au long du conflit. 

1 Publié à 1'initiative du Centre européen de la 
otation Carnegie pour la Paix Internationale, 

~ Le confl,it sarrois » est Ie premier ouvrage d'une 
Collection dont Ie but est d'analyser Ie mécanisme 
des tensions internationales et d'identifier les forces 
profondes qu'elles mettent en jeu. Par cette étude 

étaillée d'un certain nombre (2) de différends in
ternationaux , Ie dessein du Centre européen de la 
Dotation Carnegie est de tenter de déterminer les 
règles éventuelles qui président au développement 

e ce genre de conflit et d 'élaborer peut-être, sur 
cette base, quelques-uns des principes dont pour
r1ient utilement s 'inspirer les hommes d 'Etat dans 
1J solution des litiges dont ils sont saisis. 

Dans cette perspective, la première démarche 
qui s 'impose est une description précise des faits. 
IJ'ouvrage du Professeur Freymond se soumet à 

cette exi.gence et dresse , dans sa première partie, 
un tableau très complet de l' évolution historique 
du conflit sarrois . 

Le vide créé par l'effondrement de l'Allemagne, 
la crainte de renouveler les erreurs commises à 

ersailles, la nécessité d 'obtenir des garanties 
r elles, incitent Ie Gouvernement français à récla

er , dès 1945, la séparation de la Sarre du reste 
de l'Allemagne. Deux possibilités s'ouvrent à la 

rance : l'annexion pure et simple ou l'union éco
nomique seule, mitigée par !'autonomie politique . 
Oette seconde solution est adoptée. La France y 
voit Ie moyen de priver l'Allemagne du potentie! 
éeonomique sarrois, de compenser les lourdes per
tJs subies pendant la guerre sans compromettre 
J ur autant ses prétentions sur la Ruhr et la Rhé
nanie, ni ses droits a ux réparations adéquates. 

Gonséquence de cette décision, des é lections 
sont organisées en Sarre, dès 1947. Elles amènent 
au pouvoir Ie leader chrétien-populaire, M . Johan
nes Hoff mann, dont les sympathies au projet fran
çais sont bien connues. Sous l'impulsion de cette 
forte personnalité, la D iète sarroise adopte, Ie 
8 novembre 194 7, une Constitution aux term es de 
1 quelle la Sarre devient « un territoire organisé 
de manière autonome, démocratique et sociale et 

économiquement rattaché à la France ». Dans la 
suite, diverses mesu-res législatives sont prises en 
vue de réaliser l'union économique franco-sarroise . 
Diverses conventions sont signées et mises en 
vigueur. 

A partir de ce moment , Ie Gouvernement de 
Paris s ' efforce de consolider la position acquise. 
L'accord des Alliés et de la République F édérale 
d'Allemagne lui est indispensable. 

Si l'Union Soviétique se refuse à reconnaître Ie 
fait accompli, Ie Royaume-Uni et les Etats-Unis 
d'Amérique, par contre, appuient dès l'orig,ine 
les prétentions françaises. Ces deux Etats souli
gnent toutefois Ie caractère provisoire du statut 
accordé à la Sarre. Le règlement définitif du pro
blème sarrois ne peut intervenir, selon eux, que 
dans Ie cadre d 'un traité de paix général. 

De son cöté, Ie Gouvernement fédéral s'oppose 
énergiquement à la politique française . Sa pre
mière prise de position off icielle date de 1950. 
Diverses raisons motivent ce retard : obligation 
pour Ie Chancelier Adenauer de rendre préalable
ment à l'Allemagne un standing politique et 
économique sur Ie plan international, nécessité de 
ne pas heurter l' opinion publique en f aisant mon
tre , au lendemain de la guerre, d 'un nationalisme 
intransigeant, obligation de tenir compte de l'im
portance réduite des pouvoirs dont il dispose, etc. 

Ces divers éléments expliquent également Ie ton 
modéré employé durant tout Ie conflit par Ie Chan
celier Adenauer. Celui-ci est convaincu que Ie 
problème sarrois ne doit pas ·constituer un obstacle 
à la réconciliation franco-allemande ni à la politique 
d 'intégration européenne inaugurée en 1949. Cette 
modération n' exclut cependant pas la fermeté. A de 
nombreuses reprises, il s 'insurge contre les préten 
tions françaises et proclame l' appartenance de la 
Sarre à l' Allemagne. 

Gräce à un essor économique exceptionnel et à 
une grande stabilité politique, la République F édé
rale acquiert une influence sans cesse croissante 
sur l'échiquier international. Elle en est d 'ailleurs 
pleinement consciente. Le monde libre est disposé 
à faire des concessions pour qu 'elle participe à sa 
politique. Persuadé que Ie temps jou·e en sa faveur , 
Ie Gouvernement de Bonn ne montre aucun empres
sement à négocier. 

(2) Cinq monographies son t en prépatation. 
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Cette attitude empê,che la France de consolider 
les avantages acquis en Sarre. Elle !'oblige à com
poser pour trouver une base d 'accord avec Bonn. 
Dès 1950, Ie Gouvernement français se rend 
compte de l'urgence qu'il y a à résoudre Ie conflit. 

Il a Ie sentiment que tout retard aff aiblit sa posi
tion ; la tension internationale entre !'Est et l'Ouest, 
brusquemen.t accrue par l'agression coréenne, 
estompe les souvenirs de la guerre 1939-1945 et 
rend Ia collaboration avec I'Allemagne plus 
nécessaire que jamais. Le contentieux franco-alle
mand doit disparaître au plus töt. 

En Sarre, l'opposition s'organise. La fermeté du 
Gouvernement de Bonn lui rend l'espoir de triom
pher un jour. Le redressement économique specta
culaire réalisé au lendemain de la guerre ne se 
poursuit plus à la même cadence. Les motifs- de 
mécontentement s'accumulent. De plus en plus, les 
regards de la population se tournent vers l'Alle
magne. Le Gouvernement de M . Hoff mann doit 
faire face à une situation chaque jour plus tendue. 
U est contraint de prendre des mesures draconien
nes contre ses opposants : ex,pulsion de certaines 
personnes , tel curé Bungarten, dont les préfé
rences ,pour la République Fédérale sont trop bien 
connues, interdiction de partis politiques - Ie 
D .P .S. du Dr Schneider par exemple - quiprönent 
ouvertement Ie retour de la Sarre à l'Allemagne, etc. 

Les négociations franco-alleman.des entamées au 
début de 1952 s' enlisent, les deux Gouvernements 
étant amenés à raidir leur attitude en raison des 
oppositions violentes que des concessions éven
tuelles susciteraient au sein de leur Parlement. 

Sur Ie plan diplomatique intervient , à ce moment, 
une initiative importante. L'Assemblée consultative 
du Conseil de l'Europe se saisit de la question 
sarroise et la porte à son ordre du jour. Elle con
fie à M . van der Goes van N aters Ie soin de lui 
faire rapport sur Ie statut futur de la Sarre. Dans 
I'étude remarquable qu 'il dépose au début de 1954, 
M . van der Goes van Naters propose de doter ce 
pays d 'un statut européen dans Ie cadre de la 
Communauté politique dont Ie projet a été élaboré 
entretemps par l'Assemblée ad hoc. 

Adopté comme base de discussion par les deux 
Gouvernements , ce rapport permet d 'aboutir bien
töt à un accord Adenauer-Teitgen. Bien qu 'il pré
serve les intérêts essentiels de la France, eet accord 
ne reçoit pas 1' approbation du Gouvernement de 
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Paris et aucune suite n'y est donnée. Quelques mois 
plus tard, Ie Plan van Naters lui-même subit Ie 
même sort, l'échec de la Communauté de Défense 
entrainant !'abandon du projet de Communauté 
politique et, par conséquent, du statut européen 
envisagé. 

Convaincu cependant que Ie retard apporté à la 
solution du conflit sarrois renforce la position 
diplomatique de l'Allemagne, Ie Gouvernement 
français multiplie les efforts. E n octobre 1954, i1 
n 'hésite pas à exercer une pression sur Ie Gouver
nement fédéral pour Ie contraindre à transiger. 
M . Pierre Mendès-France, Président du Conseil 
à !'époque, détient d'ailleurs un atout m jeur pro
pre à convaincre Bonn de la nécess-ité de régler Ie 
conflit : I'approbation par la France des Accords 
de Paris , approbation sans laquelle 1' llemagne 
ne pourrait ni recouvrer sa souveraineté, ni entrer 
à l'O .T .A.N. 

Dans la nuit du 23 octobre 1954, les deux chef,s 
de gouvernement sign.ent un compromis : jusqu'à 
la conclusion d'un traité de paix, la Sarre sera 
dotée d'un statut européen dans Ie cadre de 
l'Union de l'Europe Occidentale. L'union écono
mique franco-sarroise sera maintenue. line coopé
ration du même type sera progressivement établie 
entre la Sarre et la République Fédérale d 'Alle
magne. Ce statut sera préalablement soumis à 
l'approbation du peuple sarrois. 

Le diff érend paraît résolu , tant il semble évident 
aux négociateurs que ,l' accord intervenu obtiendra 
une large adhésion en Sarre. 

Le referendum a lieu un an plus tard, Ie 23 octo
bre 1955. Il est contrölé par une Commission de 
l'Union de l'Europe Occidentale présidée par Ie 
sénateur belge Fernand Dehousse. A une forte 
majodté ( 67,72 % ) . la population se prononce 
contre Ie statut proposé. Elle manifeste insi, sans 
équivoque, sa volonté de réintégrer la patrie alle
mande. 

Devant eet échec, Ie Gouvernement français à la 
sagesse de tirer les conclusions qui s'imposent. Par 
les Accords de Luxembourg de 1956, il accepte la 
réintégration politique et économique de la Sarre 
à J'Allemagne. 

Après eet examen historique du conflit dont 
nous venons d 'évoquer les principales phases, Ie 
Professeur Freymond s' attache, dans la seconde 
partie de son ouvrage, à déterminer les farces qui 



1 
s 'opposèrent dans l'évolution de ce différend, à 

rédser leur röle et leur influence. 

En premier lieu, 1' auteur attire 1' attentfon sur Ie 
öle non négligeable joué par d 'éminentes per

sonnalités. C'est !'occasion de mettre en lumière 
!'attitude modérée mais ferme du Chancelier Ade
nauer. Sa parfaite connaissance du problème, Ie 
outien permanent qu'il reçut du Bundestag, la 

stabilité de son ,gouv:ernement, Ie prestige qui 
'attache à sa personne, lui conférèrent des atouts 
récieux dans les négociations délicates qu 'il dût 

La France ne put lui opposer que des gouver
ements divisés, ne d isposant que de faibles majo

rités et qui, manifestement,. étaient dépourvus des 
moyens nécessaires à la réalisation de leur poli
tique. 

Il est fait mention en outre de l'influence prépon-
érante exercée en Sarre par deux personnalités de 

premier plan : tout d'abord, M. Gilbert Grandval, 
succe,ssivement Gouverneur mi'litaire, Haut-Com
' issaire puis Ambassadeur, qui incarna véritable
ment la France en Sarre. Il eut le grand avantage de 

emeurer dans ce pays pendant toute la durée du 
conflit. Cette permanence lui permit d'acquérir une 
influence incontestable et de jouer, dans l'évolut-ion 

u différend,, un röle considérab1e sinon toujours 
heureux. Ensui:te, M. Johannes Hoffmann, Minis
tre-Président du Saa.rland de 1947 à 1955, qui se 
prononça, dès le début, en faveur de !'autonomie 
de son pays. Sa popularité était immense. Sans 
être Ie dictateur que certains accusèrent, force est 
de constater que son gouvernement ne réussit pas 
à créer un climat favorable au développement des 
i4ées démocratiques. Disposant de la majorité 
absolue au Landtag, il ne dut jamais tenir compte 
d aucune opposition. Favorable à l'adoption du 
s tut européen, i'l n'hésita pas à mener activement 
1 campagne du referendum et à engager son pres
tige dans cette ba taille. Le 23 octobre 1955, tirant 
sagement les conséquences de l'échec de sa politi
que, il démissionna et abandonna même son man
d t de dèputé. 

D'autres influences - partis politiques français , 
allemands et sarrois, syndkats, groupements éco
nomiques - se sont manifestées à des titres divers . 

1 Le Professeur Freymond évoque notamment Ie 
r ~le décisif joué par les syndicats dans !'issue du 
c nflit . A ce sujet, il nous rappelle que ce sont les 

syndicats chrétiens qui déterminèrent Ie parti 
C.D.U . Sarre - Ie parti sarrois le plus impor
tant - à se prononcer contre l'adoption du statut 
européen. Cette intervention .priva, en fait , ce der
nier de toute chance d 'approbation. 

L'action du clergé n 'est pas non plus à sous
estimer dans ce pays profondément croyant et ou 
dans sa grande majorité la population est formée 
de catholiques pratiquants. Celui-ci prit .publique
ment position dès Ie début du conflit . Les évêques 
de Spire et de Trèves proclamèrent ouvertement Ie 
caractère allemand de la Sarre et se rangèrent 
parmi les premiers opposants à la politique fran
çaise. 

Ces influences diverses contribuèrent à modifier 
les sentiments de !'opinion publique sarroise. Si 
celle-ci soutint Ie Gouvernement de M . Hoffmann 
jusqu' en 1952, à partir de ce moment et pour diffé
rentes causes - attraction vers la République 
Fédérale qui retrouve son dynamisme économique, 
maladresses répétées de la politique française , 
mesures arbitraires prises par le Gouvernement 
sarrois, etc., - ses préférences allèrent à l'A1le
magne. Le sentiment nationaliste , à peine en 
veflleuse, reprit rapidement Ie dessus ; le peuple 
sarrois n'hésita pas à faire fi des avantages écono
miques acquis pour réintégrer ce qu'il considérait 
comme la mère patrie. 

L'idée européenne ne fut pas absente et joua 
un röle non négligeable dans Ie règlement du con
flit. Le P.lan van der Goes van Nater, l'action de 
la Commission de l'U .E .0 . contribuèrent, sans 
conteste, à fadliter la recherche d' une so1ution . 

Quelles condusions le Professeur Freymond 
tire-t-il de ces données ? 

Dans un hut économique et po1itique, la France 
tente de séparer définitivement la Sarre de l'Alle
magne. Anéantie par la défaite du lil • Reich, cette 
dernière est réduite au silence. Elle ne cautionne 
pas pour au,tant les aspirations françaises. Bien au 
contraire, au fur et à mesure que Ie Gouvernement 
fédéral regagne en puissance et en autorité, ses 
objections à la politique française se font plus 
nettes et plus pressantes. L'abandon de la Sarre au 
profit de la France est inacceptable pour elle. Il 
consHtuerait un précédent dangereux qui risquerait 
d ' anéantir ses prétentions sur les territoires de 
!'Est. Elle ne peut donc consentir à aucune modifi
cation déf initive de ses frontières . 
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De leur cöté, les Français ne parviennent pas à 
off rir aux Sarrois « un pöle d ' attraction assez puis
sant pour les détourner de 1a mère patrie ». lis 
leur rendent la prospérité mais ne peuvent leur 
fa ire oublier leur at tachement au Deutschtum. 

Faut- il expliquer cette carence, comme M . 
Grandval, par la « d ébilité du régime » ? M . Frey
mond se montre plus nuancé. Ce jugement se 
révèle trop sommaire à ses yeux. D 'autres éléments 
interviennent : Ie .prestige de personnalités telles 
que Ie Chancelier Adenauer , Ie Président Hoff
mann , Ie Docteur Schneider , etc ., le röle - capita! 
selon nous - de la réaction affective et du senti
men t nationaliste , la modification du rapport des 
forces entre la France et l'Allemagne, la différence 
d 'in térêt man.ifesté par les peuples allemand et 
français au sort de la Sarre, etc. 

Et !'auteur de conclure qu 'aucun de ces différents 
facteurs ne peut expliquer, à lui seul, l'évolution 
du conflit. « lis ne sont , écrit-il, les uns et les 
autres, que les éléments d'une ex.plication qui doit 
être cherchée par delà chacun d ' eux dans leur 
combinaison et dans leur interaction ». 

Ecrit dans un style brillant, eet ouvrage apporte 
au lecteur une mine de renseignements et contient 
une analyse pénétrante du conflit sarrois. 

Qu'il nous soit permis cependant de regretter 
!'absence de toute mention du « Tribunal de com
pos-it ion internationale » institué en Sarre au lende
main du re ferendum ( 3 ) . Certes, nous ne nous dis
simulons pas le röle extrêmement modeste que ce 
T ribunal a joué. Il nous paraît cependant incon
testable qu 'il a facilité grandement Ie règlement du 
confli t. Sa création a évité que ne s 'envenime la 
crise grave qui avait surgi entre les ,politiciens sar
rois à la fin du mois d 'octobre 1955 et dont Je 
développement aurait , san..s aucun doute, entraîné 
un durcissemen t de l' at titude française et réduit 
considérablement les possibi,lités d 'accord amia.ble 
entre Paris et Bonn. 

D e même, Ie discours prononcé la veille du refe
rendum au micro de Radio-Sarrebruck par Ie Pré
sident Fernand Dehousse aurait mérité, à notre 
av•is , d 'être signalé ( 4 ) . Il a empêché, dans une 
la rge mesure, que les résultats de la consultation 
popu la ire ne puissent fa ire l'objet de contestations 
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et a contribué, de ce fait , au succès des négocia
tions franco-allemandes de 1956. 

Il s 'agissait là de « tournants dangereux dans 
l' évolution du con flit », tournants dang reux sur 
lesquels la Dotation Carnegie veut pr écisément 
attirer l' attention et rechercher les meilleurs moyens 
de les résoudre, sinon de les éviter . 

Dans Ie même ordre d 'idée, signalons que Ie 
Professeur Freymond ne paraît pas avoir p u con
sulter les documents de la Commission européenne 
de controle. Parmi ceux-ci figure notammen t un 
nombre élevé de rapports étab1is pa r de..s observa
teurs impartiaux sur Ie dérou lement de la campa gne 
du referendum et des élections d u 18 décemhre 
1955. N ui doute que ces renseignements eussent 
constitué pour !'auteur un é lément d 'informat ion 
non négligeable sur le jeu des influences qui se sont 
opposées. Regrettons que l'U.E.0 . ne croie pas 
encore pouvoir autoriser l'accès à ces archives 1 

Enfin, les conclusions auxquelles aurait pu 
aboutir une analyse aussi poussée du conflit ne 
sont pas dégagées avec beaucoup de netteté. 

Il est permis de penser à eet éga rd que Ie P ro
fesseur Freymond s 'est délibérément stenu de 
conclure. Il a préféré, ..semble- t-il, réserver à une 
publication ultérieure , les jugemen ts et considéra
tions qu 'a pu lui ins.pirer l'intéressante 'tude qu'il 
livre aujourd 'hui à nos réflexions. D 'autres mono
graphies sur des thèmes semhla.bles sont en prépa
ration et vont paraître prochainement dans la 
même Collection. Il a pu lui paraître prématur é de 
préjuger des résultat.s des travaux qui vont suivre 
en pub1iant des condusions fragmentaires qui sont 
destinées à figurer de toute manière dans Je volume 
consacré aux conclusions générales de ces recher

ches. 

A vouons notre impatience à voir publier eet 
ouvrage de synthèse qui s 'annonce, d'ores et déjà , 
riche d 'enseignements posit ifs. 

(3) Cc Trib una l a été c réé en Barre en vue de veillc r à ce qne 
per sonne ne subisse de p réjudice en raison de l' tûtude poli• 
tique qu' il avait adol}tée entre Ie 8 mai 1945 et Ie 18 décem 
bre 1955. Il t int sa première session en mars 1956. Voir " L e 
probl.èm e sar-r ois " • I.R.R.I ., Clironique de PoUtique Et r anoèr e, 
vol. IX, n• 5, pp. 667 et suiv. 

(4) Pour Ie texte de ee discours, voir Fer nand Dehou.sse : 
" L'Eur ope et Ie Monde"· Libra irie Générale de Droit et de Ju. 
risprudenee , P a ri s. 1960, pp. 448 et suivantes. 



propos du recueil d'études, de rapports et de discours 

de M. Fernand DEHOUSSE 

~ L'Europe et Ie Monde )~-
par Jeannine RENTIER, 

Docteur en sciences sociales**· 

* 
« Dans l'avenir les historiens pourront lire ce 

recueil comme une sorte de carnet -de route ou de 
journal de bord, pour y retrouver, non seulement 
la pensée d'un homme, mais un témoignage lucide 
dans Ie vif de I' action, pour des années certes déci-

es ... » (1>. Tels sont bien I' originalité et Ie mérite 
de ce recueil : être Ie carnet de route d'un homme 
q i i participe pleinement à l' action internationale, 
mondiale et européenne, depuis la guerre, Ie témoi
ghage lucide apporté au vif même de cette action. 

1 Il y a un an environ, quelques amis et anciens 
élèves du professeur Dehousse décidèrent de fêter 
en même temps ses vingt-cinq ans de professorat 
et « vingt-cinq ans au service du droit des gens 
à l'Université et dans la vie internationale». 

111s entreprirent donc de retrouver les discours, 
rapports et articles prononcés ou écrits par Ie 
Professeur Dehousse et de retracer ainsi les gran
des étapes de son action internationale. 

Touchant à la plupart des problèmes internatio
naux qui se posèrent à notre après-guerre, ces 
étapes vont de l'Organisation des Nations Unies 
a projet d'é lections européennes, en passant par 
les siennes propres, lorsque, désigné par son pays 
pJ ur Ie représenter dans les organisations inter
nationales , mondiales et européennes, Ie Professeur 
Dehousse participa aux négociations qu'on y mena 
et vint ensuite devant Ie Sénat, dont il est membre, 
pour faire ratifier dans son pays les décisions qu 'il 
a ait contribué à faire prendre. ( Ainsi s' explique 
d'ailleurs qu'un si grand nombre des discours qui 
figurent dans Ie recueil aient été prononcés au 
S nat de Belgique.) 

Täche ingrate entre toutes, puisqu'elle exige de 

celui qui l'assume qu'il soit parfaitement apte à 

juger les problèmes suivant une double optique : 
internationale - voire supranationa.le - et natio
nale. 

Dans les textes qui ont trait à l'Organisation 
des Nations Unies, on y retrouve quelques idées
forces pour lesque.Jles a lutté Ie Professeur De
housse : 

- la défense des petits pays, et de la Belgique 
en particulier, devant la primauté des grandes puis
sances; 

- la coopération économique et sociale, dont il 
fut éga1ement Ie promoteur au Conseil de l'Eu
rope; 

- l'assistance technique aux pays sous-dévelop
pés, dont il eut dès 1949 une vue réaliste; 

- la garantie des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales et celle du droit des peu
ples à disposer d 'eux-mêmes à propos desquelles 
!'auteur développa sa thèse favorite du fé.déra
lisme régional et du fédéralisme interne. 

Le deuxième chapitre du recueil contient les 
textes et discours relatifs au Conseil de l' Europe, 
cette organisation au fonctionnement de laquelle 
M . Dehousse prit une part active et importante 
en assumant pendant trois ans la présidence de 
l'Assemblée Consultative. 

Ce chapitre s'ouvre sur un discours qui fait con
naître directement l'Organisation, en décrivant sa 

(*) Libra irie générale de Droit et de Jurisprudence, Paris, 
1960, 636 pages. 

** Membre du Secrét.ariat Général du Conseil de l 'Europe. 
(1) Extrait rle la préface de M. Pierre-Henri Teitgen , p . 12. 
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genèse, son röle. son activité, ses relations et ses 
perspectives. Il contient ensuite des textes qui trai
tent de questions particulières et techniques telles 
que les projets de Charte sociale européenne et de 
Conseil économique et social. Comme I'écrit M. 
Emile Noë! dans l'introduction qu'il a faite à ce 
chapitre, ces textes sont « riches à la fois par 
les analyses qu 'ils contiennent et par la pensée 
politique qui les anime ». 

Le chapitre comprend encore deux rapports 
présentés par M . Dehousse à l'Assemblée Con
sultative, avec concision, logique et persuasion : 
l'un contenant des propositions destinées à ren
forcer les relations entre cette Assemblée et les 
parlements nationaux, propositions qui devaient 
pour la plupart entrer dans la pratique, l'autre des 
propositions tendant à provoquer la rationalisa
tion, diff kile entre toutes , des institutions euro
péennes autres que celles des Six. 

Les trois chapitres suivants sont les rédts de 
grandes batailles : l'une, pour la ratification du 
Trait·é instituant la C.E.C.A ., dure bataille mais 
qui fut gagnée sur tous les plans; la deuxième, 
pour la ratification du Traité instituant la C.E.D., 
bien plus dure encore, qui , ,gagnée sur Ie plan 
national beige, devait être finalement perdue pour 
les raisons que !'on sait; la troisième enfin, pour 
la Communauté politique, qui ne fut même pas 
livrée, bien qu'elle ait été .longuement et parfaite
ment préparée. 

Parce qu 'elles furent dures et l'ont souvent 
obligé à s' engager totale.ment, ces batailles révèlent 
totalement « l'homme public » qu'est M. Dehousse. 
avec sa double qualité d 'homme politique et de 
juriste. Il est homme politique « dans les grandes 
ana.Jyses de la situation - relations Est-Ouest, 
problème allemand, Europe - et dans les choix 
décidés, et ferm es » <2). Il est juriste et professeur 
de Droit international public dans l'argumentation 
et la démonstration rigoureuses lorsqu 'il traite du 
problême si délicat des souverainetés nationales, 
lorsqu'il prouve la constitutionnalité d'un traité, 
lorsqu 'il décrit sys,tématiquement l'organisation 
que ce traité met sur pied. C'est dans l'élaboration 
du projet de Communauté politique - qui lui tint 
tant à creur - qu'il a pu Ie mieux déployer sur 
Ie plan politique ses qualités de juriste. 

Ces trois chapitres forment incontestablement Ie 
noyau du Recueil. 

182 

Les documents suivants, qui formen t Ie chapitre 
VI de l'ouvrage, constituent une sorte de rapport 
de mission au service de l'Europe et du droit inter
national : celle que Ie professeur Deh ousse assuma 
en 1955 comme Président de la Commission pour 
Ie referendum en Sarre. Ces documents , précédés 
d'une introduction qui les situe h istoriq uement et 
psychologiquement (3), mettent en pleine lumière 
une question qui fut brûlante dans Ie relations 
franco-allemandes et dont Ie ,règlement était parti
culièrement nécessaire à l'Europe. 11s démontrent 
d'une manière passionnante combien le droit inter
national est vivant et intimement lié aux faits. 

La ratification des Traités de Rome créant la 
Communaut·é économique européenne et la Com
munauté européenne de l'énergie atomique fut Ie 
fruit de la « relance européenne » décidée à Mes
sine en 1955. Après la profonde dépression provo
quée par I'échec de la C.E.D., M . Dehousse avait 
trop profondément ressenti cette dépression , il en 
avait conçu trop d 'amertume, pour ne pas participer 
pleinement à ce nouvel ·élan. Une fois de plus,. Ie 
Président Dehousse « s'orientant avec prédilection 
vers les questions institu tionnelles » donna « une 
analyse lucide des Traités, de leurs avanta-ges et 
de leurs faiblesses » (4). Cette fois cependant 1' ac
cent fut mis intentionnellement sur Ie caractère 
technique et 1' aspect économique des nouvelles 
institutions, les questions de souveraineté étant 
- signe des temps - autant que possible évitées. 

Mais les Traités contiennent une disposition 
(art. 138, par. 3) donnant à l'Assemblée Parle
mentaire mission d ' élaborer des projets en vue 
d' organiser 1' élection de ses membres au sutfrage 
universel. Dès les premières sessions de l' A ssem
blée, un mouvement se dessina au sein de sa Com
mission des Affaires politiques visant à utiJiser 
cette disposition et un groupe de travail fu t créé 
qui, sous la présidence de M. Dehousse, rédigea 
un projet de convention. Celui-ci forme l'objet du 
rapport figurant au dernier chapitre du Recueil. 

Le tableau ne serait pas complet si nous ne par
lions de deux chapitres originaux qui fi uren t dans 
l'ouvr•age et qui , par leur sujet, montrent Ie carac-

(2) Introduct ion a u chapitre IV, par M. Pierre Bourguignon , 
page 252. 

(3) Introduction au ch apitre VI, par M. Emile Va.ndenborght, 
}). 419. 

(4) Introduction a u chapitre VII, par M . Pierre Bourguignon, 
]) . 454. 



ère national aussi bien qu'international des pré~ 
occupations de M . Dehousse : 

1 - l'un est intitulé « Problèmes africains ». Il est 
aonsacré en majeure partie aux problèmes de 
'émancipation sociale au Congo et à ceux que pose 

1a Belgique sa tutelle sur Ie Ruanda-Urundi ; 

- l'au tre est intitu lé « Problèmes belges ». Il 
contient deux parties ; la première, traitant des 
prob1èmes de voies d 'eau pendants entre la Belgi~ 
que et les Pays-Bas, révèle la contribution que 
M. Dehousse, en sa double qualité de sénateur et 
de spécialiste du droit international fluvial , a 

pportée au règlement de ces problèmes ; 1a deu
xième, relate les efforts qu'il a déployés en faveur 
1 

de l'inscription des droits économiques et sociaux 
dans la Constitution beige. 

• 
* * 

Si copieux que soit ce Recueil, il est loin 
ependant de décrir e !'ensemble de l'ceuvre accom
lie par Ie professeur Dehousse. 

A la lumière des derniers événements survenus 
Belgique et de la position marquée qu'y a prise 

* 

M . Dehousse, il eût été intéressant, par exemple, 
de pouvoir lire Ie rapport qu'il a fait , en, 1947 au 
Congrès des socialistes wallons , et intitulé « Le 
fé.déralisme et la question wa.Jlonne ». 

D'autre part, on pourrait regretter de ne pas 
voir figurer parmi les textes relatifs au Consei l de 
l'Europe quelque discours de politique généra!e 
européenne s'inscrivant dans un de ces 1arges 
débats dont !' Assemblée Consultative est coutu
mière. On peut regretter aussi que la participation 
de M . Dehousse aux travaux de l'Assemblée 
ad hoc ne soit pas plus abondamment relatée , 
Ie projet de Communauté politique ayant été l'une 
de ses préoccupations majeures dans 1e domaine 
international. 

L 'ancienne élève, qui se .souvient avec reconnais~ 
sance de I' enseignement du maître, exprimera un 
autre regret : celui de ne pas trouver dans ce 
Recueil Ie texte de quelques~uns des cours ou des 
séminaires du professeur. 

Tel quel. 1' ouvrage suff it pourtant, en sa richesse 
incomplète,. à donner une idée exacte de I' ceuvre et 
de 1a pensée du professeur Dehousse, de l'action 
du sénateur Dehousse et , ce qui est mieux encore, 
peut-être de I'homme lui-même. 

183 



FONDATION UNIVERSITAIRE 

PRIX EMILE BERNHElM 1962 

But : 

Encourager et récompenser !'auteur d 'un mémoi
re apportant une contribution importante à l'étude 
des problèmes relatifs à l'intégration européenne. 
Ce mémoire doit représenter un apport constructif 
permettant d 'orienter la pensée et l'action de ceux 
qui sont enga·gés dans la réalisation de cette inté
gration sous ses divers aspects, notamment dans Ie 
cadre du Marché Commun. 

Les candidats ont la liberté de présenter tous 
travaux conformes au règlement du Prix. 

Ces travaux peuvent relever du domaine des 
sciences économiques, sociales, politiques, adminis
tratives, commerciales, financières ou juridiques, 
sans que cette énumération soit limitative ; ils doi
vent être rédigés en français ou en flamand . 

A titre exemplatif, Ie Jury attire néanmoins 
l'attention sur les quelques sujets suivants : 

L'adaptation des institutions politiques et admi
ministrativ-es de la Belgique à l'in tégration euro
péenne. 

Quels pourraient être les principes uniformes de 
la politique commerciale commune prévue par 
l'article 113 du Traité de Rome. 

Aménagement du terdtoire dans les pays de 
l'Europe occidentale : essais de solution: des 
problèmes juridiques, économiques et sociaux 
qui s'y rapportent . 

Le Marché Commun, solution des problèmes 
économiques et sociaux des régions frontières 
existant à l'intérieur de la Communauté. 

- La notion des classes moyennes dans l'Europe 
occidentale : étude comparée de soru contenu et 
de sa portée. 

Adaptation des structures bancaires aux be
soins de l'expansion économique des pays mem
bres de la Communauté Economique Euro
péenne. 

Le statut des fon-ctionnaires, droi ts et obliga
tions, dans les pays de l'Europe des six. 

Montant du prix : 

Le Prix Emile Bemheim 1962 est d'un montant 
de 100.000 francs . 
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UNIVERSITAIRE STICHTING 

EMILE BERNHEIM-PRIJ 1962 

Doel: 

Aanmoedigen en belonen van de auteur ener 
verhandeling welke een belangri jke bijdrage is tot 
de studie van de vraagstukken betreffende de Euro
pese integratie. Die verhandeling moet een kon
struktieve aanwinst zijn , waardoor de gedachte en 
de aktie kunnen worden geleid an h n die de 
Europese integratie in haar diverse aspekten en 
namelijk in het raam van de Gemeensc appeli jke 
Markt helpen verwezenlijken. 

Het staat de kandidaten vrij enig werk in te 
dienen dat met het reglement van de Prijs overeen
komt. 

De werken mogen behoren tot het gebied van 
de ekonomische, sociale, staatkundige, bestuurlij ke, 
commerciële, financiële en juridische wetenschap
pen en deze opsomming is n iet beperkend ; ze moe
t,en in het Nederlands of in het Frans zijn opge
steld . 

Als voorbeeld vestigt de Jury evenwel de aan-
dacht op de volgende onderwerpen : 

De aanpassing van de politieke en administra
tieve instellingen van België aan de Europese 
integratie. 
Welke zouden de eenvormige principes kunne n 
zijn van, de bij artikel 113 van het Verdrag van 
Rome voorziene gemene handelspolitiek. 
Inrichting van het grondgebied in de landen 
van W est Europa : Proeven betreffende de op
lossing van de jur idische, ekonomische en so
ciale vraagst ukken die er verband mede houden. 

De Gemeenschappelijke Markt, oplossing van 
de ekonomische en sociale vraagstukken van de 
binnen de Gemeenschap bestaande gewestgren
zen. 
Het begrip van de Middenstand in West Euro
pa : vergelijkende studie van de inhoud en van 
de draagwijdte ervan. 
Aanpassing van de bankstrukturen aan de nood
wendigheden van de ekonomische expansie der 
landen die lid zijn van de Europese Ekonomi
sche Gemeenschap . 
H et statuut van de ambtenaren, rechten en ve•r
plichtingen, in de landen van het Europa der 
zes . 

Bedrag van de prijs 

De Emile Bernheim-Pri js 1962 beloopt 100.000 fr. 



Conditions de prêsentation : 

Peuvent se por ter candidats au prix , les titulai
res d'un diplöme de docteur, licencié ou ingênieur, 
décernê depuis 3 ans au mains par une Université 
beige ou l'une des hautes écoles reconnues par la 
f ondation Universitaire. 

Date de remise des mêmoires : 

Les candidats doivent adresser leur demande et 
déposer leur mémoire , en double exemplaire, au 
Secrétariat de la Fondation Universitaire, 11, rue 
d 'Egmont, à Bruxelles 5, au plus tard Ie 15 juin 
1962. 

Pour tous renseignements, s' adresser au Secréta
riat de la Fondation Universitaire . 

* 

Voorwaarden voor de kandidaatstelling : 

Kunnen zich voor de prijs kandidaat stelle11---de 
houders van een diploma van doctor , licentiaat of 
ingenieur dat minstens sedert 3 jaar door een Bel
gische Universiteit of door een van de door de Uni
versitaire Stichting erkende hogescholen i·s ui tge
reikt. 

Datum voor het indienen der verhandelingen : 

De kandidaten moeten hun aanvraag en hun ver
handeling , in dubbel eksemplaar, uiterlijk op 15 juni 
1962 indienen bij de Universitaire Stichting, 
Egmontstraat 11, Brussel 5. 

Voor alle inlichtingen wende men zich tot het 
Sekretariaat van de Universi taire Stichting. 
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Pays 

Libe ria 

Union Sud-

1 Afr icai ne . 

Egypte 

Ethiop ie. 

Libye. 

Soudan. 

Da t ? 
indépe nda nce 

26 ju illet 1847 

31 mai 19 10 

Plan politique de l'Afrique* 
par André PHILIPPART 
Licencié en Sciences Politiques et Adminis tratives (U .L.B.). 

l o Popula ti on 1 1 
20 Supe rfici e Pa rti s polit iques + Leaders 

en Km2 
lnstituti ons pol itiques 

JO 
20 

2.500.000 
9 5 .400 

The w hi g Pa rty (V.S . Tub- , Répu blique avec Constitu -
man ). t ion de type am é ricai n . 

Refo rm at ion Pa rty (en ex il ) Etat fédé ra l avec Parle -
lndependa nt true whig 
Pa rt y (Edwin Ba rclay) . 

ment à 2 chambres. 
Pouvoir exécutif exercé par 

Ie Président de Républi
que . 

l o Chef d 'Eta t 
20 Che f gouvern. 

Jo e t 20 
V.S . Tubman 

l o 15.000.000 1 Par t i Nat iona l (Ve rweerd) Répub:ique à partir du I l o C.R. Swart. 
20 1.224.000 au pouvoir . 1 juin 196 1. 20 Dr Ve rwee rd . 

Parti Unifié (Sir de Villiers lnstitutions du t ype britan -
Cra aff ) opposition . nique. 

African Nati ona l Congres, 
(Luthuli et Ma tthews) op . 

Di vers : Parti Travaillist e , 
Parti Fédé ra l, Parti Libéra l, 
Parti Na tional Conservati f 
dans l'opposition . 

28 févrie r 1922 I Jo 27.000.000 
20 l .000.000 

The Na tional Union (Anwa r I Depuis Ie 2 1 févri e r 1958. I Jo e t 20 Nasser . 
Es-Sada t ). République fédé ra le (avec 

lndé pendante 
depui s des 

siècl es 

Libérée 
Ie 5 ma i 1941 

24 décembre 
195 1 

l o l 8 .000.000 1 Pas de pa rti. 
2o l .200.000 

Jo 
20 

1.150.000 
1.750.000 

Pas de parti. 
L'oppositi on est en exil. 

!a Syrie). 

Empire fé dé ral (avec l' Ery-1 l o Ha il e Selassie. 
thrée sous la même cou - 2o Ras Abebe 
ron ne). 

Royaume fédéral (Fezzan
C yréna ïque-T ripolita ine). 

Aragaye. 
Remarque : Abye 
Abebe, gouve rneur 

de l'Erythrée. 

l o roi ldriss 1 er. 
20 
Abdel Majid Kubar. 

1 er janvier 1956 1 1 o 10 .209.000 1 Parti Un ionist e ( lsmaïl Al I République. 
20 2.500.000 Azha ri) . 

1 o Cl Ibrahim 
Abboud. 

Les Nassériens e t les com
munistes sont en proson 
ou en exil (notamment S. 
A. Khali l). 1 

2o Abdel Ahmed 
Wabab (Cl). 

Capitale 

Mo nrovia 

Le Cap (Pa ri. ) 
Pre toria (Couv.) 

Le Ca ire 

Addis-Abeba 

Tripoli 

Khartoum 

* Sources Le t ableau a été é tabli suivant les renseignements recueillis dans les Ambassades, légations, consula ts, e tc . - Arrê té a u 3 1 mai 196 1. 

Pays 
qui dé~ena it 

l'autorit é 

Gra nde
Bretagne 

Grande
Bretagne 

!tal ie 

!talie 

Grande
Bretagne 
+Egypte 

Forme d'autorité 

Protectorat 

Colonie 

Colonie 

Condominium 



Date 
1 

l o Population 1 1 

1 
l o Chef d 'Etat 

1 1 

Pays 
Pays 1 indépendance 20 Superficie Partis politiques + Leaders 1 nstitutions politiques 20 Chef gouvern. Capita Ie qui détenait 1 Forme d "autorité 

en Km2 l'autorité 

7 1 Maroc . 1 2 mars 1956 1 Jo 10.000.000 l lstiqlal (Alla! El Fassi + 1 Royaume . 1 l o et 2o 1 Rabat 1 France 1 Protectorat 
20 450.000 Ahmed Balafrey) . roi Hassan 11 . 

Union Nationale des Forces 
Populaires (Mehdi Ben 
Barka). 

Parti Démocratique Consti -
0-

1 1 1 

1 tutionnel (Moh.Ben Assan 

"' El Ouezzani) . 
0- Parti Libéral lndépendant 

(Rachid Moüline) . 

"" 8 Tunisie . 20 ma rs 1956 Jo 3.782.000 Néo-Destour (Bourguiba) . République . Jo et 20 1 Tunis 1 France 1 Protectorat 

"' 20 125.650 Opposition en exil. Bourguiba. ,,. 
0- 9 Ghana 6 mars 1957 Jo 4 690.000 Convention People's Party République basée sur Ie sys- Jo et 2o Accra Grande- Colonie 

20 237 .850 (Nkrumah). tème britannique. Nkrumah. Bretagne (Cöte d'Or) 
UJ 

1 1 1 

Opposition (NLM, NPP, Conseil des Ministres. Protectorat 
0 MAP , TCP , FYO) sous Ie Une Chambre Législative (Togo) 

nom United Party (S. D. é lue au suffrage universel 
Dombo+O.K. Richardson . (104 membres) . 

10 1 Guinée . 1 1 er octobre Jo 2 .500.000 Rassemblement Démocrati- République . 11 o e t Zo 1 Conakry 1 France 1 Colonie 
1958 20 260.000 que Africain (R.D.A.) Se kou T oure . 

Sekou Toure . 
1 

11 1 Cameroun . 1 Jer janvier 19601 Jo 3.120.000 1 Parti Socialiste Camerou - République. 10 1 Yaounde 1 France 1 Sous Tutell e 
Zo "32.000 nais (ch . Okala) . Une Assemblée Législative Ahmadou Ahidjo . 

Union Camerou naise (Ahijo) . é lue au suffrage universel 20 
Démocrates Camerounais (100 membr.) pour 5 ans . Charles Assale . 

(M'Bida). Exécutif par l er Ministre . 
Union des Populations du 

Cameroun (Dr Félix Mou-
mie) . 

12 1 Togo . 127 avril 1960 1 Jo 1.200.000 1 Comité de l'Unité Togolaise République Autonome. 1 l o et Zo 1 Lome 1 France 1 Sous Tutel le 
0 Zo 57 .OCO (Sylvanus Olympio). Une Assemblée Législative Sylvanus Olympio. 
'Cl 

Mouvement de Jeunesse du i lue au suffrage universel 
0-

Togo (M . Santos) . (46 membr.) pour 6 ans. 
Union Démocratique des Exécutif par Jer Ministre. 

z 

1 Sénégal . 1 20 juin 1960 1 Jo 

Populations Togolaises 
UJ (Ywassa et Dr Grunitzky) . 

13 2 .260.000 Union Progressiste du Sé- République. 1 l o L.S . Senghor. 1 Dakar 1 France 1 Colonie 
20 197 .COO négal (Lamine Gueye +M. Une Assemblée Législative 20 Mamadou Dia . 

Dia + L.S. Senghor (section élue au suffrage universel 
tion locale du PFA). pour 5 ans (80 membres) . 

Parti de la Solidlarité sénég. Exécutjf par Président du 
(Ibrahim Seydou N'Daw Conseil. 
et Cheikh Tidjane SY. 

- 1 1 1 1 

P.R.A. SénégaJ (Abdoulaye 

00 LY) . 

" 



-(XJ 
1 1 1 

1 o Population 1 1 

1 

1 o Chef d'Etat 

1 1 

Pays 

1 

(XJ Pays Date 20 Superficie Parti s politiques + Leaders lnstituti ons politiques Ca pita Ie qui dé tenait Forme d'autorité indépendance en Km2 20 Chef gouvern. l 'autorité 

14 1 Mali. 1 20 juin 1960 j Jo 3.700.000 1 Union Soudanaise (section République, 1 1 o et 2o 
1 

Bamako 
1 

France 

1 

Territoire 
20 1.204.000 locale du PFA) Modibo Une Assemblée Lég islative Modibo Keita . d 'Outre-Mer 

Keita (ts les s ièges) + élue au suffrage universel 
Hamadoun Dicko. pour 5 ans (80 membres). 

Exécutif par Président du 
Conseil . 

15 1 Madagasca r. 1 26 juin 1960 1 Jo 5.071 .000 1 Parti Social-Démocrate République Malgache. 1 1 o et 2° J Tananarive 

1 

France 

1 
Terr îtoire 

20 592.000 (Tsiranana + L. Botokeky Deux assemblées : Assem- Philibert Tsiranana Autonome 
+ A. Resampa) . blée Nationale au suffrage 

Union Démocratique et So- universel peur 5 ans. 
ciale Malgache (Zafima~ Sénat pour 6 ans. 
hova + Sylla) . Exécutif par Ie Président 

Rassemblement National de République qui est en 
Malgache (A. Bezaka) . même temps Chef du 

Parti du Congrès de I' 1 ndé- Gouvernement. 
pendence (Andriamanjato 

+ c. Rabesala) . 

16 1 Congo (Léo) . 1 30 juin 1960 1 Jo 13. 175.000 1 Voir Revue Res Publica 1 République. 11 o Kasavubu . 1 Léopoldvi lle 1 Belgique 1 Colonie 
2o 2 .345 .000 No 2 de 1960. Deux Assemblées élues au 20 ? 

suffrage universel. 
Exécutif par 1 er Ministre 

0 
17 1 Somalie . 

1 

juillet 1960 1.950.000 'Somali Youth League (A. I. République unifiée. 11 0 et 20 

1 

Mogadiscio 

1 

Grande-
"' 11 0 

20 650.000 Mahmoud). Abdullahl i issa Bretagne 
1 

Protectorat 
0-

The Greater Somali League Mahmoud. + ltalie Colonie 

(Haji Mohammed Hussain) 
z 

1 1 1 
J Autres : The lndependant 

w Constitutional Somali 
Party+ Liberal Party . 

18 1 Dahomey 1 1 er août 1960 j 1 o 1.720 .000 1 Parti Républicain du Daho- République. 1 1 o et 20 1 Port o Novo 1 France 1 Colon ie 
20 112.200 mey (S.M . Apithy et Asso- Une Assemblée élue au Hubert Maga . 

gba Oke) . suffrage universel peur 

Rassemblement Démocrati- 5 ans (70 membres) . 
que Dahoméen (H . Maga Exécutif par 1 er Ministre . 
et Zinsou) . 

Parti Fédé ralis te Africain 
(L.J . Pinto). 

Union Démocratique Daho-
méenne (section locale du 
RDA) Justin Ahomadegbe. 

Parti Progressiste du Daho-
mey (section locale du 
PRA) Alexandre Adande . 

19 1 Niger. 1 3 août 1960 1 10 2.427.000 1 Parti Progressiste Nigérien République. 1 1 o et 20 1 Niamey 1 France 1 Colonie 
20 1.189.000 (section locale du RDA) Une Assemblée Législative Hamani Diori . 

Hamani Diori et Hama élue au suffrage universel 
Boubou. pour 5 ans (60 membres) . 

Parti du Sawaba (section du Exécutif par Président du 
PRA - Djibo Bakary) Ie Conseil. 
parti a é t é dissous. 



1 

Date 

1 

l o Population 
1 Part is po litiques + Leaders 1 

1 
l o Chef d 'Etat 

1 1 

Pays 
Pays 

indépendance 20 Superficie l nstitutions poli tiques 
20 Chef gouvern . Capitale qui dét enait 1 Ferm e d 'autorit é 

en Km2 l 'autorité 

20 j Haute-Volta 1 5 août 1960 1 Jo 3.472.0 00 1 Union démocratique voltaï- République. 11 o et 20 1 Ouagadougou 1 France 1 Colonie 
20 274.0CO que (sect . locale du RDA- Une A ssemblée Législative M aurice Yam eogo. 

Yameogo et Kalenzaga). é lue au suffrage universel 
M ouvement de re groupe- pour 5 ans (75 membres). 

m en t vo ltaïque (Nazi Boni - Exécuti f par Président du 
section locale du PRA ) Conseil. 

21 1 Cöte d' l vo ire . 1 7 août 1960 1 Jo 2.482.000 Un ion pour Ie Déve loppe- République. 1 l O et 2° 1 Abid jan 1 France 1 Colonie 
20 3 30.311 ment Economique et Une Assemblée Législative Houphouët -

1 - 1 1 
Social (section locale du é lue au suffrage universel Boigny . 
RDA - J B. Mockey i:our 5 ans (l 00 m embres). 
Ph. Yace et Houphouët - Exécutif par l er Ministre. 
Boigny) . 

22 1 Tchad 1 11 août 1960 ! Jo ,.,,0.000 1 ,.,,; ''°''"";"' T,Oaóéeo 1 """'';'"'· I '' e, , , 1 Fort -Lamy 1 France 1 Colonie 
2• 1.264.0 CO (section locale du RDA- Une A ssemblée Législative François 

Lisette et Tombalbaye) . élue au suffrage universel Tombalbaye. 
Action Sociale Tchadéenne pour 5 ans (85 m embres). 

(N . Tardrew et Arabi el Exécuti f par l er M inistre. 
Goni) . 

Union Démocratique et In-
dépend. du Tchad (Jean 
Baptiste) . 

Groupement des lndépen-
0 

1 1 1 

1 dants Ruraux du Tchad 
\() (Sahoulba et Kera llah) . 
0-, Mouvement socia l iste afri-

cain (Koul amallah) 

z 23 1 Centre -

1 1 Jo UJ Africaine . 13 août 1960 1.770.000 1 Mouvement d 'Emancipation République. 11 o et 2• 1 Bangui 1 France 1 Colon ie 
2• 617 .000 Sociale de l 'Afrique noire Une Assemblée Législative David Dacko. 

(E . N'Gounio, F. Maleom- élue au suffrage universel 
bho , P. Gouzhi , P. Boun- pour 5 ans (50 membres) . 
dio). Exécutif par Président du 

RDA (section locale) A. Gouvernement. 
Darlan. 

24 1 Congo 

1 1 Brazza . 15 août 1960 Jo 764.000 1 Parti Progressiste Congolais République. 11 o et 2° 1 Brazzavil le 1 France 1 Colon ie 
2• 360 .000 (section locale du RDA Une Assemblée Législative Abbé Fulbert 

F. Tchicaya) . élue au suffrage universel Youlou. 
Union Démocratique de pour 5 ans (6 1 membres) . 

Défense des intérêts Ex écuti f par l er M inistre. 
Africains (Abbé Fulbert 
You lou ). 

Mouvement Sociali ste Afri -
cain (Opangault + E. Bany 
+N 'Got ). 

25 1 Gabon 1 17 août 1960 1 Jo 403 .000 1 Bloc Démocratique Gabo- République. 1 l o et 2• 1 Librevill e 1 France 1 Colonie 
20 265.000 nais (Gondjout+M 'Ba+ Une Assemblée Législative Léon M 'Ba. 

lvanga) . élue au suffrage universel 
Union Démocratique et pour 5 ans (40 membres). -

1 1 1 1 

Sociale Gabonaise (Auba - Exécutif par l er Ministre. 
00 

me). IQ 



-'° 0 

"' a, 

z 
w 

Pays 

26 Nigeria . 

27 Mauritanie . 

28 Sierra-Leone 

29 Tanganyika . 

Date 
indépendance 

Jer octobre 
1960 

28 novembre 
1960 

27 avril 1961 

1961 

Territoires non indépendants 

2 

3 

4 

Pays 

Algerie
Sahara . 

Comores. 

Somalis . 

Basutoland . 

2o Superficie Partis polit iques+ Leaders 
1 o Population 1 

lnstitutions politiques 
en Km2 

1 o 36.000.000 
20 697.000 

Jo 
20 

624.000 
1.086.000 

Jo 2.000.000 
20 72.600 

Jo 8.324.000 
20 939.940 

Northern People's Congress Fédération (membre du 
(Amadou Bello) . Commonwealth 

National Council (Azikiwe). Parlement Fédéral. 
Action Group (Awolowo) . Exécu tif par 1 er Ministre . 
Democratie Party (Mba-

diwe) . 
Northern Democratie Party 

(Amihu Kano). 

Parti du Regroupement 
Maurit . (Mocktar Ould 
Daddah) . 

Parti de la Renaissance 
Nationale Mauritanienne 
(Ahmed Miske) . 

Union Nationale Maurita
nienne (section locale du 
PFA) (Adrami Ould Katri ). 

Sierra Leone People 's Party 
(E.A. Cole + Rashid Hollo
way ). 

United Progressive Party 
(C.B. Rodgers Whright). 

African National Congres, 
(Z. Mtemvu+ M. Sanga) . 

African National Union 
(). Nyerere+ Kizenge). 

United Party (lvor Bayldon) 
All Muslim National Union 

(S .M. Chamwenyewe) . 

République. 
Une Assemblée Législative 

él ue au suffrage universel 
pour 5 ans (40 membres). 

Exécutif par 1 er Ministre . 

1 o Chef d' Etat 
20 Chef gouvern. 

Jo Azikiwe. 
20 Aboudaker 

Talewa. 

1 o et 20 
Mocktar Ould 
Daddah. 

Jo Sir Maurice 
Dorman. 

20 Sir Milton 
Margai. 

Jo et 20 
Sir Richard. 
Turnbull. 

Capitale 

Lagos 

Nouakchott 

Freetown 

Dar-es-Salam 

1 o Population 1 1 
20 Superficie Pa rtis politiques+ Leaders 

en Km 2 
lnstitutions politiques 1 o Chef de Nation I Ville princip. 

20 Chef Exécutif 

JO 9.600.000 
20 2.380.000 

Jo 
20 

Jo 
20 

Jo 
20 

170.000 
2 .160 

64.000 
21.700 

564.000 
30.344 

Alger 

Pas de Parti . Dzaoudzi 

Pas de Parti. Djibouti 

Congress Party (N. Mokhe- Une Assemblée Législative. 1 o La Reine d'An- Maseru 
hle) . Un Co,.,seil des Ministres gleterre. 

National Partv (Lezua dirigé par Ie Gouverneur 2o Gouverneur 

1 

Jonathan). Général. Général. 
Marema Tlou. 

Pays 1 qui dét enait Forme d'autorité 
l'autorité 

Grande
Bretagne 

France 

Grande
Bretagne 

Grande
Bretagne 

Pays qui a 
l'autorité 

France 

France 

France 

Grande
Bretagne 

Colonie 

Co lonie 

Protectorat 
(en parti e) 

Colonie 
(en parti e) 

Sous Tutelle 

1 Forme d 'autorité 

Départements 

Terri toire 
d'Outre-Mer 

Territoire 
d'Outre - Mer 

Protectorat 



1 o Population 1 
politiques+ Leaders 1 11 o Chef de N at ion 1 

1 

Pays qui a 

1 

Forme 
Pays 1 1 20 Superfi c_ie Partis 1 nstitutions politiques 20 Chef Exécutif Ville princip. l'autor.ité d 'autorité 

en Km2 

5 1 Bechuanaland . 1 1 Jo 295 .000 1 Pas de Parti. 1 Une Assemblée Législative. 1 o La Reine d'An-1 Mafek ing 

1 

Grande- 1 Protector at 

20 712.000 . Un Conseil des Ministres gleterre. Bretagne 

dirigé par Ie Gouverneur 20 Gouverneur 
Général. Général. 

6 1 Gambie. 1 1 Jo 280.000 1 Democratie Party (J.C. id. 1 o La Reine d'An-1 Bathurst 

1 

Grande-

1 

mi-Colonie 

20 10.368 Faye) . gleterre. Bretagne mi-Protectorat 

Muslim Congress (Garba 20 Gouverneur 

Jahumpa) . Général. 

United Party (P.S. N'Dye + 
Blain) . 

7 1 Kenya 1 1 J o 6 .450.000 1 New Kenya Group id. 1 o La Reine d'An - \ Nairobi 

1 

Grande-
1 

mi-Colonie 

20 582.000 (M ichael Blundell) . gleterre. Bretagne mi-Protectorat 

Kenya National Union 20 Gouverneur 

(Gichuru + Tom Mboya) . Général . 

Unity Party (Briggs). 
Kikuyus (jomo Kenyatta) 

(interdit) . 
Kenya National Party (Mu-

liro + Ngala) . 

8 1 Ouganda 1 1 J o 5.508.000 1 \ Remarque : Ie Territoire du 1 o La Reine d'An-1 Entebbe 

1 

Grande- 1 Protector at 

20 243.4 10 Bouganda a un roi-Kabaka gleterre. Bretagne 

(Mutesa 11) . 20 Sir F. Crawford. 

9 1 Swaziland . 1 1 Jo 237.000 1 
1 

1 o La Reine d' An- \ Mbabane 

1 

Grande- 1 Protectorat 

20 17 .365 gleterre. Bretagne 
20 Gouverneur 

Général. 

1 Rhodesies-

1 1 1 ° 
10 

Fédération creee Ie 23-10- 1 1 ° La Reine d'An-Nyassaland 7 .070.000 1 Parti Fédéra l (ts les sièges 
Salisbury Grande- Protectorat 

20 1.268 .63 0 moins un) . 1953 - Briti sh Central gleterre. Bretagne Rhodésie du 

Parti Confédéré 1 siège. Africa . 20 Sir RoyWelensky . Nord 

Mouvement Nationaliste Une Assemblée Législative et Nyassaland 

Africain (Dr Hastings Fédérale ( 17 mb. sud, 11 Et at-Autonome 

Banda). mb. nord, 7 mb. Nyassa- Rhodésie du 

Parti Chrétien-Démocrate land) . Sud. 

(M. Chester Katsonga-au Exécutif par Ie Gouverneur 

Nyassaland seulement) . Général qui est 1 er Mi nis-

Autres leaders noirs : tre pou.r la Fédération. 

m . Nkomo et m . Kaunda . 

11 1 Zanzibar et 

1 
11 0 277.000 1 Afro Shirazi Party (Amani I Sultanat. \ 1 o Kal i fa Bin Harub. \ Zanziba r 

1 

Grande- 1 Protectorat 

Pemba . 20 2 .462 Karume) . 20 Le Résident. Bretagne 

Zanzibar Nationalist Party 

1 1 (Muhsin) . 

-'° -



IO 
tv 

1 1 

1 o Population 1 
politiques + Leaders 1 11 o Chef de Nation 1 

1 

Pays qui a Pays 20 Superficie Parti s 1 nst itutions politiques V ille princip. 1 Forme d'autorité 
en Km 2 2o Chef Exécuti f l'au.torité 

12 1 Angola 

1 1 JO Par la Lei du 11 juin 1951 1 1 et Cabinda 4.495 .000 Luanda 1 Portuga l 1 Province 
20 1.246.700 No 2048. 

Article 1 er de la Constitu-
13 1 Cap Vert . 1 j Jo 148.000 tien. Les Colonies portu- 1 1 Praia 

20 4 .033 gaises sent devenues de! 

14 1 Cuinée . 1 1 10 5 11.000 
Provinces. 

1 1 Bissau 
20 36.125 

Législa tif exercé par : 
A ssemblée Nationale à 

15 1 Mozambique 1 1 JO 5.800.000 Lisbonne. 1 

1 

Lourenço-
20 77 1.000 Le Gouvernement par Dé- Marques 

crets- Loi s. 
16 1 Sao Terne 

1 1 JO 

Le M in istre des Provinces 1 1 Sao Tome 
et Principe 60.000 d'Outre-Mer. 

20 964 Les Conseil s des Provinces. 
Exécutif exercé par : 

Un Gouverneur ou Gou• 
ve rneur Général. 
Décentralisation adminis-
trative et Autonomie fi -
nancière. 

17 l lfni Jo 38.000 1 1 Provincesdepuis juillet 1959 . 1 1 Sidi - lfni 1 Espagne 1 Province 
20 1.500 

18 j Guinée 
espagnole . Jo 197.000 Deux Provinces : 

20 28.000 du Rio Muni 
1 1 

Bata 

de Fernando Po. Santa. Isabel 

19 Sahara-

1 1 espagnol Province de Rio Oro . 

20 Maroc 
espagnol Rattaché aux Provinces de 1 1 Vi lla-Cisneros 

Malaga et Cadix. 
2 1 1 Ruanda-

Urundi. Jo 4.262 .000 1 1 Usum bura 1 Belgique 1 Sous Tutelle 
20 54.172 

22 1 Sud-Ouest 
Africain Jo 418.000 1 Ovambo People's Organisa-I 1 Administrateur : 1 Windhoek 

1 

Union Sud- 1 Sous Tutelle 
20 823 .876 tion (Sam Nujoma en exil) DT. du P. Viljoen. Africaine 

South West Africa National 
Union (Nathanael Mbaeva 
en exil) . 



LISTE DES MINISTRES 

* 
La liste alphabétique des ministres, ministres d'Etat, 

sous-secrétaires d 'Etat et commissaires du Roi de 1830 
à 1960, publiée dans le n° 1 de 1961 est la reproduction 
de fiches éditées par l'Institut belge de science poli
tique en 1959 et 1960. Monsieur André Philippart a 
bien voulu mettre cette liste à jour. 

* * * 
Nos lecteurs ont bien voulu nous signaler quelques 

erreurs et omissions. Nous les en remercions très vive
ment. 

A. DE MOREAU Il faut lire : 

Ministre de l'Agriculture, Industrie, Travail et Tra
vaux publics. du 26 octobre 1884 au 26 août 1888. 

J. DE TROOZ Il faut ajouter 

Chef du Cabinet du 2 mai 1907 au 1•r janvier 1908. 

A. DEVEZE Il faut lire : 

Ministre de la Défense Nationale du 20 novembre 1920 
au 6 août 1923 et du 17 décembre 1932 au 13 juin 
1936. 

W . GANSHOF VAN DER MEERSCH. Il faut lire : 

Ministre chargé des Affaires Générales en Afrique. du 
16 mai au 20 juillet 1960. 

M . HOUTART Il faut ajouter : 

Ministre des Colonies, du 29 décembre 1926 au 18 jan
vier 1927. 

J. LIEBAERT Il faut lire 

Ministre des Finances, du 24 janvier au 5 août 1899. 

J. WAUTERS Il faut lire : 

Ministre de l'Industrie, du Travail et du Ravitaillement, 
du 21 novembre 1918 au 24 octobre 1921 . 

* 
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Principaux articles publiés dans les trois derniers numéros : 
Voornaamste artikelen verschenen in de drie vorige nummers : 
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" ( 1960.2 : 

11 ( 1960.3 : 
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R. Bousquet, Les problèmes stratégiques de !'Occident. 

P. Finet, Problèmes et avenir de !'industrie charbonnière. 

G. Sartori, Parlementarisme et démocratie. 

Fr. Drion du Chapois, Charles-Quint. Aspect de sa politique 

1. Rens, Le parlement israélien. 

impériale. 

LES IDEOLOCIES ET LEURS APPLICATIONS AU xx• SIECLE : 

W . Weidlé, Editorial - Sur Ie concept d'idéologie. 

J.-J. Chevallier, Le XVIII• siècle et la naissance des idéologies. 

R. P. Henri Chambre , Théorie et pratique du communisme. 

Ralph Miliband , Théorie et pratique du travaillisme. 

René Courtin, Le néo-libéralisme. 

Jeanne Hersch, Théorie et pratique du socialisme. 

Joseph Folliet , Ou en est la démocratie chrétienne? 

E. de la Vallée Poussin, Suis-je un homme de droite? 

Maurice Duverger, Ou en sont les nationalismes ? 

Raymond Aron, L'idéologie, support nécessaire de l'action. 

Pierre Vermeylen , Le parlement. 

François Périn, Le gouvernement. 

Jean Meynaud, Croupes de p1'ession et vie internationale. 

Dusan Sidjanski, Partis politiques face à l'intégration européenne. 

André Philippart, Les ministères en Belgique de 1830 à 1960. 
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1 re S E R I E - 1 •1• R E E K S . 

* 
N° 1. Aspects du régime parlementaire beige, par G. Ciselet, H. Fayat, W.J. Ganshof 

van der Meersch, M.-L. Gérard, M. Grégoire, P. Harmel, H. Rol in et P. W igny. 
1 vol., 1956, 144 pages. Prix : 140 francs belges. 

N° 2. Le controle parlementaire de l'action gouvernementale. Colloque du 17 mars 
1956. 
1 vol ., 1957, 131 pages. Pr ix : 120 francs be lges. 

N° 3. Le problème des grandes agglomérations en Belgique. Colloqu organisé Ie 
17 novembre et Ie 1 or décembre 1956. 
Préface de V. Crabbe, Assistant à l' Université li bre de Bruxelles, Secrétaire 
général de I' lnstitut beige de Science politique. 
1 vol., 1957, 220 pages. Prix : 200 francs bel ges. 

N•> 4. Euratom. Analyse et Commentaires du Traité, par J. Errera , Professeur à l' Uni
versité libre de Bruxelles; E. Symon, Directeur des relations internationales au 
Centre d'Etudes de !'Energie nucléaire (Bruxelles); J. Van der Meulen, Direc
teur général au Ministère des Affaires économiques de Belgique, e t L. Ver
naeve, membre du secrétariat de la Haute Autorité de la C.E.C.A. 
Préface de P. Guillaumat, administrateur général, délégué du Gouvernement 
français près Ie Commissariat à !'Energie atomique (Par is). 
1 vol., 1958, 476 pages. Prix : 425 francs belges. 

N° 5. Aspects de la Société beige, par P. Tschoffen, C. Bronne, Ie Chanoine Lecl ercq, 
Ie Lieutenant Général e.r . G. Beernaerts, Mm• P. W igny, A. Mol itor, A. Peeters, 
L. Camu, A.-S. Gérard, P. Goldschmidt-Clermont, A. Delfosse , M. lamberty 
et Ie Comte Louis de Lichtervelde. 
Préface de Marcel Grégoire, Président de l'lnstitut beige de Science polit ique. 
1 vol., 1958, 332 pages. Prix : 320 francs belges. 

N' 6. Grands Problèmes de la Science politique contemporaine, par G. Vedel , A. 
Siegfried, A. de Staercke, J. Fourastié, M. Florkin, P. van Zeeland, A. Sauvy, 
A. Molitor et P. Ryckmans. 
1 vol., 1958, 264 pages. Prix : 250 f rancs belges. 

N° 7 . Les Elections législatives belges du 1 •r juin 1958, par C. Deguelle, M.P. Her . 
remans, L. De Groote, Fr.j. De Weert, R. Riffl et, R. Clausse, M. Laloire, 
V. Crabbe, R. Evalenko et Senatus. 
1. vol., 1959, 320 pages. Prix : 300 francs belges. 

N° 8. L'avenir politique du Congo beige. Colloque du 28 novembre 1958. 
lntroduction de A. Doucy, Professeur à l'Université libre de Bruxelles , Secré
taire général de I' lnstitut de Sociologie Solvay, Membre de I' Académie royale 
des Sciences coloniales. 
1 vol., 1959, 127 pages. Prix : 150 francs belges. 
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N° 1. Pouvoir de fait et règle de droit dans Ie fonctionnement des institutions poli
tiques, par W.) . Canshof van der Meersch, Professeur à la Faculté de Droit 
et à la Faculté des Sciences socia les, pol itiques et économiques de l'Université 
libre de Bruxelles . 
l vol., 1957, 17 3 pages. Prix : 140 francs bel ges. 

N° 2. La fonction et les services du Premier Ministre en Belgique, par R. Urbain , 
conseill er juridique aux Services du Premier Ministre. 
Préface de W.) . Canshof van der Meersch, Professeur à la Faculté de Droit 
e t à la Facul té des Sciences socia les, politiques et économiques de l' Univer
sité libre de Bruxe lles. 
l vol., 1958, 257 pages. Prix : 200 francs belges. 

Les ouvrages préc ités son t édités par la Librairie encyclopédique, 7, rue du 
du Luxembou rg, à Bruxelles. Té l. l 1.35.5 l. C.C.P. n° 7087 .07. 

De bovenvermelde werken worden uitgegeven door de « Encyclopedische Boek
handel», 7, Luxemburgstraat, te Brussel. Tel. 11.35.51. P.C.R. nr 7087.07 . 

* 

N° l . Aspects actuels des problèmes de la Défense nationale. Colloque du 2 l et du 
28 novembre 1959. 
Préface de A. Cilson, Ministre de la Défense nationale. 
l vol., 1960, 304 pages. Pr ix : 220 francs belges. 

N° 2. La démocratie enrayée, par Fr. Perin , chargé de cours à l'Université de Liège . 
l vol., 1960, 288 pages. Prix : 250 francs belges. 

N° 3. La querelle du recensement, par P.M.C. Lévy, Membre du Conseil supérieur 
de statistique de Be lgique. 
l vol., 1960, 172 pages. Prix : 175 francs belges. 

N° 4 . Quelques aspects de l'activité de la Société Nationale du aédit à !'Industrie, 
par R. Vandeputte, professeur à l'Université catholique de Louvain. 
l vo l., 1961, 122 pages. Prix : 120 francs belges. 

Les ouvrages de la Nouvelle Série sont édités par l' lnstitut beige de Science 
politique, 43 , rue des Champs-Elysées, Bruxelles 5. C.C .P. n° 533 .74. 

De werken van de Nieuwe Reeks worden u itgegeven door het Belgisch Instituut 
voor Politieke Wetenschappen, 43, Elyzeese Ve ldenstraat , Brussel 5. P.C.R. nr 533.74. 
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* 
Conférences de l'année académique 1961-1962 

de quinze en quinze jours à partir du 4 octobre 1961 

Fernand DEHOUSSE, 
Sénateur, Professeur à l'université de Liège, Ancien Prési
dent du Conseil de l'Europe , et 

Jean DUVIEUSART, 
Sénateur, ancien Premier Ministre, 

Les, structures de l'Etat beige en fonction de la dualité de 
communauté linguistique. 

Georges VEDEL, 
Professeur à la Faculté de Droit et des Sciences Economiques 
de Paris, 

Fiscalité et démocratie. 

Cénéral P. CALLOIS, 
du Cadre de Réserve, 

Quelle devrait être la stratégie de l'O.T.A.N. pour assurer la 
Sécurité de l'Europe ? 

Franz DE VOCH EL, 
Vice-gouverneur de la Banque nationale, Anci en Ministre, 
Professeur à l'Université catholique de Louvain , 

Les exigences économiques de la politique beige. 

* 

Alfred CROSSlR, 
Agrégé de l'Université, Directeur d ' Etudes et de Recherches 
à la Fédération nationale des Sciences poli tiques, 

Politiques nationales et politique commune de l' Europe des 
Six. 

René REMOND, 
Agrégé de l'Université, Docteur ès Lett res , Directeur d 'Etudes 
et de Recherches à la Fondation na,t iona le de Science poli 
tique, 

Réflexions sur la participation à la vie polit ique e t su r l'apo
litisme. 

Prerre LAROQUE, 
Conseiller d 'Etat , Président de la Caisse na t- iona!e de Sécur ité 
Sociale, et 

Henri JANNE, 
Sénateur, Prorecteur de l' Univers ité libre de Bruxelles, 

Sécurité sociale et émancipation de la personne . 

Lucien LAURAT, 
Economiste, Ancien directeur de l' Ecole social iste supérieu re 
du parti S.F.1.0. 

L'U.R.S.S. dépassera-t-elle les Etats- Un is en 1970 ? 

Maurice FAURE, 
Député du Lot, Ancien Ministre, 

Les exigences politiques de la future Europe. 
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